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Le réseau de transport d’électricité est d’ores 
et déjà dans le quotidien des Françaises et des 
Français : derrière l’interrupteur et la prise de 
courant chez soi ou au travail, dans le TGV, le 
TER et le métro, chez les industriels. Avec la 
nécessaire électrification des usages, RTE va 
être de plus en plus présent dans ce quotidien. 

D’ailleurs, de plus en plus de Français 
connaissent RTE, même s’ils ne distinguent 
pas toujours les missions, singulières en 
Europe, que le gestionnaire du réseau de 
transport d’électricité français porte  : déve-
loppement et maintenance des grandes 
autoroutes de l’électricité, gestion de l’équi-
libre entre l’offre et la demande d’électricité, 
pour qu’à chaque seconde chacun ait accès 
à une électricité de qualité, et éclairage du 
débat public sur les grandes orientations de la 
politique énergétique.

En termes énergétiques, l’enjeu premier de 
notre pays est de sortir des énergies fossiles 
(pétrole et gaz) : pour des raisons climatiques, 
bien sûr, pour des raisons de santé, liées à 
la pollution de l’air, par exemple, pour notre 
souveraineté, de plus en plus sensible dans la 
situation géopolitique actuelle.

La volonté d’une France plus souveraine sur 
le plan énergétique, et plus largement, sur le 
plan industriel, ne peut que faire consensus. 
Cela est synonyme d’une France qui produit, à 
la fois, une énergie décarbonée et abordable 
sur son sol, avec le nucléaire, les énergies 
renouvelables et les bioénergies, qui attire 
ainsi une industrie nouvelle, mais aussi qui 

fabrique les propres matériels de sa transi-
tion énergétique ; sources de croissance, de 
retombées économiques et d’emplois sur l’en-
semble du territoire.

Dans ce monde où l’électricité a vocation 
à devenir l’énergie prépondérante dans la 
consommation d’énergie finale (de 25 % 
aujourd’hui à environ 60 % à l’horizon 2050), la 
France devra donc produire davantage d’élec-
tricité. Le réseau de transport d’électricité, 
véritable trait d’union entre la consommation 
et la production, doit évoluer et s’adapter à 
ces nouveaux enjeux, dès maintenant.

Ce qui se profile est une nouvelle ère pour 
le développement du réseau de transport 
d’électricité, qui devrait succéder aux deux 
précédentes : post Seconde Guerre mondiale, 
lors de la reconstruction du pays, puis dans 
les  années 1970-1990, lors du développe-
ment du parc électronucléaire.

Au sein de son plan stratégique (SDDR), RTE 
a présenté les grandes orientations pour le 
réseau, qui reposent sur trois grands piliers : 
renouveler et adapter le réseau pour le rendre 
plus résilient face au changement climatique, 
raccorder les nouveaux consommateurs 
(industries, data centers, électrolyseurs, etc.) 
et producteurs d’électricité (nucléaire, éolien 
en mer, énergies renouvelables terrestres), et 
renforcer la structure du réseau, sa « colonne 
vertébrale », les lignes à très haute tension qui 
traversent la France du nord au sud et d’est 
en ouest.

© RTE
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Le SDDR est un plan/programme qui doit faire 
l’objet de plusieurs avis officiels de l’État, l’Au-
torité environnementale et la Commission 
de régulation de l’énergie. En outre, il a été 
soumis à la Commission nationale du débat 
public, qui a décidé d’organiser un débat 
public sur ce plan et ses grandes évolutions. 
L’implication du public dans l’élaboration de 
tels plans/programmes est une étape qui doit 
permettre de l’enrichir. À  la suite de ces avis 
et de la participation du public, RTE publiera 
une version définitive de son plan d’investis-
sement pour 2040, qui constituera la stratégie 
de référence. 

Le réseau public de transport d’électricité 
est un des supports centraux de la grande 
mutation énergétique que connait la France. 
Il représente une infrastructure essentielle 
pour le pays qui doit, à la fois, garantir son 
attractivité d’aujourd’hui et de demain, et 
aussi, permettre la bascule du pétrole et du 
gaz fossile vers l’électricité. Son adaptation, 
aujourd’hui, conditionne notre décarbona-
tion, notre souveraineté et notre croissance 
de demain.
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Présentation 
du maître d’ouvrage 

1.	 Les missions de RTE

RTE est le gestionnaire du réseau public de 
transport d’électricité français. À ce titre, il 
est chargé de la mission de service public 
de garantir l’alimentation en électricité 

à tout moment et avec la même qualité 
de service sur l’ensemble du territoire 
métropolitain continental grâce à la 
mobilisation de ses 10 000 salariés. 

Pour assurer sa mission de service public, 
RTE est chargé de maintenir et de dévelop-
per le réseau à haute et très haute tension 
(de 63 000 à 400 000 volts). Il s’agit du plus 

grand réseau de transport d’électricité en 
Europe. Le réseau de transport d’électricité 
est confronté à des environnements très 
divers. 

RTE assure la maintenance et le développement 
de ses infrastructures pour que l’électricité 
soit toujours disponible

1. �Pylône en montagne 
© communication RTE AURA

2. �Pylône en milieu urbain 
© Christophe Hellec

3. �Pylône sur le littoral 
© Ian HANNING
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RTE doit par ailleurs assurer un accès équitable au réseau 
à l’ensemble des utilisateurs qui ont besoin de s’y raccor-
der (consommateurs industriels, distributeurs d’électricité, 
producteurs, stockeurs, etc.) pour consommer ou produire 
de l’électricité. 

Le réseau offre aujourd’hui une excellente qualité de ser-
vice, mondialement reconnue comme l’un des avantages 
compétitifs du pays.

250 000 pylônes

98 000 km 
de lignes aériennes

8 000 km 
de lignes souterraines

540 km
de lignes sous-marines 

2 900 postes 
électriques

en exploitation ou co-exploitation 
avec les distributeurs d’électricité

37 interconnexions 
avec ses pays voisins

Carte du réseau public de transport d’électricité

Continuité 
d’alimentation  

99,9995 % 
du temps

Données 2024
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RTE pilote et optimise le système électrique 
RTE assure l’équilibre permanent de l’offre 
et de la demande d’électricité sur tout 
le territoire et garantit à chaque instant 

l’équilibre entre les flux d’électricité qui 
parcourent le réseau et les capacités tech-
niques des infrastructures. 

RTE éclaire par son expertise les décisions 
des pouvoirs publics, les choix des territoires 
et des citoyens 

Le code de l’énergie prévoit que RTE 
réalise des analyses techniques pour ali-
menter le débat public et les décideurs 
(pouvoirs publics, institutions, acteurs du 
système électrique, etc.). Depuis quelques 
années, à la demande de l’État, une par-
tie de ces analyses est publiée en amont 
des décisions de politique publique pour 

identifier « ce qu’il est possible de faire » 
sur le système électrique pour atteindre 
les objectifs. C’est dans cet esprit que 
RTE a publié les Futurs énergétiques 2050 
et le Bilan prévisionnel 2023, centrés sur 
les scénarios d’atteinte de la neutralité 
carbone et d’accroissement de la souverai-
neté énergétique. 

Tableau synoptique du réseau dans un centre de dispatching 
© Seignette-Lafontan

https://assets.rte-france.com/prod/public/2021-12/Futurs-Energetiques-2050-principaux-resultats.pdf
https://assets.rte-france.com/analyse-et-donnees/2024-07/Bilan%20previsionnel%202023%20Synthese_0.pdf
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2.	 Quel est 
le rôle du réseau 
public de transport 
d’électricité pour le 
système électrique ? 

RTE occupe une position centrale dans le 
système électrique français en assurant 
le transport à haute et très haute ten-
sion de l’électricité des grandes unités 
de production (nucléaire, hydraulique, 
renouvelable, thermique) vers les grands 
consommateurs industriels et les réseaux 
de distribution.

La France dispose d’un réseau per-
formant  : la majorité des centrales 
nucléaires les plus puissantes d’Europe y 
sont connectées et il a donc été construit 
pour de fortes puissances d’électricité. Il 
s’agit d’un atout dans la perspective d’une 
croissance de la consommation d’élec-
tricité, qui se substituerait à une part 
de la consommation d’énergies fossiles, 
car il existe déjà un nombre important 
d’infrastructures sur le territoire sur les-
quelles il est possible de s’appuyer pour 
développer le réseau. 

Par ailleurs, le réseau public de transport 
d’électricité entre dans une phase de 
renouvellement, car une grande partie 
du réseau a été construite au cours de 
la deuxième moitié du 20e  siècle. Cette 
phase de renouvellement offre l’oppor-
tunité de transformer le réseau afin de 
l’adapter au changement climatique et 
aux besoins futurs d’électricité. 

EXPORTATION

Nucléaire

�olien

Photovoltaïque

�olien

Photovoltaïque

Hydraulique

Poste
électrique

�olien en mer

IMPORTATION

Réseau

TRÈS
HAUTE
TENSION 

Thermique

Entreprises
ferroviaires

Particuliers et PME-PMI 

Clients
industriels

Réseau

HAUTE
TENSION 

Réseau

HAUTE
TENSION 

MOYENNE 
ET BASSE
TENSION

Poste
électrique

PRODUCTION 
D’ÉLECTRICITÉ
Producteurs (EDF, Engie, TotalEnergies,
Akuo, Boralex, Valorem, etc.)

CONSOMMATION
Consommateurs particuliers, 
industriels ou tertiaires

Réseau de transport
d’électricité (RTE)

TRANSPORT

DISTRIBUTION
Réseau de distribution d’électricité
(Enedis, Électricité de Strasbourg,
UEM, GreenAlp, etc.)

© Wunderman Thompson

Les chemins 
de l’électricité
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3.	 Le statut juridique de RTE :  
une entreprise régulée chargée  
d’une mission de service public

RTE est une société anonyme à Directoire 
et Conseil de surveillance avec des spé-
cificités liées à sa qualité de gestionnaire 
du réseau public de transport d’électricité 
français. Depuis décembre 2016, la tota-
lité du capital social de RTE est détenue 
par Coentreprise de transport d’électri-
cité, elle-même détenue depuis le 31 mars 
2017 par : 

	u EDF, à hauteur de 50,1 % ; 
	u la Caisse des dépôts et consignations 

(CDC), à hauteur de 29,9 % ; 
	u CNP Assurances, à hauteur de 20 % 

(dont 0,96 % par sa filiale CNP Retraite).

Le droit européen encadre très forte-
ment l’indépendance de RTE vis-à-vis de 
ses actionnaires, qui ne peuvent dispo-
ser d’aucune information privilégiée par 
rapport à leurs concurrents. Des règles 
strictes de confidentialité sont donc appli-
quées conformément à la délibération de 
la Commission de régulation de l’énergie 
(CRE)1. Pour assurer cette mission, RTE 
et l’État sont signataires d’un contrat de 
service public qui détaille les objectifs que 
l’entreprise et l’État se sont mutuellement 
fixés. Le code de l’énergie prévoit que les 
coûts résultant de l’exécution des mis-
sions de service public doivent être pris en 

compte par la CRE dans son contrôle des 
investissements de RTE2. 

La dernière version du contrat de service 
public date de 2022 et traduit notamment 
les orientations de l’État sur le schéma 
décennal de développement de réseau 
de 2019. Elle a été amendée en juin 2024 
pour tenir compte des accélérations 
demandées par l’État sur le développe-
ment de l’éolien en mer. 

Les activités de RTE sont encadrées par le 
code de l’énergie et régulées par la CRE. 
La CRE est une autorité administrative 
indépendante, qui veille au bon fonction-
nement des marchés de l’électricité et du 
gaz en France. À ce titre, elle est chargée 
de garantir que RTE offre un accès équi-
table et non-discriminatoire au réseau, elle 
fixe les revenus de RTE par l’intermédiaire 
d’un tarif régulé qui couvre une période de 
quatre ans (TURPE HTB3) et elle approuve 
de manière annuelle les investissements 
de RTE. Dans le cadre de son approbation 
annuelle, elle tient compte notamment de 
la compatibilité des investissements avec 
le schéma décennal de développement du 
réseau, comme en témoignent les délibé-
rations publiées par le régulateur au cours 
des dernières années.

1.	� Délibération de la CRE du 27 avril 2023 portant décision sur le maintien de la certification de la société RTE
2.	 �Article L. 341-2 du code de l’énergie.
3.	 �Délibération de la CRE du 13 mars 2025 portant décision sur le TURPE 7 HTB

https://assets.rte-france.com/prod/public/2024-07/Contrat%20de%20service%20public%20Etat-RTE.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2024-07/Contrat%20de%20service%20public%20Etat-RTE.pdf
https://www.cre.fr/fileadmin/Documents/Deliberations/import/230427_2023-115_Certification_RTE.pdf
�https://www.cre.fr/fileadmin/Documents/Deliberations/2025/250313_2025-77_Post-CSE_TURPE_7_HTB.pdf
file:///Users/naudou/Desktop/Eou/_RTE/2505_/MODIFS/�https://www.cre.fr/fileadmin/Documents/Deliberations/2025/250313_2025-77_Post-CSE_TURPE_7_HTB.pdf
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Le schéma de décennal de développement du réseau : de quoi s’agit-il ?

1.1  Qu’est-ce qu’un schéma décennal 
de développement de réseau ?

Le schéma décennal de développement 
du réseau (SDDR) est un document qui 
sert à organiser, anticiper et planifier les 
besoins d’évolution du réseau électrique 
pour les quinze prochaines années. 

Il s’agit donc d’un outil de planification 
opérationnelle, territoriale et temporelle, 
qui donne de la visibilité aux acteurs du 
système électrique sur le développement 
du réseau de transport d’électricité. 

L’élaboration du SDDR fait partie des mis-
sions légales du gestionnaire du réseau 
public de transport d’électricité. Il s’agit 
en France de la société RTE, à laquelle 
l’État a confié la gestion du réseau4. Cette 

mission, prévue dans les textes européens, 
incombe à l’ensemble des gestionnaires de 
réseau de transport en Europe. 

En droit européen, le plan de dévelop-
pement du réseau est un outil qui a 
historiquement été mis en place pour s’as-
surer que les gestionnaires de réseau (i) ne 
sous-investissent pas dans leurs infrastruc-
tures, ce qui pourrait constituer un frein à 
l’accès équitable et non-discriminatoire au 
réseau des utilisateurs, et (ii) assurent bien 
un traitement équitable entre les utilisa-
teurs. À  cet égard, les droits européen et 
français prévoient expressément que la CRE 
puisse demander à RTE d’augmenter sa tra-
jectoire d’investissement.

4.	 �Article L. 321-1 du code de l’énergie. 

1Le schéma décennal de 
développement du réseau : 
de quoi s’agit-il ?  
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 RTE	 n’est	 pas	 seulement	 gestionnaire	 de	l’infra	structure	 de	 réseau	 de	 transport	 :	il	 exploite	 également	 le	 système	 électrique	 en	temps	 réel. Pour cela, RTE peut piloter les centrales de production, les postes de distribution ainsi que les composants clés du réseau dans l’objectif d’as-surer l’équilibre offre- demande à tout instant et de gérer les flux sur le réseau pour éviter l’apparition de congestions.

RTE exploite à cet effet un réseau physique de télécom-munications. Celui-ci obéit à des exigences propres en termes de performance, notamment pour la reprise de l’alimentation en cas de blackout. RTE n’est pas propriétaire de tout le réseau télécom. Une partie des infrastructures qu’il pilote sont fournies par des tiers, notamment Orange. 

Par ailleurs, pour assurer le pilotage efficace du système électrique, les postes électriques exploités par RTE sont dotés d’unités de contrôle commande, qui permettent d’observer, de protéger, de commander et d’assurer un fonctionnement automatique des équipements 

du réseau. 17 000 unités de contrôle commande sont installées. Les plus anciennes ont entre 30 et 40 ans. Le rythme de renouvellement du contrôle-commande est plus rapide que celui des câbles ou des matériels haute tension dans les postes. En effet, il s’agit de matériels électroniques voire numériques qui peuvent donc être maintenus moins longtemps que des câbles en aluminium par exemple. 

 RTE	optimise	 l’exploitation	du	système	élec-trique	 en	 investissant	 dans	 des	 automates. Ces automates contribuent à modérer les investisse-ments dans les infrastructures physiques du réseau (lignes et postes électriques). Le dernier SDDR 2019 avait chiffré à 7 Md€ les investissements évités dans le réseau sur 15 ans grâce à la mise en œuvre d’une nouvelle doctrine de dimensionnement des infrastruc-tures physiques couplée au déploiement d’automates permettant de réduire, quelques heures dans l’année, la production d’origine renouvelable raccordée sur les réseaux de tension inférieurs à 225 kV, lorsque ces  derniers sont saturés.

 Pour	le	réseau	de	télécommunication,	les	uni-tés	de	contrôle-commande	et	les	automates,	la	période	couverte	par	 le	SDDR	2025	s’inscrit	dans	la	 continuité	 des	 principes	 décrits	 dans	 le	 dernier	SDDR.	Dans les deux cas, l’enjeu réside dans la conso-lidation d’un programme industriel exigeant et « tenu » conjointement par RTE et ses fournisseurs.
La principale nouveauté réside dans la fermeture accé-lérée du réseau cuivre opéré par Orange, qui impacte fortement le réseau de transport d’électricité. 

Pour les sites essentiels à la gestion du temps réel et à la réalimentation du pays en cas de blackout, l’enjeu est d’augmenter leur autonomie et de moderniser les sys-tèmes de télécommunications. Il s’agit d’une exigence 

de nature réglementaire et d’un impératif de nature sociétale. La crise énergétique de l’hiver 2022-2023 a mis en évidence le rôle du système électrique dans le fonctionnement d’usages progressivement deve-nus essentiels à la vie quotidienne des Français (ce qui n’était pas le cas lors de la construction du réseau et de la définition des règles relatives à la reprise de service). C’est par exemple le cas des usages de nature numé-rique ou de la téléphonie, qui ont fait l’objet d’une attention particulière de la part des pouvoirs publics lors de la crise énergétique.
Enfin, en tant qu’infrastructure essentielle, le réseau (hardware et software) doit être protégé contre les agressions physiques et cyber.

Investir dans les moyens qui permettent de conserver une exploitation sure et efficace du système électrique en temps réel 

SITUATION ACTUELLE

Intensité	de	l’effort	proposé	dans	la	stratégie	de	référence

3,7	Md€
4,1	Md€

STRATÉGIE DE RÉFÉRENCE ET ALTERNATIVES

Md€

2 3 4 5

4,1 Md€

4 Md€

3,7 Md€

3,9 Md€

Aujourd’hui

Nombre

400 500 600 700

550/an

650/an

2030
2040

2030
2040

2030
2040

2030
2040

550/an
600/an

550/an
550/an

500/an
500/an

Investissements  sur 15 ans Renouvellement des unités de contrôle-commande

 Scénarios étudiés   Stratégie de référence

ENJEUX POUR LE RÉSEAU

	Choix	de	la	stratégie	de	référence	
Il existe un socle d’inves tissements sur lequel aucun renoncement n’est possible : télécommunications, 

résilience au  blackout, automates.
Le renouvellement du contrôle-commande a fait l’objet de quatre variantes. RTE	retient	un	scénario	

intermédiaire	qui se base sur une accélération progressive et évite de devoir maintenir en fonction-

nement des matériels qui ne disposent plus de pièces de rechange. Il s’agit d’une rupture par rapport 

au SDDR 2019 qui  prévoyait initialement une accélération bien plus rapide sur le renouvellement du 

contrôle-commande (SDDR 2019 : parc entièrement renouvelé en technologie numérique en 2035 ; 

SDDR 2025 : parc entièrement renouvelé en technologie numérique en 2045). 

FICHE 4
Renouvellement	et	modernisation	des	réseaux	de	télécommunication	et	des	moyens	de	pilotage	du	réseau	en	temps	réel

108

109
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Adapter le réseau stratégique du pays pour 

permettre à l’électricité d’occuper une place plus 

grande dans le mix énergétique et utiliser en 

priorité les infrastructures existantes de ce réseau

Intensité	de	l’effort	proposé	
dans	la	stratégie	de	référence

0	Md€

85	Md€

FICHE 10
Renforcement	de	la	structure	
du	réseau	à	très	haute	tension

 La	structure	du	réseau	à	très	haute	tension	

est	 constituée	 de	 toutes	 les	 lignes	 et	 des	

postes	électriques	à	400	kV	et	d’une	partie	du	réseau	

225	kV.	Ce réseau a été initialement conçu pour assu-

rer le maillage du territoire national en évacuant 

l’électricité depuis les principaux sites de production 

(centrales nucléaires, hydrauliques et thermiques) vers 

les centres de consommation et pour permettre l’in-

terconnexion avec les pays voisins.  En	France,	la	structure	du	réseau	n’a	pas	été	

modifiée	de	manière	importante	depuis	les	

années	 1990	 et	 le	 développement	 du	 programme	

nucléaire.	 De fait, l’axe Cotentin-Maine est la seule 

ligne électrique à très haute tension construite au 

cours des dernières années dont la majorité du tracé 

ne suit pas des infrastructures de réseau existantes. 

Elle a été mise en service en 2013 pour permettre le 

raccordement de l’EPR de Flamanville.  Le	 réseau	 existant	 a	 donc	 été	 optimisé	

pour	 accompagner	 la	 majorité	 des	 évolu-

tions	 du	 système	 électrique	 : développement des 

énergies renouvelables terrestres et de l’éolien en 

mer, nouvelles interconnexions avec les pays voisins, 

augmentation puis stagnation à compter des années 

2010 de la consommation. Les principaux projets 

d’infrastructures sur la structure du réseau à très 

haute tension ont consisté en une augmentation de la 

capacité des axes existants du réseau (p. ex. : Avelin-

Gavrelle, 2Loires, etc.). 

 La	 structure	 du	 réseau	 actuel	 va	 deve-

nir	 de	 plus	 en	 plus	 limitante	 :	 (1) de plus 

grands volumes d’électricité devront transiter sur le 

réseau et (2) la géographie des grands déterminants 

électriques (production et consommation) évoluera 

significativement.
En particulier, la consommation d’électricité aug-

mentera dans les grands bassins industriels et dans 

les métropoles et les nouveaux moyens de produc-

tion d’électricité se concentreront majoritairement 

dans l’ouest du territoire et sur les littoraux (nouveau 

nucléaire d’abord à Penly et Gravelines, éolien en mer 

essentiellement au large des littoraux normand, breton 

et charentais, photovoltaïque qui se développe déjà de 

manière rapide en Nouvelle-Aquitaine et Occitanie). 

De nouveaux régimes de flux s’ajouteront donc à ceux 

d’aujourd’hui pour accompagner cette nouvelle géo-

graphie et évacuer la production supplémentaire vers 

les grands centres de consommation en France et à 

l’est de l’Europe.

SITUATION ACTUELLE

Figure 10.1 – Carte des moyens de production issus du projet de PPE 3, des flux sur le réseau et des congestions 

qu’ils engendrent
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 Sans	augmentation	de	 la	capacité	de	trans-

port,	 plusieurs	 axes	 du	 réseau	 pourraient	

être	 régulièrement	 saturés	 en	 2030	 et	 la	 majorité	

du	réseau	pourrait	être	saturée	d’ici	à	2040 dans un 

scénario cohérent avec le projet de troisième program-

mation pluriannuelle de l’énergie.Or, la saturation du réseau entraîne des coûts d’exploi-

tation. En effet, à la différence d’une autoroute ou d’un 

réseau ferroviaire, un réseau électrique ne peut tolé-

rer de surcharges pérennes : quand cela se produit, le 

gestionnaire du réseau de transport d’électricité doit 

ordonner instantanément une diminution de la pro-

duction dans un point du territoire et la compenser par 

une augmentation équivalente ailleurs pour rétablir 

l’équilibre des flux (redispatching). Les producteurs sont 

rémunérés par RTE lorsque ces actions sont mises en 

œuvre. Ces coûts sont répercutés dans le tarif de réseau. 

Un réseau dont la structure devient inadaptée 

engendre des coûts importants pour la collectivité. 

Par exemple, la saturation du réseau allemand a coûté 

entre 1 et 4 Md€ annuels aux gestionnaires de réseau 

au cours des trois dernières années. En France, sans renforcement du réseau, les volumes 

annuels de redispatching pourraient se situer dans le 

même ordre de grandeur et atteindre 3 Md€ d’ici 2035 

(contre environ 150 M€ en 2024 sur le réseau haute et 

très haute tension). 
Au-delà des enjeux financiers, les volumes d’électri-

cité associés sont significatifs (entre 35 et 40 TWh 

en 2035 dont plus de 20 TWh pour le réseau à très 

haute tension) et posent des questions de faisabilité 

technique. En effet, le mix de production français com-

posé de manière quasi-exclusive d’unités nucléaires et 
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SCHÉMA DÉCENNAL DE DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU I ÉDITION 2025

 Le	 réseau	 électrique	 actuel	 a	 été	 construit	

dans	sa	grande	majorité	au	cours	de	 la	deu-

xième	moitié	du	20 e	siècle. 20 % des lignes aériennes 

ont aujourd’hui plus de 70 ans : 13 000 km de câbles 

et 65 000 pylônes ont entre 70 et 105 ans. 
 Cette	 situation	 est	 moins	 marquée	 dans	 les	

autres	pays	d’Europe,	où	le	réseau	est	en	géné-

ral	 renouvelé	 plus	 tôt. Par exemple, la limite d’âge 

considérée par RTE pour les câbles est de 85 ans, ce 

qui le place dans la fourchette haute parmi les gestion-

naires de réseau européens. En Europe, la moyenne se 

situe autour de 60 à 65 ans (seul un autre gestionnaire 

de réseau de transport dépasse les 80 ans). Ceci est un 

choix d’optimisation réalisé par RTE : la maintenance et 

l’entretien du réseau ont été prolongés pour limiter les 

investissements sur la période 2000-2020.

 Le	réseau	existant	est	nécessairement	soumis	

aux	aléas	climatiques. Ces derniers posent des 

questions de différente nature : dimensionnement 

« mécanique » des ouvrages (hauteur, résistance 

mécanique, etc.), modes d’exploitation, maintenance 

préventive et maintenance en cas d’avaries sur le 

matériel. 
Le changement climatique accentue l’exposition 

aux risques du réseau existant. En effet, les phéno-

mènes climatiques seront plus fréquents (d’ici 2050, 

le nombre de jours de vagues de chaleur pourrait 

doubler en France métropolitaine), plus intenses 

(inondations plus violentes), et susceptibles de se 

produire sur des périodes plus longues (vagues de 

chaleur au printemps et à l’automne). 

 Le	réseau	de	transport	d’électricité	est	adapté	

aux	grandes	tempêtes	: suite aux tempêtes de 

1999, RTE a mis en place un important programme 

de renouvellement du réseau. Ce programme a duré 

15 ans et a coûté 2,7 Md€. Il a notamment permis 

de sécuriser le réseau 400 kV grâce à l’installation 

de pylônes anti-cascade. Depuis 2017, le réseau 

de transport d’électricité est adapté à des vents de 

180 km/h sur le littoral (à 150 km/h dans les terres) 

et a ainsi pu résister aux tempêtes Ciaran, Domingos, 

Darragh, Bert, etc. 

 Jusqu’à	présent,	 les	 épisodes	de	 canicules	 et	

d’inondations	 ont	 été	 gérés	 en	 adaptant	 les	

méthodes	 d’exploitation	 et	 de	 maintenance	 (cani-

cule	 de	 2003,	 inondations	 de	 2010	 ou	 de	 début	

2024,	 crue	 de	 la	 Seine	 de	 2016).	 Néanmoins, le 

contexte du changement climatique ne permet plus 

de se limiter à des adaptations de l’exploitation et de 

la maintenance. À l’image de ce qui a été réalisé pour 

les tempêtes, il est impératif d’adapter le dimensionne-

ment des infrastructures du réseau aérien aux risques 

climatiques et d’éviter une « cascade » d’avaries sur les 

matériels en cas de phéno mènes  climatiques intenses. 

Maintenir la qualité de service en renouvelant 

le réseau construit après la Seconde Guerre mondiale 

et en adaptant les équipements aux fortes chaleurs 

et aux inondations
SITUATION ACTUELLE

Intensité	de	l’effort	proposé	

dans	la	stratégie	de	référence

10	Md€

30	Md€

 Pour	le	SDDR	2025,	les	enjeux	sont	les	suivants	:	

(i)	 définir	 un	 programme	 de	 renouvellement	

qui	répond	à	la	fois	au	besoin	de	renouvellement	du	

réseau	et	à	celui	d’adaptation	au	changement	clima-

tique	et	(ii)	le	mettre	en	oeuvre	dans	des	conditions	

de	maitrise	industrielle.	
Pour cela, RTE peut capitaliser sur le retour d’expé-

rience du dernier SDDR, qui donnait la priorité au 

renouvellement du réseau existant (en particulier pour 

le traitement de la corrosion dans les zones littorales et 

fortement urbanisées). Sur le plan des investissements, l’accélération a été 

particulièrement marquée sur le traitement de la cor-

rosion : 500 pylônes en acier noir en zone de forte 

corrosivité renouvelés en 2021 à 1 600 en 2024 et 

augmentation des volumes de peinture (50 000 t 

en 2023 contre 35 000 t deux ans plus tôt). De 

manière générale, les investissements annuels dans 

le renouvellement du réseau sont passés d’environ 

450 à 860 M€ de dépenses entre 2021 et 2024. 

Sur le plan industriel, cette accélération a montré 

l’importance du programme de renouvellement pour 

les fournisseurs de matériels et les entreprises d’in-

génierie : il s’agit du programme le « plus prévisible » 

parmi les programmes industriels de RTE. 
 Le	 renouvellement	 permet	 également	 d’homo-

généiser	 les	 pratiques	 dans	 le	 domaine	 de	

l’ingénierie	(standardisation,	volume	d’études,	etc.). 

Cette industrialisation bénéficie ensuite aux autres 

programmes industriels de l’entreprise. Par exemple, la 

standardisation a été un des chantiers ouverts suite au 

dernier SDDR. Il a conduit à réduire significativement le 

nombre de références du catalogue de matériels : 24 à 

10 références de câbles souterrains, 45 à 14 de câbles 

aériens et 13 000 à 1 500 pour les pylônes. 
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Renouvellement	et	adaptation	 

au	changement	climatique

FICHE 3
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Le droit impose également au SDDR d’être 
cohérent avec la planification réalisée 
au niveau européen (Ten Year Network 
Development Plan ou TYNDP), qui porte 
majoritairement sur la planification des 
interconnexions transfrontalières. Ces der-
nières sont en effet le support quotidien 
de l’Europe de l’électricité et de la libre-cir-
culation, principe fondateur de l’Union 
européenne. La CRE est chargée de s’as-
surer de la compatibilité du SDDR avec le 
plan européen (TYNDP). 

Depuis 2019, RTE publie une version élar-
gie du SDDR par rapport à ses obligations 
légales. 

Le SDDR ne porte pas sur une période 10 ans, 
comme le prévoit la loi, mais de 15 ans – ce 
qui est plus en accord avec la dynamique des 
investissements dans le réseau. 

Le périmètre de l’exercice a été élargi pour 
donner une vision complète des inves-
tissements (et ne se limite pas au strict 
développement du réseau). Le renouvelle-
ment du réseau et des moyens de pilotage 
à distance du réseau ont donc été intégrés 
à l’exercice. 

Le SDDR est également soumis à la consul-
tation des utilisateurs du réseau public de 
transport d’électricité dans sa phase de 
préparation et de cadrage des hypothèses. 
La consultation s’est tenue en 2024. 
En complément des réunions techniques, 
la consultation écrite a permis de recueil-
lir les réponses de près de 300 répondants 
dont 50 % issues de collectivités territo-
riales et d’aménageurs. 

1.2  Pourquoi fait-on un SDDR ? 
L’élaboration du SDDR fait partie des mis-
sions légales du gestionnaire du réseau 
public de transport d’électricité. 

L’article L. 321-6 du code de l’énergie pré-
cise cette mission dans les termes suivants : 

« I.-Le gestionnaire du réseau public de 
transport exploite et entretient le réseau 
public de transport d’électricité. Il est res-
ponsable de son développement afin de 
permettre le raccordement des produc-
teurs, des consommateurs, des exploitants 
d’installations de stockage, la connexion 
avec les réseaux publics de distribution 
et l’interconnexion avec les réseaux des 
autres pays européens.

À  cet effet, il élabore tous les deux ans 
un schéma décennal de développement 
du réseau établi sur l’offre et la demande 
existantes ainsi que sur les hypothèses rai-
sonnables à moyen terme de l’évolution 
de la production, de la consommation et 
des échanges d’électricité sur les réseaux 
transfrontaliers. Le schéma prend notam-
ment en compte le bilan prévisionnel 
pluriannuel, la programmation plurian-
nuelle de l’énergie, la stratégie nationale 
bas-carbone et le plan national intégré en 
matière d’énergie et de climat prévu par 
l’article 3 du règlement (UE) 2018/1999 
du Parlement européen et du Conseil du 
11 décembre 2018, ainsi que les schémas 
régionaux de raccordement au réseau 

https://tyndp.entsoe.eu/
https://tyndp.entsoe.eu/
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-retours-consultation-publique.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-retours-consultation-publique.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-retours-consultation-publique.pdf
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des énergies renouvelables mentionnés à 
l’article L.  342-3. Il tient également compte 
du potentiel d’utilisation de l’effacement de 
consommation, des installations de stockage 
d’énergie ou d’autres ressources susceptibles 
de constituer une solution de substitution aux 
développements du réseau.

Le schéma décennal mentionne les princi-
pales infrastructures de transport qui doivent 
être construites ou modifiées de manière 
significative dans les dix ans, répertorie les 
investissements déjà décidés ainsi que les nou-
veaux investissements qui doivent être réalisés 
dans les trois ans, en fournissant un calendrier 
de tous les projets d’investissements.

Le schéma décennal est soumis à l’examen 
de la Commission de régulation de l’énergie. 
La Commission de régulation de l’énergie 
consulte, selon des modalités qu’elle déter-
mine, les utilisateurs du réseau public ; elle rend 
publique la synthèse de cette consultation.

Elle vérifie si le schéma décennal couvre tous 
les besoins en matière d’investissements et 
s’il est cohérent avec le plan européen non 
contraignant élaboré par le Réseau européen 
des gestionnaires de réseau de transport 
institué par le règlement (UE) 2019/943 du 
Parlement européen et du Conseil du 5  juin 
2019. En cas de doute sur cette cohérence, la 
Commission de régulation de l’énergie peut 
consulter l’Agence de coopération des régula-
teurs de l’énergie, instituée par le règlement 
(UE) 2019/942 du Parlement européen et du 
Conseil du 5 juin 2019. Elle peut imposer au 
gestionnaire du réseau public de transport la 
modification du schéma décennal de dévelop-
pement du réseau.

Le schéma décennal de développement du 
réseau est également transmis à l’autorité 
administrative, qui peut formuler des obser-
vations si elle estime que ce schéma ne prend 
pas en compte les objectifs de la politique 
énergétique. […] »

Un schéma soumis à un processus d’examen approfondi 

Le SDDR est soumis à un processus d’examen approfondi :

	u L’État est chargé de s’assurer de la com-
patibilité du schéma avec les objectifs 
de la politique énergétique en France 
(par  exemple  :  la  stratégie nationale 
bas-carbone ou SNBC, programmation 
pluriannuelle de l’énergie ou PPE, les 
schémas régionaux de raccordement au 
réseau des énergies renouvelables ou 
S3REnR) ;

	u La CRE examine le SDDR, vérifie la cohé-
rence avec le plan de développement du 
réseau européen (TYNDP) et cadre les pro-
grammes d’investissements annuels ;

	u L’Autorité environnementale rend un avis sur 
l’évaluation environnementale du SDDR ;

	u La Commission nationale du débat public 
(CNDP), est en charge d’organiser la partici-
pation du public sur le SDDR.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047993922
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Conformément au cadre juridique applicable, le 
SDDR a fait l’objet d’une saisine de la CNDP, de 
la CRE et de l’État. L’Autorité environnementale a 
également été saisie pour cadrer la préparation de 
l’évaluation environnementale (cf. partie 3.1). 

Considérant que le SDDR « comporte des enjeux 
nationaux sur l’environnement, l’aménagement 

du territoire, sociaux et économiques », la CNDP 
a décidé de soumettre ce schéma à un débat 
public. 

Le présent dossier rassemble toutes les informa-
tions connues par RTE au lancement du débat et 
vise à informer le public en vue de sa participation. 

Une évolution périodique du schéma 

L’élaboration du SDDR est périodique. Le SDDR en 
cours d’application a été publié en 2019 et couvre 
la période 2021-2035. La CRE a rendu son avis sur 
ce schéma en 2020, l’Autorité environnementale 
en 2019 et le nouveau contrat de service public a 
été signé en 2022 pour traduire les orientations de 
l’État. 

RTE a lancé les travaux d’analyse autour de l’actuali-
sation du SDDR en 2023 et réalisé une consultation 

publique en 2024. Les nouvelles orientations du 
schéma ont été publiées en 2025, engageant le 
processus d’avis et de participation du public qui 
durera jusqu’en 2026. 

Cette actualisation tient compte du retour des 
autorités sur la dernière version du SDDR et intègre 
un retour d’expérience de trois ans sur le précé-
dent schéma (le schéma de 2019 n’intégrait pas les 
investissements de 2020 et 2021).

5.	� Article L. 122-4 du code de l’environnement
6.	� Article R. 122-17 du code de l’environnement

QU’EST-CE QU’UN « PLAN/PROGRAMME »  
SUR LE PLAN JURIDIQUE ?

La notion de « plan/programme » est une notion 
juridique issue du droit européen et transposée 
en droit français qui vise « les plans, schémas, 
programmes et autres documents de plani-
fication élaborés ou adoptés par l’État, les 
collectivités territoriales ou leurs groupements 
et les établissements publics en dépendant, 
ainsi que leur modification, dès lors qu’ils sont 
prévus par des dispositions législatives ou 

réglementaires, y compris ceux cofinancés par 
l’Union européenne »5. 

Le SDDR figure parmi les plans/programmes 
de portée nationale soumis à évaluation 
environnementale au titre du code de l’environ-
nement6. À  ce titre, il est également soumis à 
la Commission nationale du débat public.

https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2025-01/DECISION_2025_2_SDDR_%20RTE_1%20Sign%C3%A9%20MP.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2025-01/DECISION_2025_2_SDDR_%20RTE_1%20Sign%C3%A9%20MP.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-07/Sch%C3%A9ma%20d%C3%A9cennal%20de%20d%C3%A9veloppement%20du%20r%C3%A9seau%20-%20Edition%202019.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-07/Sch%C3%A9ma%20d%C3%A9cennal%20de%20d%C3%A9veloppement%20du%20r%C3%A9seau%20-%20Edition%202019.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
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Quelles seraient les conséquences sur le réseau  
et sur l’économie en cas d’absence de SDDR ?
L’exercice est par essence difficile à réaliser dans la 
mesure où l’absence d’actualisation du SDDR n’en-
traînerait pas de suspension de l’obligation légale de 
raccorder les nouveaux utilisateurs du réseau ou de 
celle de maintenir et développer le réseau. 

À titre d’exemple, RTE est tenu de répondre aux demandes 
de raccordement des projets de nouveaux réacteurs 
nucléaires à Penly, Gravelines ou Bugey, aux demandes de 
raccordements pour les projets éoliens en mer prévus par 
les documents de planification nationale (documents stra-
tégiques de façade) ou aux demandes de raccordement 
des industriels dans les grandes zones industrialo-por-
tuaires. Or les investissements nécessaires pour ces 
raccordements n’étaient pas intégrés dans le dernier SDDR 
(SDDR 2019) car ils ne faisaient pas partie de la planifica-
tion énergétique nationale.

RTE a interrogé l’Autorité environnementale sur la 
méthodologie de détermination du ou des scénarios 
permettant d’éclairer et de justifier les choix retenus 
dans le projet de SDDR (pour en savoir plus, consulter 
la partie 3.1 du dossier).

Dans son avis, l’Autorité environnementale a demandé 
à RTE de comparer la proposition de SDDR 2025 à :

Un scénario « état initial » qui décrit les inci-
dences environnementales induites par le 
réseau existant ; 

Un scénario « renouvellement » dans lequel 
RTE ne raccorderait plus aucun utilisateur et ne 
réaliserait aucun renforcement de réseau ; 

Un scénario « renouvellement + raccordement » 
dans lequel l’évolution du réseau se limiterait 
au raccordement et au renouvellement ;

Un scénario « somme des besoins techniques » 
qui correspond à une adaptation au change-
ment climatique en 2040, à la réponse aux 

demandes de raccordements sans mise en oeuvre des 
principes proposés pour le raccordement et décrits 
dans la partie 2 et à un renforcement de la structure 
du réseau qui ne repose sur aucune priorisation (c’est-
à-dire que le renforcement du réseau ne répond pas 
toujours à plusieurs besoins). 

Afin de tenir compte de ce cadrage, le rapport sur les 
incidences environnementales intègrera une analyse 
comparative pour les principaux enjeux environne-
mentaux sur les quatre scénarios demandés par l’Ae. 

Par ailleurs, RTE intègrera des analyses de sensibilité. 
À titre d’exemple, pour le volet « renouvellement » l’ana-
lyse d’une variante adaptation au changement climatique 
en 2040 sera réalisée ou pour le volet «renforcement», 
l’analyse d’une variante en souterrain sera réalisée.

État initial
2025

Réseau
non modifié

+ SDDR
2025

Des investissements
30-40% plus faibles

dans le SDDR que les
besoins techniques

Réseau
non modifié

+ somme
des besoins
techniques

Réseau
non modifié

Renouvellement

Raccordement

Renforcement

Renouvellement

Raccordement

Renforcement

Graphique conceptuel représentant les différences entre les scenarios d’évolution 
du réseau en kilomètres de lignes

1

2

3
4
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1.3  Quels sont les principaux enjeux 
identifiés pour ce SDDR ?

La stratégie proposée par RTE répond à 
trois enjeux techniques :

	u Renouveler le réseau (20 % des 
lignes aériennes ont plus de 70  ans 
aujourd’hui) et l’adapter pour le pro-
téger face aux conséquences du chan-
gement climatique (inondations, fortes 
chaleurs). Il s’agit d’un enjeu indépen-
dant du rythme effectif de la transition 
énergétique du pays. 

	u Raccorder les installations industrielles 
et de production d’électricité qui 
répondent aux ambitions de réindustria-
lisation de la France et de décarbonation 
de l’économie française (laquelle dépend 
encore à 60% des énergies fossiles impor-
tées), ce qui représente un programme 
de raccordement sans précédent depuis 
la création de RTE.

	u Renforcer la structure du réseau 
de transport de très haute tension 
(400 000  volts), sur lequel s’appuie le 
fonctionnement quotidien du système 
électrique, pour l’adapter à une demande 
croissante en électricité qui doit à terme 
remplacer une partie des consomma-
tions actuelles de gaz et de pétrole.

La stratégie repose enfin sur une analyse 
de la chaîne de valeur française et euro-
péenne pour maximiser les retombées 
économiques en France de ce programme 
industriel d’ampleur.

Elle n’est pas uniquement le fruit des 
résultats de simulations. Un travail d’op-
timisation a été réalisé pour que la 
croissance des investissements dans le 
réseau ne conduise pas à dégrader la com-
pétitivité du système électrique français 
par rapport à la situation actuelle. 

La trajectoire d’investissements repré-
sente de l’ordre de 100  milliards d’euros 
sur 15 ans dans un scénario où la France 
atteint ses objectifs de réindustrialisation 
et de décarbonation de l’économie (réduc-
tion de 95 % de émissions de gaz à effet 
de serre d’ici 2050). À titre de comparai-
son, le plan allemand est quatre fois plus 
important. Cet écart est d’autant plus signi-
ficatif que le plan d’investissement dans le 
réseau de transport d’électricité allemand 
couvre un périmètre moins étendu : il n’in-
tègre pas les travaux de renouvellement 
du réseau et de l’ossature numérique, ni 
les travaux sur les niveaux de tension infé-
rieurs à 225 000 volts.  

Le SDDR propose une stratégie permettant 
d’adapter le réseau au changement climatique 
et de participer à l’effort de réindustrialisation 
et de décarbonation de l’économie française
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QUELLE DIFFÉRENCE  
AVEC LE DERNIER SDDR ?

Le SDDR 2025 traduit des change-
ments profonds par rapport au SDDR 
2019 : 

Il intègre le changement clima-
tique. Ceci est d’autant plus 
important que le réseau exis-

tant est déjà exposé aux évènements 
climatiques et qu’une partie des pro-
jets lancés en 2025 seront mis en 
service entre 2030 et 2040 et seront 
toujours en service en 2100. 

La décarbonation de l’économie 
et la souveraineté énergétique 
ont fait l’objet d’engagements 

de la France au niveau national et 
européen : ils impliqueront une trans-
formation du système électrique. 
Cette transformation pose deux ques-
tions : celle des volumes (en lien avec 
le projet de PPE 3) et celle des moda-
lités d’aménagement du territoire. Sur 
cette seconde question, RTE y répond 
en proposant un équilibre différent par 
rapport au cadre actuel. Cet équilibre 
s’accompagne de principes de planifi-
cation plus forts dans le but de réduire 
les investissements et l’empreinte envi-
ronnementale du réseau.   

Le SDDR 2019 a été établi à 
une période où les enjeux 
sur l’avenir du système élec-

trique étaient différents de ceux 
d’aujourd’hui. À  cette période, l’en-
jeu était celui de la diversification 
des moyens de production d’électri-
cité (notamment avec la prévision 
de fermeture de réacteurs nucléaires 
existants). Désormais, l’enjeu est celui 

de la diversification du mix énergé-
tique. Les impacts sont très différents. 
La diversification du mix énergétique 
implique d’accroître le rôle de l’élec-
tricité par rapport à aujourd’hui et 
de relocaliser en France la produc-
tion d’énergie (notamment au travers 
de l’électricité). Plusieurs décisions 
ont ainsi été prises et ont un impact 
sur le réseau de transport, qui ne 
permet plus d’appliquer sans modi-
fication la stratégie du SDDR 2019 
(par exemple  : les derniers appels 
d’offre éoliens en mer, la décision de 
prolonger la durée d’exploitation des 
centrales nucléaires existantes, la 
décision de relancer un programme 
nucléaire qui a été accompagnée 
d’une loi d’accélération, etc.). Tous 
ces éléments sont de nature à revoir 
la stratégie pour le réseau public de 
transport d’électricité. 

Les matériels électriques ont 
fait l’objet d’une inflation 
importante et d’un allonge-

ment des délais de livraison. Il est 
impératif de prendre ce paramètre 
en compte pour être en mesure de 
proposer des stratégies de réseau 
réalistes.  

Le travail mené par RTE dans le cadre du 
SDDR vise à tenir compte de l’ensemble 
de ces paramètres pour proposer 
une trajectoire d’investissement qui 
réponde aux besoins techniques du 
système électrique, soit soutenable 
sur le plan économique et puisse être 
approvisionnée par des entreprises 
françaises et européennes.
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1.4  Quels sont les objectifs du SDDR ? 

Assurer l’accès à l’électricité,  
un bien de première nécessité 

En tant que bien de première nécessité, l’élec-
tricité est essentielle pour tous les usages du 
quotidien (chauffage, réfrigérateur, ordina-
teurs, etc.) et pour les services essentiels à la 
population et au fonctionnement de l’écono-
mie : santé, transport, internet, sécurité. 

Le réseau électrique français est aujourd’hui 
un service public performant (99,9995 % de 
fiabilité). La planification des investissements 

dans le réseau vise à garantir qu’il continue 
à l’être, et ce alors qu’une grande partie des 
infrastructures ont été construites après la 
Seconde Guerre mondiale et qu’il existe un 
« risque d’effet falaise »  : toutes les infrastruc-
tures de cette période devant être renouvelées 
au même moment. Cet effet est souvent évo-
qué pour le parc nucléaire, mais il existe aussi 
sur d’autres infrastructures, comme le réseau. 
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• �Jouer à une console de jeux
• �Aller sur internet
• �Lire sur une liseuse
• �Filmer avec un drone
• Regarder la TV ou Netflix
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• Payer avec une carte bleue
• Ouvrir une porte automatique
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Adapter le réseau de transport d’électricité 
au changement climatique

En parallèle de sa contribution à la 
transition énergétique, RTE doit assu-
rer l’adaptation de ses infrastructures au 
changement climatique. Les épisodes 
climatiques extrêmes (canicules, inon-
dations, tempêtes, etc.) seront de plus 
en plus intenses et fréquents. 

Or, le réseau est déjà exposé aux 
épisodes climatiques  : les tempêtes 
de 1999 l’ont mis en évidence et 
ont conduit à un large programme 
d’investissement. Il en va de même 
pour les inondations  – les crues de 

la Vésubie ont eu un impact sur les 
postes électriques – ou pour les cani-
cules  – en période de forte chaleur, 
RTE réduit l’intensité du flux élec-
trique pour éviter que les câbles ne 
se rapprochent du sol sous l’effet de 
la chaleur.

Les infrastructures construites en 
application du SDDR seront, pour cer-
taines, toujours présentes en 2100. 
L’adaptation au changement clima-
tique est donc une donnée d’entrée 
incontournable.
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Consolidation de pylônes le long de la Durance
© RTE_2025
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Renforcer la souveraineté énergétique du pays 
et électrifier l’économie  

La France dépend à 60 % des énergies fossiles 
(pétrole, gaz, charbon). L’électricité produite 
en France est certes très peu émettrice de gaz 
à effet de serre mais elle ne représente que 
27 % de l’énergie consommée par les Français. 
Cette situation conduit à des dépendances 
géostratégiques envers les pays producteurs 
de pétrole et de gaz et contribue au change-
ment climatique. 

Pour y remédier, la France a décidé d’atteindre 
la neutralité carbone en 2050 et l’Union euro-
péenne a fixé un cap à 2030 avec la réduction 
de 55% des émissions de gaz à effet de serre.

Les leviers pour atteindre ces objectifs sont 
connus et documentés sur le plan scientifique : 

	u Diminuer la consommation totale d’éner-
gie (efficacité énergétique, gestes de 
sobriété, etc.) ;

	u Augmenter la part de l’électricité dans la 
consommation d’énergie ;

	u Produire plus d’électricité bas-carbone 
(nucléaire et renouvelables) en France et en 
Europe : il s’agit de relocaliser la production 
d’énergie et ainsi de réduire la dépendance 
aux importations. 

Au-delà du parc de production d’électricité et 
des modes de consommation, le réseau public 
de transport d’électricité est au cœur de cette 
transformation. Or, les infrastructures de 
réseau sont plus longues à construire que la 
majorité des centrales de production ou des 
usines. Il existe donc une vigilance sur la capa-
cité à anticiper les travaux dans les réseaux, 
relayée récemment par l’Agence internatio-
nale de l’énergie ou les rapports européens 
dirigés par Mario Draghi et Enrico Letta.
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Consommation  finale d’énergie en France en 2021 et projection à horizon 2050 dans la Stratégie 
française pour l’énergie et le climat

Source : projet de Stratégie française pour l’énergie et le climat – version publiée en novembre 2023.»

En 2021 : En 2050 :
1 611 TWh d’énergie consommée ~ 900  TWh d’énergie consommée

Électricité

  Énergies fossiles

  EnR hors électricité

  H2 et e-fuel

15%
27%

58%

41%
56%

3%

https://iea.blob.core.windows.net/assets/a688d0f5-a100-447f-91a1-50b7b0d8eaa1/BuildingtheFutureTransmissionGrid.pdf
https://iea.blob.core.windows.net/assets/a688d0f5-a100-447f-91a1-50b7b0d8eaa1/BuildingtheFutureTransmissionGrid.pdf
https://commission.europa.eu/document/download/97e481fd-2dc3-412d-be4c-f152a8232961_en?filename=The%20future%20of%20European%20competitiveness%20_%20A%20competitiveness%20strategy%20for%20Europe.pdf
https://www.consilium.europa.eu/media/ny3j24sm/much-more-than-a-market-report-by-enrico-letta.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/23242_Strategie-energie-climat.pdf#page=7
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Le SDDR doit permettre au réseau fran-
çais d’être prêt au bon endroit et au bon 
moment et de capitaliser sur ses atouts : 

	u Il est déjà conçu pour accueillir des uni-
tés de forte puissance (les plus grandes 
centrales nucléaires d’Europe y sont 
raccordées) ;

	u Il transite de grands volumes d’électri-
cité tous les jours ; 

	u Il n’a pas encore atteint ses limites tech-
niques contrairement à d’autres réseaux 
en Europe (Allemagne, Royaume-Uni, 
Pays-Bas, etc.).    

Participer au renforcement de la souveraineté 
industrielle et énergétique de la France 

Tous les pays européens investissent 
dans leurs réseaux. L’Union européenne 
a défini un cadre réglementaire spéci-
fique pour faciliter les investissements 
souverains en matière d’énergie et de 
décarbonation (règlement pour une 
industrie « net zéro »), dont les réseaux.

L’industrie française a un rôle à jouer 
dans cette période de réinvestissement 

car elle dispose d’une expertise dans la 
construction des matériels de réseau, 
développée tout au long du 20e siècle. 

L’identification des conditions de mise 
en œuvre du plan et de leviers pour 
maximiser les retombées économiques 
en France font partie intégrante du 
SDDR, qui doit être un plan crédible 
pour les industriels.

Maîtriser l’empreinte environnementale du réseau 

Produire sur le territoire une part crois-
sante de l’énergie consommée par 
les Français conduit invariablement à 
davantage d’infrastructures de pro-
duction et de réseau sur le territoire 
national.

Le SDDR doit proportionner la crois-
sance du réseau et définir un cadre pour 

éviter, réduire et compenser l’impact 
des futurs projets sur l’environnement.

Par exemple, l’utilisation à grande 
échelle de matériaux recyclés est une 
décision qui se prête à un plan-pro-
gramme national et qui a un impact sur 
l’ensemble des projets mis en oeuvre en 
application de ce plan.
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1.5  Quels sont les éléments qui ont été 
pris en compte pour construire le SDDR ?

Les obligations légales incombant à RTE 

En tant que gestionnaire du réseau de transport d’électricité, RTE exerce une mission 
de service public régulée par la Commission de régulation de l’énergie. À ce titre, RTE 
est tenu d’un certain nombre d’obligations, qui ont des conséquences sur l’élaboration 
du SDDR :

	u Le contrat de service public réaffirme l’engagement de RTE et de l’État à « œuvrer de 
concert pour maintenir le modèle du service public national de l’électricité dans des 
standards de qualité exemplaires et des conditions économiques équilibrées permet-
tant d’assurer à la fois un niveau élevé de satisfaction de la clientèle une rémunération 
satisfaisante des actifs et le plein engagement des salariés de l’entreprise »7.

	u Le code de l’énergie8 liste expressément les documents que RTE doit prendre en 
compte pour élaborer le SDDR : 

	 • �le bilan prévisionnel pluriannuel9 qui décrit les perspectives d’évolution du système 
électrique à l’horizon 2035 (consommation, production, capacités de transport et 
de distribution et échanges avec les réseaux électriques étrangers notamment) ;

	 • �la programmation pluriannuelle de l’énergie ; 

	 • �la stratégie nationale bas-carbone ; 

	 • �le plan national intégré en matière d’énergie et du climat ;

	 • �les schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies renouvelables10.

	 • �le plan européen de développement des réseaux à 10 ans (TYNDP).

7.	 �Article L.121-46 du code de l’énergie.
8.	 �Article L. 341-6 du code de l’énergie.
9.	 �Article L. 141-8 du code de l’énergie.
10.	 �Article L. 342-3 du code de l’énergie.

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/29.03.2022_contratRTE.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2024-07/2024-05-27-principaux-resultats.pdf
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Art. L. 141-6 
du code de l’énergie

Article L. 321-7 
du code de l’énergie

Article L. 341-8 
du code de l’énergie

Article L. 221-A et L. 221-B 
du code de l’environnement

Futurs 
énergétiques 
2050
Principaux résultats

Octobre 2021

  

RÉSUMÉ EXÉCUTIF

Stratégie 
française 
énergie-
climat

Règlement (CE) n°714/2009 du 
Parlement européen et du Conseil

Ten-year network 
development plan 

(TYNDP)

Article L. 321-6 
du code de l’énergie

Schéma décennal 
de développement 
du réseau 
Orientations pour l’évolution 
du réseau public de transport 
d’électricité à l’horizon 2040

Édition 2025

VERSION SOUMISE AUX  
AUTORITÉS COMPÉTENTES

Article L. 4251-1 du code 
des collectivités territoriales

Plan national 
d’adaptation 

au changement 
climatique

Stratégie 
nationale 

bas-carbone

Programmation 
pluriannuelle de 

l’énergie

Schéma régional 
de raccordement 

au réseau 
des énergies 

renouvelables

Bilan prévisionnel 
Édition 2023
Futurs énergétiques 2050
2023-2035 : première étape vers la neutralité carbone

  

PRINCIPAUX RÉSULTATS

Alimente le débat 
public sur la politique 
énergétique

Plan national 
intégré 

énergie-climat

Liens entre les plans, 
schémas et programmes

 Prend en compte
 Alimente
 Décliné dans
 Est cohérent avec
 �Alimente le débat 

public sur la politique 
énergétique

Schéma régional 
d’aménagement, 

de développement 
durable et d’égalité 

des territoires

Documents à prendre en compte pour l’élaboration du SDDR

Décliné 
dans
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La prise en compte de la programmation  
pluriannuelle de l’énergie (PPE 3) 

La programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) 
définit les orientations et priorités d’action des 
pouvoirs publics pour la gestion de l’ensemble des 
formes d’énergie sur le territoire métropolitain 
continental, afin d’atteindre les objectifs de la poli-
tique énergétique. Elle prend la forme d’un décret 
pris par le Ministre en charge de l’énergie. 

La PPE actuelle (PPE 2) a été publiée en 2019 et 
s’applique jusqu’à fin 2028. Un projet de PPE 3 a 
fait l’objet d’une  concertation préalable, organisée 
sous l’égide de la CNDP fin 2024. Une  consultation 
publique par voie électronique a ensuite été effec-
tuée sur une version modifiée du projet de PPE 3.  

A la date de rédaction du présent dossier, la PPE 3 
n’a pas été publiée et un débat parlementaire est 
en cours sur les perspectives énergétiques du pays. 

Les objectifs de développement des capacités de 
production nucléaire et renouvelable ont été votés 
dans des termes proches à l’Assemblée nationale 
et au Sénat.

L’absence de publication d’une version finale de la 
PPE 3 n’est pas un obstacle à la tenue d’un débat 
public sur le SDDR, étant donné que la trajectoire 
proposée est conçue pour être modulable en fonc-
tion des objectifs qui seront définitivement adoptés 
par la planification nationale.

Pour chaque paramètre, RTE a identifié des tra-
jectoires alternatives, qui permettent d’identifier 
la manière dont la proposition de RTE évoluera en 
fonction des objectifs retenus dans la planification 
nationale et du rythme effectif des raccordements.

NUCLÉAIRE

	u Construction de huit réacteurs supplémentaires avec des mises en service très rapides, 
en plus des six qui ont déjà fait l’objet d’un débat public :

	 •	�Augmentation de la trajectoire de raccordement des réacteurs nucléaires ;

	 •	�Anticipation du renouvellement des postes électriques d’évacuation des centrales pour assurer leur bon 
dimensionnement ;

	 •	�Dimensionnement plus important des projets de renforcement du réseau (en particulier si les réacteurs 
sont situés dans l’ouest de la France). 

Exemples de modifications pour tenir compte d’orientations différentes 
dans la planification nationale

https://www.debatpublic.fr/concertation-sur-la-programmation-pluriannuelle-de-lenergie-ppe-et-la-strategie-nationale-bas-5709
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/consultation-du-public-sur-le-projet-de-troisieme-a3142.html
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/consultation-du-public-sur-le-projet-de-troisieme-a3142.html
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MOINS D’ÉNERGIES RENOUVELABLES TERRESTRES�

	u Ralentissement du développement des énergies renouvelables terrestres  
(par exemple : baisse de 30 GW par rapport à la cible retenue dans le SDDR) :

	 •	�Baisse de la trajectoire de raccordement si les orientations de la PPE sont effectivement traduites par les 
régions dans le processus de révision des schémas régionaux de développement des énergies renouve-
lables terrestres (environ 2,5 milliards d’euros) ; 

	 •	�Baisse des besoins de renforcement du réseau, si cette baisse ne s’accompagne pas d’une hausse sur 
d’autres technologies (par exemple : nucléaire). 

MOINS D’ÉOLIEN EN MER

	u Ralentissement du développement des parcs éoliens en mer pour atteindre 18 GW en 2040 
(vs. 22 GW en 2040 dans le SDDR) :

	 •	Baisse de 9 milliards d’euros de la trajectoire d’investissement pour le raccordement de l’éolien en mer ;

	 •	Augmentation de la part possible des fournitures maritimes françaises pour le programme éolien en mer.

CROISSANCE NUMÉRIQUE ET INDUSTRIELLE

	u Augmentation de l’ambition sur la réindustrialisation :

	 •	�Pas d’augmentation de la trajectoire de raccordement car RTE a proposé une enveloppe de 1,4 milliard 
d’euros pour accompagner une électrification rapide de l’économie.
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Les contrats signés par RTE et les demandes 
de réservation de capacité effectuées par l’État

Le SDDR s’appuie sur les projets de raccordement que RTE est tenu de réaliser 
car ils font déjà l’objet d’un contrat signé ou d’une demande de réservation de 
capacité de l’État. 

Les projets de renforcement identifiés  
sur la base du SDDR 2019

Un bilan du SDDR 2019 a été réalisé par 
RTE afin de rendre compte de la mise en 
œuvre de ce dernier SDDR sur la période 
2019-2024.

En particulier sur la période 2025-2030, 
75% des investissements proposés corres-
pondent en pratique à la mise en œuvre 
du SDDR 2019. C’est, par exemple, le cas 
des projets identifiés dans la phase n° 1 du 
renforcement du réseau à très haute ten-
sion. Pour ces projets, les choix techniques 
ont été faits et les demandes d’autorisa-
tion sont en cours. C’est également le cas 

des projets de raccordement des premiers 
parcs éoliens en mer, qui sont actuellement 
en cours de travaux (Leucate et Dieppe-Le 
Tréport), ou des projets d’interconnexion 
avec l’Espagne (Golfe de Gascogne) et avec 
l’Irlande (Celtic), qui sont également en 
phase de travaux. 

Les projets dont les travaux sont en cours – 
ceux qui ont obtenu les autorisations 
nécessaires et ceux dont la concertation 
a déjà commencée  – n’ont pas vocation 
à être rediscutés dans le cadre du débat 
public. 

Réservation de capacité de l’État 
(en plus de la capacité déjà  

mise à service en 2024)

Éolien en mer : + 18,5 GW
Consommateurs de très 
forte puissance : + 3,1 GW

Pour en savoir  
plus, consulter  
la fiche n° 15 
des orientations 
du SDDR

Contrats signés à fin 2024
(en plus des utilisateurs 

déjà connectés)

Consommateurs industriels  
et datacenters : + 21 GW
Énergies renouvelables 
 terrestres : + 42 GW 

(dont + 24 GW doivent être 
raccordés sur les réseaux 

de distribution d’électricité)
Batteries : + 7 GW 

Nucléaire : + 9,6 GW

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-point-etape-sddr-2019.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-06/2025-06-06-sddr-rapport-complet.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-06/2025-06-06-sddr-rapport-complet.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=154
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=154
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=154
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=154
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Des simulations techniques, économiques 
et environnementales pour chiffrer les besoins 
complémentaires

Ces simulations sont réalisées en deux 
temps :

	u D’une part, RTE établit des scénarios 
sur les évolutions de la consommation 
et de la production d’électricité. 

	� Ces scénarios sont établis en s’ap-
puyant sur les dernières orientations 
du Gouvernement (par exemple : 
projet de PPE, loi d’accélération sur le 
nucléaire, loi sur l’industrie verte, loi 
sur le développement des énergies 
renouvelables, etc.) et plusieurs trajec-
toires sont élaborées afin d’identifier 
différentes possibilités (par  exemple  : 
évolution du cadre macro-économique, 
ralentissement sur certaines filières, 
augmentation de l’efficacité énergétique 
et de la sobriété, etc.). Ces simulations 
portent sur les volumes d’électricité.

	u D’autre part, les hypothèses sont toutes 
déclinées sur le plan géographique et 
font l’objet de nombreuses variantes. 
Ces simulations portent sur la géogra-
phie et les flux électriques.

L’ensemble des hypothèses retenues par 
RTE ont fait l’objet d’une consultation des 
parties prenantes et de l’organisation de 
réunions dédiées. La consultation détaille 
les scénarios production/consommation 
qui ont été retenues, les propositions de 
variantes de scénarios, les hypothèses de 
localisation et leurs variantes.

Les documents de la consultation pré-
sentent par ailleurs les différents outils de 
simulations étudiés ainsi que les analyses 
environnementales et économiques qui ont 
été réalisées par RTE. 

Pour en 
savoir plus, 
consulter les 
documents de 
la consultation 
publique

Pour en savoir 
plus, consulter 
l’annexe n°4 
« Scénarios »

Pour en savoir 
plus, consulter 
la fiche n° 1  
des orientations 
du SDDR

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-retours-consultation-publique.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-retours-consultation-publique.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-retours-consultation-publique.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-retours-consultation-publique.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-retours-consultation-publique.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-retours-consultation-publique.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-retours-consultation-publique.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-retours-consultation-publique.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=8
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-06/2025-06-06-sddr-rapport-complet.pdf
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EXEMPLE :  
Scénarios d’étude sur le nucléaire

RTE retient comme socle d’études un maintien du 
parc existant et le développement de trois paires 
d’EPR2 sur les sites de Penly, Gravelines et Bugey. 

Des variantes sont réalisées pour identifier l’im-
pact d’un retard dans le développement des EPR et 
l’impact d’un niveau de production plus ou moins 
important du parc existant.

Enfin, des variantes plus prospectives sont réa-
lisées par zone géographique pour identifier 
l’impact de paires d’EPR supplémentaires ou de 
petits réacteurs modulaires.

L’objectif est de comparer toutes les simulations 
afin d’identifier les résultats communs et les 
différences.

Lorsque les résultats sont communs à toutes 
les variantes, c’est qu’ils sont « robustes » à des 
changements de planification et que les investis-
sements peuvent être réalisés avec un plus haut 
degré de certitudes. 

Impact d’un retard de mise en service des EPR2 à Gravelines (gauche) et à Bugey (droite)

Vallée du Rhône

Zone nord-est

Vallée de la Loire

Zone sud-ouest

Impact sur le réseau actuel de 
l’implantation d’une paire d’EPR2 

supplémentaire en fonction 
de  la zone étudiée
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1.6  Pourquoi organise-t-on un débat public 
sur le SDDR ? 
Le débat public sur le SDDR est une opportunité 
d’échanger sur les enjeux relatifs au dévelop-
pement du réseau de transport d’électricité, 
qui est souvent un « impensé » des réflexions 

sur la politique énergétique et industrielle du 
pays contrairement à d’autres filières qui en 
dépendent directement. 

Ce que RTE attend du débat public

Dans le SDDR, RTE présente une vision com-
plète des besoins d’investissement dans le 
réseau. 

RTE souhaite que le débat permette de :

	u Partager avec le public les enjeux liés à la 
transformation du réseau

Le débat public est l’occasion de partager les 
grands «paramètres» à prendre en compte 
pour planifier le développement et le renouvel-
lement du réseau. 

RTE souhaite mettre en lumière et discuter 
des interactions entre les enjeux financiers, 
industriels, techniques et environnementaux 
associés à la conception de la stratégie de 
développement du réseau. En effet, RTE fait 
systématiquement face à plusieurs demandes 
contradictoires. Par exemple, il est demandé 
à RTE de développer de manière proactive le 
réseau dans les zones industrielles, mais égale-
ment de limiter le risque de coût échoué. Il est 
aussi fréquent de demander la mise en souter-
rain des lignes (ce qui est plus onéreux), tout en 
réduisant le coût du plan complet. 

	u Recueillir l’avis du public sur la proposi-
tion de SDDR (notamment les stratégies de 
développement du réseau)

Le débat public doit permettre au public de se 
positionner sur les principes de planification 
proposés par RTE. 

Ces principes sont présentés sous forme de 
fiches thématiques dans le SDDR. Chaque 
fiche décrit la trajectoire retenue et la propo-
sition de planification associée et présente 
des alternatives. Pour en savoir plus, consul-
tez les orientations du SDDR et notamment 
les pages 156 et 157. 

Le débat public est l’occasion de partager 
les grands enjeux industriels auxquels doit 
répondre le SDDR et de recueillir l’avis du public 
sur les orientations stratégiques proposées par 
RTE, leurs conséquences et les alternatives 
possibles. Par exemple :

	u le rythme d’adaptation du réseau de trans-
port d’électricité au changement climatique ;

	u la priorité donnée au développement de l’in-
dustrie (nouvelles usines et transformation 
d’usines existantes) ;  

	u la construction d’infrastructures devant 
répondre à plusieurs besoins ; 

	u les leviers identifiés pour réduire le besoin 
d’infrastructures et minimiser les coûts 
(comme faciliter le développement des bat-
teries à proximité des parcs de production 
solaire) ; 

	u le lien entre le développement du réseau 
français et le développement des inter-
connexions avec les pays voisins ;

	u les impacts environnementaux et territoriaux ; 
	u les conditions d’insertion territoriale et pay-

sagère des futures infrastructures ;
	u les retombées économiques (emplois, équi-

pements et matériels, etc.).

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-06/2025-06-06-sddr-rapport-complet.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-06/2025-06-06-sddr-rapport-complet.pdf#page=156
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En particulier, RTE souhaite pouvoir discu-
ter des choix de planification et des leviers 
d’optimisation qui sont proposés. 

Par exemple, RTE a proposé une méthode 
de développement du réseau pour les éner-
gies renouvelables terrestres qui visent à 
(i)  réduire les coûts du réseau et (ii) créer 
des infrastructures mutualisées pour plu-
sieurs besoins (stockage, consommation, 
production). 

Ces principes peuvent être débattus sans 
attendre la finalisation de la programma-
tion pluriannuelle de l’énergie et pourront 
ensuite être déployés dans les projets 
après validation des objectifs nationaux et 
régionaux.

RTE s’engage à tenir compte des enseigne-
ments du débat public et des avis rendus 
par les autorités compétentes (CRE, État, 
Autorité environnementale) dans la stra-
tégie définitive pour le développement du 
réseau public de transport d’électricité à 
l’horizon 2040. 

Cette dernière sera par ailleurs adaptée pour 
tenir compte de la planification nationale 
mais aussi du rythme effectif de la transition 
énergétique. RTE en rendra compte dans la 
prochaine actualisation du SDDR. 

Réunion publique
© RTE
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LA PARTICIPATION DU PUBLIC À TOUTES LES ÉTAPES : 

De la conception de la politique énergétique nationale à la définition d’un projet 
de ligne ou de poste électrique

SDDR 2025

Schéma décennal 
de développement 
du réseau 
Orientations pour l’évolution 
du réseau public de transport 
d’électricité à l’horizon 2040

Édition 2025

VERSION SOUMISE AUX  
AUTORITÉS COMPÉTENTES

Projets d’évolution du réseau RTE  
selon les principes du SDDR 2025

Discussion sur l’opportunité du projet, les choix techniques, 
ses conséquences environnementales et socio-économiques, 
l’emplacement ou le(s) fuseau(x) parmi lesquels sera ensuite 

retenu un fuseau de moindre impact.

Discussion sur les choix 
stratégiques et les 

objectifs fixés par les 
politiques énergétiques 
et climatiques de l’État

Discussion sur les choix 
stratégiques et les grands 
principes d’évolution 

du réseau de transport 
d’électricité

Concertation 
préalable

Consultation 
du public 
par voie 

électronique

+

Projet non-soumis 
à la saisine CNDP

Projet soumis à 
la saisine CNDP

Concertation 
préalable +

Consultation 
du public 
par voie 

électronique

+Débat public Débat public

Politique énergétique 
nationale

(stratégie française énergie-climat)

Stratégie nationale 
bas-carbone 

Programmation 
pluriannuelle de l’énergie

Plan national 
d’adaptation au 

changement climatique

Participation 
du public

Éléments discutés 
par le public

ou

ou

Consultation du public 
par voie électronique

Enquête publique

Concertation loi 
industrie verte

ou

ou

Consultation du public 
par voie électronique

Enquête publique

Concertation loi 
industrie verte

ou

Le public est associé à toutes les étapes : de la 
définition du plan/programme à la définition 
d’un projet de ligne ou de poste électrique. 

Pour les investissements dans le réseau, le 
SDDR définit les grands principes d’évolution du 
réseau de transport d’électricité et la stratégie de 
développement en résultant. Le débat public a 
vocation à porter sur ces principes et sur la stra-
tégie globale de développement du réseau. 

Le débat public sur le SDDR n’a donc pas 
vocation à débattre de la pertinence de la 
politique énergétique nationale et des objec-
tifs associés, ni à débattre de la localisation et 
des caractéristiques techniques des projets 
individuels. D’autres instances de concerta-
tions avec le public existent pour débattre de 
ces points. 

L’objectif est de débattre du réseau, de son rôle,  
des modalités de sa planification.
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2Les trois priorités 
stratégiques
du SDDR  

Le SDDR définit trois priorités indus-
trielles pour l’évolution du réseau 
public de transport d’électricité : 

	u Renouveler le réseau et l’adap-
ter au changement climatique, 
en prenant comme référence un 
climat à +4 °C en 2100 ;

	u Raccorder les nouveaux consom-
mateurs d’électricité pour 
réussir l’électrification du pays, 
la réindustrialisation des terri-
toires et les nouvelles installa-
tions de production bas-carbone 
(nucléaire et renouvelables) ;

	u Renforcer la colonne vertébrale 
du réseau à très haute tension 
pour accueillir des flux d’électri-
cité plus importants et répartis 
différemment sur le territoire.

En complément, RTE doit proté-
ger les infrastructures du réseau 
contre les cyberattaques et les 
agressions physiques. La consis-
tance et les montants de ces 
investissements relèvent de la 
protection des infrastructures cri-
tiques et sont confidentiels.  

2.1  Renouveler le réseau et 
l’adapter au changement climatique

Le réseau public de transport 
d’électricité s’est en grande par-
tie développé dans la deuxième 
moitié du 20e siècle pour connec-
ter l’ensemble du territoire et 
répondre à la demande croissante 
en électricité. 

En France, la limite d’âge consi-
dérée par RTE pour les lignes 
aériennes est de 85 ans, alors que 
la moyenne en Europe se situe 
autour de 60 à 65 ans. Ceci résulte 
d’un choix d’optimisation assumé 
par RTE : la maintenance et l’entre-
tien du réseau ont été prolongés 
pour éviter une forme d’obsoles-
cence programmée. Cela a permis 
de limiter les investissements sur la 
période 2000-2020.  

Le vieillissement 
des infrastructures 
constitue un enjeu 
majeur

Pour en 
savoir plus 
sur la stratégie 
proposée, 
consulter 
la fiche n° 3 
des orientations 
du SDDR 

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=26
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=26
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=26
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=26
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=26
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=26
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=26
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=26
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=26


33DOSSIER DU MAÎTRE D’OUVRAGE  I  SDDR 2025

Renouveler le réseau et l’adapter au changement climatique   I  Les trois priorités stratégiques du SDDR 

L’HISTOIRE DU DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU ÉLECTRIQUE  
FRANÇAIS MÉTROPOLITAIN CONTINENTAL

Dans la première moitié du 
20e  siècle, les premiers réseaux 
industriels d’électricité se sont 
constitués sur une base locale  : 
ils appartenaient à des sociétés 
distinctes et étaient exploités indé-
pendamment les uns des autres. 
Ces réseaux se sont multipliés pour 
s’étendre aux agglomérations et 
répondre au besoin d’éclairage 
urbain. Les premiers réseaux élec-
triques sont décentralisés et très peu 
maillés  ; ils forment un ensemble 
disparate à l’échelle du territoire 
national. La France électrique est 
alors composée de plusieurs zones 
qui ne sont pas connectées et de 
territoires qui ne sont pas électri-
fiés.Certaines lignes datent de cette 
époque et comptent parmi les plus 
vieux ouvrages du patrimoine indus-
triel de RTE.

Après la Seconde Guerre mon-
diale, le premier maillage global 
du territoire est réalisé avec le 

réseau électrique 225  000  volts 
qui permet de transporter plus 
d’électricité et de répondre à une 
demande croissante portée par la 
dynamique de réindustrialisation.

De 1923 à 1956 : transport de 
l’électricité en 225 000 volts entre 
les lieux de production hydraulique 
(dans les Alpes, le Massif central, 
sur le Rhin et dans les Pyrénées) 
ou thermique sur les sites miniers 
du Nord et de la Lorraine vers 
les grandes Villes (Lyon, Paris, 
Toulouse, Bordeaux, Nantes).  

À partir de la fin des années 1950 
apparaît un nouveau niveau de 
tension, le 400  000  volts, pour 
relier les agglomérations aux 
usines de production hydrau-
lique  : entre les Alpes et Paris via 
Troyes et Dijon, entre le Massif 
central et Bordeaux puis Paris. 
Pour évacuer la production élec-
trique de ces unités de production 

de grande puissance et la trans-
porter sur de grandes distances 
vers les bassins de consomma-
tion, il  est nécessaire d’augmenter 
la puissance de transit et donc le 
niveau de tension du réseau élec-
trique.  Progressivement, le réseau 
400  000  volts s’impose comme 
colonne vertébrale du réseau natio-
nale. Parallèlement, de premières 
interconnexions internationales 
sont construites pour assurer le 
secours entre pays européens.

À partir des années 1970, le 
développement de la production 
nucléaire entraîne un important 
programme de construction des 
infrastructures et conduit à un très 
fort développement du réseau 

De nouvelles interconnexions sont 
développées, notamment la pre-
mière interconnexion sous-marine 
« IFA  2000 », qui relie les réseaux 
français et britanniques en 1986. 

État de développement du réseau 
225 000 volts en 1956
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État de développement du réseau 
400 000 volts en 1984
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Pour en 
savoir plus : 
L’histoire 
du réseau 
de transport 
d’électricité

https://www.youtube.com/watch?v=V_KWcvXw6kU
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=V_KWcvXw6kU
https://www.youtube.com/watch?v=V_KWcvXw6kU
https://www.youtube.com/watch?v=V_KWcvXw6kU
https://www.youtube.com/watch?v=V_KWcvXw6kU
https://www.youtube.com/watch?v=V_KWcvXw6kU
https://www.youtube.com/watch?v=V_KWcvXw6kU
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Par exemple, la maintenance des 
pylônes est notamment assurée par 
l’application régulière de peinture 
anti-corrosion permettant de préser-
ver la structure des pylônes le plus 
longtemps possible. 

En 2025, 20 % des lignes aériennes 
ont plus de 70  ans et 13 000  km de 
câbles et 65 000  pylônes ont entre 
70 et 105 ans. À ce stade, les actions 
de maintenance ciblées ne suf-
fisent pas et RTE doit renouveler les 
infrastructures pour préserver la fia-
bilité du réseau. 

Par exemple, certains câbles isolés à 
l’huile, utilisés dans les années 1920 

lors du développement du réseau 
de transport d’électricité souter-
rain dans les zones urbaines, seront 
obsolètes en 2030. À  cette date, les 
équipements de rechange de cette 
technologie ne seront plus mis sur le 
marché par les fournisseurs. En cas 
de panne sur ces infrastructures, il ne 
sera donc pas possible de remplacer 
les pièces endommagées. RTE a donc 
engagé un programme de renouvel-
lement complet de ces matériels d’ici 
2030. Cela concerne principalement 
le réseau d’Île-de-France.

Au cours des prochaines décennies, les 
besoins de renouvellement du réseau 
vont s’accroître mécaniquement avec 
l’évolution de la pyramide des âges 
de certains composants du réseau. 
En l’absence de renouvellement, les 
lignes développées après la Seconde 
Guerre mondiale auront 90  ans en 
2040 et les lignes développées dans 
les années 1970 auront 70 ans ; celles 
construites dans les années 20 auront 
120 ans.  

Chantier de peinture 
sur un pylône

Il est nécessaire de 
renouveler les ouvrages 
construits entre les 
années 1920 et 1950 

Pour en 
savoir plus 
sur la stratégie 
proposée, 
consulter 
la fiche n° 3 
des orientations 
du SDDR 

© RTE
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Pour conserver une infrastructure perfor-
mante, RTE doit éviter d’avoir à gérer un 
« mur de renouvellement » et mettre en place 
un programme industriel qui assure dans la 
durée la performance du réseau existant. 

Il  s’agit d’un programme d’ingénierie dont 
l’ampleur peut être comparée au grand caré-
nage opéré par EDF pour prolonger la durée 
d’exploitation des réacteurs nucléaires.

Le réseau de transport d’électricité est 
vulnérable à certains aléas climatiques 
(fortes chaleurs, risques d’incendies, 
submersions marines, inondations et 
séisme). C’est le cas de tous les grands 
réseaux publics (distribution d’électri-
cité, ferroviaire, etc.).

Dès lors, les aléas climatiques imposent 
d’anticiper l’ampleur des vulnérabili-
tés et des risques qu’ils représentent 
sur le plan de l’exploitation du système 
électrique et de la sécurité des tiers 
et de construire des infrastructures 
qui sont mécaniquement robustes aux 

différents aléas climatiques auxquels 
elles peuvent faire face. 

RTE a déjà pris les dispositions qui 
permettent de garantir que les para-
mètres techniques de construction des 
infrastructures sont compatibles avec 
les grandes tempêtes, les séismes, 
les inondations et les fortes chaleurs. 
Ainsi, les matériels utilisés pour les 
lignes construites aujourd’hui sont 
conçus pour résister aux conditions 
climatiques futures. Par exemple, 
les pylônes installés en bord de mer 
supportent des vents de 180 km/h 

Le changement climatique accroît 
cette vulnérabilité du réseau aux phénomènes 
climatiques, car les épisodes extrêmes 
seront plus fréquents, plus intenses et 
susceptibles de durer plus longtemps 
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et les câbles installés (aériens comme 
souterrains) peuvent supporter des tem-
pératures de 85 °C.  

Au-delà des questions de « résistance 
technique », l’adaptation au changement 
climatique du réseau impose de réfléchir 
à la vulnérabilité des infrastructures déjà 
en service et qui n’ont initialement pas été 
construites en tenant compte du change-
ment climatique. Par exemple, une ligne 
construite en 1945 n’est pas adaptée aux 
températures de 2050 ou 2100. 

Pour cela, tous les opérateurs mènent des 
études dites de vulnérabilité et mettent en 
place des plans d’adaptation dans la durée 
des infrastructures existantes.

Le réseau de transport d’électricité a été 
adapté aux séismes et aux grandes tem-
pêtes suite aux tempêtes de 1999 grâce à 
un important programme de sécurisation 
du réseau : il s’agit du premier programme 
industriel conduit par RTE suite à sa créa-
tion au début des années 2000. 

LA SÉCURISATION MÉCANIQUE DU RÉSEAU 
À LA SUITE DE LA TEMPÊTE DE 199911

Depuis la tempête de 1999, RTE a renforcé et sécurisé les lignes électriques face aux 
tempêtes et aux vents violents. La consolidation du réseau associée au maillage existant 
des lignes électriques a été réalisée notamment par la reprise de fondations de cer-
tains pylônes, l’élargissement des tranchées forestières et la mise en place de « pylônes 
anti-cascade » pour éviter les « effets dominos ».  Pour cela, un support anti-cascade 
est implanté tous les 5 km. Ces pylônes anti-cascade sont renforcés afin de ne pas être 
endommagés ou détruits en cas de cassure complète des câbles. 

La sécurisation mécanique du réseau à très haute tension s’est étalée de 2002 à 
2017 et permet d’assurer la continuité d’alimentation face à des vents d’intensité 
équivalente à celle des tempêtes de 1999. Les scénarios du GIEC ne prévoit pas des 
vents d’intensité supérieurs en France métropolitaine. 

Les pylônes ne sont par contre pas dimensionnés pour résister à des phénomènes 
météorologiques non prévus par les modèles du GIEC, comme des ouragans.

11.	 �Pour plus de détails sur le programme de sécurisation mécanique du réseau, aller sur : https://www.rte-france.com/l-heritage-de-la-tempete/2.html 

Pylônes endommagés 
par la tempête de 1999

Renforcement 
des fondations par 

l’installation de  
demi-dalles

Pylône anti-cascade (en rouge)

© RTE, L’héritage de la tempête

Pour en 
savoir plus 
sur la stratégie 
proposée, 
consulter 
la fiche n° 3 
des orientations 
du SDDR 

https://www.rte-france.com/l-heritage-de-la-tempete/2.html
https://www.rte-france.com/l-heritage-de-la-tempete/
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En revanche, le réseau de transport d’électricité 
n’est pas adapté à la hausse des températures et 
au risque d’inondations :  

	u Les lignes aériennes sont particulièrement 
sensibles aux fortes températures. En 
période de fortes chaleurs, les câbles s’al-
longent et se rapprochent du sol comme le 
montre le schéma ci-contre. Ce phénomène 
fait peser un risque pour l’environnement 
des lignes (y compris les personnes situées à 
proximité des installations). 

	� Par exemple, une trop forte proximité entre 
une ligne et un arbre peut entrainer un 
court-circuit, qui conduit à une coupure 
automatique de la ligne par mesure de sécu-
rité. Dans certains cas, ce contact peut aussi 
déclencher des incendies. 

	� Aujourd’hui, 37 % des lignes aériennes sont 
vulnérables aux fortes chaleurs. Sans action, 
le volume d’infrastructures augmentera for-
tement dans les prochaines décennies sous 
l’effet combiné de l’élévation des tempéra-
tures et de l’augmentation des flux transitant 
sur le réseau. 

	u Les postes électriques sont vulnérables 
aux  inondations  : 14 % des postes (postes 
400 000 volts ou postes dont RTE est le seul 
propriétaire) sont inondables actuellement. 
C’est par exemple ce qui a justifié un plan 
d’actions spécifique à proximité de certains 
fleuves ou rivières, comme la Seine ou la 
Vésubie. 

	� Dans le futur (climat projeté en 2050), 18 % 
des postes (postes 400  000  volts ou postes 
dont RTE est le seul propriétaire) seront 
inondables, en prenant en compte les crues 
centennales ou les submersions marines 
qui pourraient intervenir en 2050 dans les 
scénarios du GIEC.  

	� Un poste électrique est constitué de 
plusieurs éléments (des lignes, des trans-
formateurs, des disjoncteurs, des jeux de 
barres de tension) qui sont connectés afin 
de faire évoluer le niveau de tension de 

Illustration de la dilation d’une ligne aérienne  
sous l’effet des évènements météorologiques

Fragilisés par les crues successives des tempêtes  
Alex en 2020 et Aline en 2023, les abords du poste électrique 
de Roquebillière (Alpes-Maritimes) ont subi d’importants dégâts nécessitant 
des travaux de confortement permettant la sécurisation de l’alimentation 
électrique des vallées de la Tinée, de la Vésubie et de la Roya.

© RTE

Forte température 
Rayonnement solaire

Transit

Flèche

Distance
minimale
à respecter

Paramètres contribuant à augmenter la flèche

Température basse
Vent fort

Flèche

Distance
minimale
à respecter

Paramètres contribuant à diminuer la flèche
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l’électricité et/ou d’aiguiller les flux d’électricité dans une direc-
tion ou une autre. Ces matériels sont surveillés et contrôlés par des 
équipements de « contrôle-commande ».

Par conséquent, selon son ampleur, l’inondation d’un poste électrique 
peut entraîner deux types de risques : 

	u l’inondation des matériels haute-tension, qui a un impact sur l’alimen-
tation électrique et ne permet plus de faire transiter de l’électricité

ou

	u l’inondation des matériels de contrôle-commande, qui entrave la 
capacité de RTE à piloter les matériels électriques à distance.

Postes électriques RTE 
lors d’inondations en 

2023-2024 – dans le cas 
d’espèce, seuls les 

matériels de contrôle-
commande ont été 

endommagés

Enjeux à prendre en compte pour proposer 
une stratégie de renouvellement et d’adaptation 
au changement climatique

RTE propose de prendre en compte quatre 
paramètres pour préparer le programme 
industriel de renouvellement et d’adaptation 
au changement climatique du réseau :

	u Le recensement des infrastructures exis-
tantes vulnérables aux différents risques 
climatiques (fortes chaleurs et inondations).

	u Le recensement des infrastructures vétustes, 
qui devront être renouvelées dans les quinze 
prochaines années.

	u Les capacités de production des fournis-
seurs d’équipement et la main d’œuvre 
associée.

	u Les enjeux financiers pour garantir que le 
coût du réseau demeure soutenable pour la 
collectivité (à ce jour, le réseau de transport 
d’électricité correspond à 7 % de la facture 
d’un consommateur moyen au tarif régle-
menté de vente).

Pour en 
savoir plus 
sur la stratégie 
proposée, 
consulter 
la fiche n° 3 
des orientations 
du SDDR 

© RTE
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Ce que propose le SDDR 
RTE propose une stratégie permettant de rendre 80% du réseau adapté 
au changement climatique dès 2040, puis 100 % en 2060.

12.	� Postes 400 000 volts et postes dont RTE est propriétaire 

Pour en 
savoir plus 
sur la stratégie 
proposée, 
consulter 
la fiche n° 3 
des orientations 
du SDDR 

Lignes aériennes 
(fortes chaleurs)

Postes12  
(inondations centennales/submersion)

2025 2025

37 %

101 700 
km

18 %

560 
postes

2040 2040

18 %

101 700 
km

12 %

560 
postes

2060 2060

0 %

101 700 
km

560 
postes

Sources : RTE, CCR - Fond de carte : IGN, Vigicrue RTE - 2024

7 %
Pour ces postes, 
la charge doit 
être reprise sur 
les postes voisins 
(plan de gestion 
de l’exploitation 
en période 
de crue)

 Inondables avec risque sur l’alimentation électrique    
 Inondables sans risque sur l’alimentation électrique    
 Non inondables

 Lignes exposées au risque chaleur  
 Lignes non exposées
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Évolution des températures de surface à l’échelle mondiale par rapport à 1950-2000
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Observations

SCÉNARIO CLIMATIQUE DE RÉFÉRENCE  
UTILISÉ POUR LES ORIENTATIONS DU SDDR
Le scénario de référence d’adaptation au changement climatique retenu par RTE pour formuler sa pro-
position de stratégie de renouvellement et d’adaptation est le scénario climatique RCP 4.5 du cinquième 
rapport du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC). 

Pourquoi avoir retenu ce scénario ? 
RTE a retenu ce scénario (i) parce qu’il s’agit du scé-
nario de réchauffement climatique qui fait l’objet 
d’un consensus scientifique au niveau mondial et 
(ii) il s’agit du scénario recommandé par l’État pour 
décliner la trajectoire de référence retenue dans 
le troisième plan national d’adaptation au change-
ment climatique (PNACC) publié en mars 2025. 

En effet, ce plan fixe une trajectoire de référence 
en France métropolitaine une hausse des tempé-
ratures moyennes de 2 °C en 2030, 2,7 °C en 2050 
et 4 °C en 2100 par rapport à l’ère préindustrielle. 
Le scénario RCP  4.5 du GIEC correspond égale-
ment à un scénario à +4 °C en France en 2100 (et 
+3 °C au niveau mondial). 

Que se passe-t-il si le climat change 
plus rapidement que dans le scénario 
retenu ?
RTE a analysé les besoins d’adaptation du réseau 
au scénario RCP 8.5 du GIEC. 

Les températures sont plus importantes que 
dans le scénario de référence. Dès lors, RTE devra 
prévoir de poursuivre son programme de renouvel-
lement mais en prévoyant des câbles de plus forte 
puissance. 

Pour en savoir 
plus, consulter 
l’annexe n°4 : 
Scénarios 
utilisés pour 
l’élaboration 
du SDDR

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/PNACC3.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/PNACC3.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
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Quelles sont les solutions techniques ?

Lignes aériennes : �  
surélévation et installation de 
câbles de plus grand diamètre 
et résistant à des températures 
plus élevées

L’adaptation des liaisons aériennes aux 
fortes chaleurs repose notamment sur 
la surélévation des pylônes, qui per-
met d’augmenter la distance entre les 
câbles et le sol, ainsi que sur l’emploi de 
câbles de plus grand diamètre qui limite 
le phénomène de dilatation. Ces câbles 
résistent à des températures de 85 °C. Il 
s’agit de la norme en Europe. 

Postes électriques : �  
bouquet de solutions 
techniques en fonction de 
l’environnement du poste

Les travaux sur les postes sont moins 
facilement standardisables que les tra-
vaux d’adaptation prévus pour les lignes 
aériennes exposées aux fortes chaleurs. 
En fonction des hauteurs d’eau prévision-
nelles et de l’environnement du poste, les 
solutions peuvent aller de l’installation de 
batardeaux ou de portes étanches jusqu’à la 
surélévation de matériels ou de bâtiments 
pour le contrôle-commande notamment, ou 
l’installation de postes sur pilotis. Dans cer-
tains cas, il peut être envisagé de déplacer 
l’infrastructure en dehors de la zone inon-
dable : c’est par exemple ce que réalise RTE 
et Enedis à Rueil-Malmaison.

1

2

3

1. �Surélévation de 
matériel haute tension 
(transformateur)

2. �Surélévation de 
matériel haute tension 
(disjoncteurs)

 3. �Projet de construction 
d’un poste électrique 
sous enveloppe 
métallique sur pilotis 
dans la Vallée de 
la Romanche

Pour en 
savoir plus 
sur la stratégie 
proposée, 
consulter 
la fiche n° 3 
des orientations 
du SDDR 
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Quel rythme de renouvellement et d’adaptation 
au changement climatique propose RTE ? 

Le SDDR propose une stratégie de 
renouvellement et d’adaptation au 
changement climatique qui lisse l’effort 
industriel sur 35 ans. 

Cette stratégie est évaluée à 20  mil-
liards d’euros sur 15  ans. Elle permet 
l’adaptation au changement clima-
tique de 80 % des infrastructures du 
réseau en 2040. L’adaptation complète 
du réseau au changement climatique 
serait alors achevée en 2060. Selon 
les projections réalisées, les investisse-
ments nécessaires entre 2040 et 2060 
pour finaliser la mise en résilience et le 
renouvellement seraient de l’ordre de 
30 à 35 milliards d’euros sur 20 ans.

À l’horizon 2040, ce programme 
de renouvellement permettrait de 

maintenir la proportion d’infrastruc-
tures âgées encore en exploitation au 
même niveau qu’en 2025. 

Il s’agit d’une feuille de route ambi-
tieuse sur le plan industriel qui prévoit 
le renouvellement de 23 500  km de 
lignes et 85 000 pylônes. Elle nécessite 
un travail approfondi entre 2025 et 
2030 pour être en mesure de conduire 
le programme industriel entre 2030 et 
2040 avec les fournisseurs. 

Sur l’ensemble du SDDR, le renouvel-
lement correspond à plus de la moitié 
de la longueur totale d’infrastruc-
tures du réseau concernée par des 
travaux et il s’agit du programme qui 
mobilisera le plus de salariés de RTE et 
de ses fournisseurs.

Chiffres clés 
de la stratégie 
de référence 

proposée dans 
le SDDR 2025

23 500 km
de lignes aériennes  

à renouveler/déconstruire  
d’ici 2040

dont 
~800 km/an 
jusqu’à 2030 (continuité 

SDDR 2019)

85 000 pylônes
à renouveler d’ici 2040

50 postes 
sous enveloppe 

métallique 
 (PSEM)  

à renouveler d’ici 2040

100 %  
des liaisons 
souterraines

de technologies obsolètes 
renouvelés en 2040 

FOCUS SUR LE RENOUVELLEMENT 
DES RÉSEAUX DE TÉLÉCOMMUNICATION 
ET DES MOYENS DE PILOTAGE
Concernant le renouvellement 
des réseaux de télécommunica-
tion et des moyens de pilotage du 
réseau, la stratégie de référence 
prévoit une accélération pro-
gressive du renouvellement des 
équipements. 

Sur ce volet, RTE considère qu’il 
existe un socle d’investissements 
(télécommunications, résilience 
au blackout, développement 
d’automates) sur lequel aucun 
renoncement n’est possible afin 
de maintenir une exploitation 
sûre et efficace du système élec-
trique en temps réel.

La proposition de RTE pour la 
modernisation des réseaux de 
télécommunications et des 
moyens de pilotage du système 
électrique en temps réel est 
évaluée à hauteur de 4 milliards 
d’euros sur 15 ans.

Pour en 
savoir plus, 
consulter 
la fiche n° 4 
des orientations 
du SDDR
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Mutualisation : une stratégie « 2 en 1 »
La stratégie proposée par RTE vise à 
mettre en œuvre une stratégie « 2 en 1 » 
couplant les enjeux de renouvellement 
avec ceux d’adaptation au changement 
climatique. Parmi les infrastructures 
devant être renouvelées, RTE va réaliser 
les travaux en priorité sur les infrastruc-
tures qui sont vulnérables sur le plan 
climatique. Ainsi, au cours d’un seul et 
même chantier, RTE renouvellera les 

infrastructures et les mettra « à niveau » 
pour le risque climatique. 

Cette mutualisation des chantiers évite 
d’avoir à mener deux fois des opé-
rations d’ingénierie sur une même 
infrastructure, réduisant ainsi sa période 
d’indisponibilité et des surcoûts liés au 
fait de réaliser deux chantiers successifs 
(pas d’économies d’échelle). 

EXEMPLE : 
Restructuration  
du réseau de  
la vallée d’Ossau

Construit au début des années 1920 dans le 
cadre de l’électrification des vallées pyrénéennes 
pour évacuer la production des barrages hydrau-
liques, le réseau de la vallée d’Ossau doit faire 
l’objet d’un important renouvellement.

Celui-ci mutualise des travaux de rénovation, 
d’optimisation et d’adaptation du réseau au 
changement climatique, pour un investisse-
ment de 100 millions d’euros. 

 �Suppression de lignes 
et pylônes

 �Extension/modernisation 
du poste électrique

 �Poste raccordé à une 
centrale de production 
hydraulique 

 �Modernisation de ligne 
existante

 �Réseau existant conservé

 �Reconstruction de ligne 
en souterrain

 �Création de ligne 
souterraine

u �Plus de 20 km de lignes aériennes 
réhabilitées et qui seront résistantes aux 
fortes chaleurs (câbles résistant à 85 °C)

u �4,3 km de liaisons souterraines modernisées 
avec la pose de câbles résistants à une 
évolution de la température du sol

u �2 postes électriques rénovés
u �dont 1 poste nécessitant des investissements 

pour réduire sa vulnérabilité aux inondations
u �Nouveaux câbles souterrains adaptés 

à l’évolution des températures du sol
u �1 poste aménagé pour réduire sa 

vulnérabilité au risque d’inondation
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Pour en 
savoir plus 
sur la stratégie 
proposée, 
consulter 
la fiche n° 3 
des orientations 
du SDDR 

Quels principes directeurs pour la stratégie ?
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LE MAILLAGE DU 
RÉSEAU DE TRANSPORT 
D’ÉLECTRICITÉ 
PERMET DE GARANTIR 
LA CONTINUITÉ 
D’ALIMENTATION DE 
LA ZONE, MÊME EN 
CAS D’INONDATION 
D’UN POSTE DU RÉSEAU

Dans un réseau électrique maillé, 
les lignes à haute tension et les 
postes électriques sont reliés de 
manière à former un filet. Cela per-
met à l’électricité de circuler par 
plusieurs chemins différents pour 
atteindre un point donné et donc 
de sécuriser le réseau en prévoyant 
des itinéraires alternatifs en cas de 
coupure.
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Optimisation : des investissements couplés  
à une maintenance et une exploitation adaptées

RTE propose de rendre l’ensemble des lignes 
aériennes exposées aux fortes chaleurs 
adaptées aux fortes chaleurs d’ici 2060.

Concernant les postes électriques, l’enjeu 
porte sur la mise en résilience du système 
électrique plus que sur la résilience de chaque 
poste pris individuellement . En 2060, 93 % des 
postes seront adaptés au climat futur. Pour les 
7 % restants, les solutions seront étudiées au 
cas par cas localement (adaptation pour des 
crues cinquantennales, schéma d’exploitation, 
maintenance dédiée, etc.). En  effet, le réseau 

a été construit pour permettre le « secours » 
entre postes électriques. Il est donc possible de 
ne pas investir partout et de maintenir l’alimen-
tation électrique.

Cette politique implique des efforts plus impor-
tants sur l’exploitation et la surveillance du 
système électrique par les équipes de mainte-
nance, mais permet d’optimiser la trajectoire 
d’investissement du programme de renouvelle-
ment et d’adaptation du réseau au changement 
climatique.

XX  Poste électrique   Ligne de transport d’électricité 

Utilisateur  Utilisateur du réseau de transport
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Standardisation des matériels et des travaux

Au regard de l’ampleur du programme de 
renouvellement à réaliser sur la période 
2025-2040, RTE propose de standardiser 
ses équipements et ses pratiques dans 
le domaine de l’ingénierie pour simpli-
fier sa stratégie d’approvisionnement et 
industrialiser les travaux.

La mise en œuvre d’une politique de 
standardisation des matériels permet à RTE 
de donner de la visibilité à ses fournisseurs 
et ainsi de sécuriser ses approvision
nements en matériels.

Cette refonte de la stratégie d’approvi-
sionnement est complétée sur le plan 
opérationnel par la synchronisation des 
travaux de renouvellement. Par exemple, 
cela consiste à renouveler simultanément 

les câbles et les pylônes lorsqu’ils ont des 
âges proches et donc de limiter les inter-
ventions successives sur une même ligne. 
De même, pour les postes électriques, les 
renouvellements des différents matériels 
sont réalisés simultanément afin d’optimi-
ser les périodes de travaux.

Dans les deux cas, cela permet de conden-
ser les chantiers et de réduire les périodes 
durant lesquelles les infrastructures sont 
mises hors service pour conduire les 
travaux. 

L’association de ces deux principes de 
standardisation des équipements et de 
synchronisation des chantiers  – permet 
d’obtenir des économies d’échelle.
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À la suite du dernier SDDR, RTE a significativement réduit  
le nombre de références du catalogue de matériel pour faciliter  
les chantiers de renouvellement :

 

Passage de 

24 à 
10 références 

de câbles souterrains

Passage de

45 à 14 
de câbles aériens

Passage de 

13 000 à 1 500
pour les pylônes
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Source : L’Électricité pour les nuls © Virtuoz
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EXEMPLE : 
Remplacement des technologies obsolètes 
de câbles souterrains en Île-de-France

Le réseau de transport d’électricité en 
Île-de-France a été majoritairement 
construit en souterrain juste après 
la Seconde guerre mondiale. À  cette 
époque, les câbles utilisés étaient 
principalement des câbles dont l’iso-
lation électrique est assurée par de 
l’huile ou du papier imprégné d’huile. 
Ces technologies sont obsolètes et les 
fabricants ne produisent plus de pièces 
de rechange. RTE n’est donc plus en 
mesure de renouveler le stock de com-
posants qui sert à l’entretien et au 
dépannage de ce type de câbles en cas 
d’avarie. C’est pourquoi il est impéra-
tif de remplacer ces technologies d’ici 
2030 pour les câbles à huile et 2040 
pour les câbles à papier imprégné. 

Le SDDR prévoit le remplacement de 
ces câbles sur près de 200  km d’ici 
2030, pour les câbles à huile, et 110 km 
d’ici 2040 pour les câbles à papier 
imprégné. Ces travaux sont égale-
ment l’occasion d’optimiser le maillage 
du réseau souterrain, permettant de 

réduire le linéaire de près de 60  km 
dans le premier cas, et  de près de 
40  km dans le second cas. Les câbles 
d’ancienne génération sont remplacés 
par des câbles synthétiques de plus 
grande puissance.

Ces travaux sont situés dans des zones 
très urbanisées qui nécessitent une 
planification à long terme des travaux 
et une étroite coordination avec les 
collectivités, les services de l’État et 
les autres opérateurs pour identifier 
des tracés et des modes opératoires 
qui répondent aux enjeux locaux, 
notamment pour minimiser la gêne 
aux riverains. Les travaux sont ainsi 
déjà planifiés à l’horizon 2030 pour 
permettre la bonne réalisation des 
chantiers. 

OLÉOSTATIQUE HUILE FLUIDE

CÂBLES À HUILE PAPIER IMPRÉGNÉ SYNTHÉTIQUE

Pour en 
savoir plus 
sur la stratégie 
proposée, 
consulter 
la fiche n° 3 
des orientations 
du SDDR 
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�Alternatives à la stratégie proposée dans le SDDR 
RTE a étudié cinq stratégies différentes pour le programme de renouvellement et  propose 
de retenir le scénario intermédiaire qui permet d’adapter 80 % du réseau au changement 
climatique et de stabiliser la part d’infrastructures âgées à l’horizon 2040. 

Présentation des scénarios alternatifs d’adaptation étudiés : 

	u Scénario « adaptation en 2040 »  : ce 
scénario permet d’adapter le réseau 
au changement climatique dès 2040 
et permet le renouvellement de 
41 500  km de lignes aériennes. Cette 
stratégie, évaluée à 29 milliards d’euros 
sur 15  ans, est extrêmement ambi-
tieuse. Les capacités opérationnelles 
de RTE et les capacités industrielles 
des fournisseurs seraient sous très 
forte contrainte. En particulier, entre 
2025 et 2030, il n’est pas certain qu’il 

soit possible de réaliser simultané-
ment un tel programme de renouvel-
lement en complément des besoins 
identifiés pour le raccordement et le 
renforcement du réseau.  

	u Scénario « adaptation en 2050 »  : 
ce scénario conduit à renouveler 
27  500  km de lignes et à adapter le 
réseau au changement climatique 
en 2050. Cette stratégie, évaluée à 
24,5 milliards d’euros sur 15 ans, reste 

Pour en 
savoir plus 
sur la stratégie 
proposée, 
consulter 
la fiche n° 3 
des orientations 
du SDDR 

Aux abords des lignes RTE, la sécurité avant tout 
© RTE
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très ambitieuse : elle comporte des risques 
sur les capacités opérationnelles de RTE 
à mener de front les autres programmes 
industriels du SDDR (renforcement et 
raccordement). 

	u Scénario « adaptation en 2080 » : environ 
35 % des lignes ont plus de 60 ans en 2040 
dans ce scénario. Par ailleurs, peu d’in-
frastructures sont adaptées aux aléas clima-
tiques. Cette stratégie, évaluée à 16 milliards 
d’euros sur 15 ans, comporte un risque de 
dégradation de la qualité de service en 2040 
par rapport à la situation actuelle du fait de 
la vétusté importante des installations (par 
exemple  : pannes en cascade sur certains 
types de matériels). Ce scénario conduirait 
à des coûts élevés de maintenance et d’ex-
ploitation du réseau.  

	u Scénario « adaptation en 2100 »  : les 
inconvénients listés dans la stratégie « adap-
tation en 2080 » sont exacerbés dans ce scé-
nario, qui n’adapte le réseau au changement 
climatique qu’en 2100. Dans ce scénario, 
plus de 40 % des lignes aériennes ont plus 
de 60 ans en 2040, ce qui déclenche méca-
niquement un « effet falaise », autrement 
dit une réduction massive et brutale de la 
capacité du réseau à transporter de l’élec-
tricité en raison de la vétusté d’une part 
majeure du réseau.. Cette stratégie, évaluée 
à 12 milliards d’euros sur 15 ans, comporte 
un risque important de dégradation de la 
qualité de service en 2040 par rapport à la 
situation actuelle du fait de la vétusté des 
matériels (par exemple : pannes en cascade 
sur certains types de matériels). Ce scénario 
conduirait à des coûts de maintenance et 
d’exploitation très élevés du réseau. 

Stratégie de référence et alternatives

Investissements  
sur 15 ans 

Horizon d’adaptation 
complète au changement 
climatique

Milliards d'euros (Md€)

29 Md€

24,5 Md€

16 Md€

12 Md€

20 Md€

0 10 20 30

18%

25%

35%

41%

29%

0 15 30 45

Aujourd’hui

2040

2050

2080

2100

2060

 Scénarios étudiés    Stratégie de référence

État du réseau : proportion 
de lignes aériennes âgées 
de plus de 60 ans en 2040
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2.2  Raccorder les nouveaux 
consommateurs industriels et la production 
d’électricité bas-carbone 

Afin d’atteindre l’objectif de réindustrialisa-
tion et de décarbonation de la France, de 
nombreux usages énergétiques (mobilité, 
industrie, etc.) qui consomment aujourd’hui 
des énergies fossiles (pétrole, gaz, etc.) 
devraient se reporter vers l’électricité. 

En complément, d’autres objectifs tel 
que le renforcement de la souveraineté 
numérique vont se traduire par l’arrivée 
sur le territoire français de nouveaux 
types de consommateurs tels que les 
centres de données (ou data centers). 

Pour que cette demande puisse être 
alimentée en électricité décarbonée pro-
duite en France, la production d’électricité 
est également amenée à s’accroître. Le 
projet de programmation pluriannuelle 
de l’énergie (PPE) repose à ce jour sur 
le développement de la production 

d’électricité d’origine nucléaire et renou-
velable. Il s’agit en somme de remplacer 
de l’énergie fossile produite en dehors 
de France par de l’électricité décarbonée 
produite en France. 

En pratique, la mise en œuvre de ces 
objectifs passe par de nouveaux raccor-
dements au réseau électrique (réseaux 
de distribution et de transport d’électri-
cité). C’est pourquoi le SDDR prévoit un 
programme ambitieux de raccordement. 

Ce programme répond à une augmen-
tation du nombre de demandes de 
raccordement de consommateurs et 
de producteurs pour être raccordés 
au réseau de transport d’électricité et 
à changer les méthodes de planifica-
tion en s’adaptant aux différents types 
d’utilisateurs. 

Vue aérienne du poste 
de  Grande-Synthe, 

sur la zone industrielle 
de Dunkerque

© RTE
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Le raccordement au réseau de transport d’élec-
tricité est un droit. 

Conformément au code de l’énergie, RTE est 
tenu de proposer une offre de raccordement à 
tous les utilisateurs lui formulant une demande 
de raccordement. 

Cette offre de raccordement – ou proposition 
technique et financière  – décrit la solution 
technique de raccordement proposée, son 
coût, le délai de raccordement et le délai d’ob-
tention de la pleine puissance (dans certains 
cas, la pleine puissance est conditionnée par 
la réalisation du programme de renforcement, 
défini dans la partie 2.3 de ce document). 

Qui sont les utilisateurs du réseau de transport d’électricité ?

Les utilisateurs du réseau de transport d’élec-
tricité sont les producteurs, les stockeurs, les 
consommateurs (principalement les grandes 
industries et les entreprises ferroviaires ou 
aéroportuaires) et les distributeurs. 

En-dessous d’un certain seuil de puissance, les 
utilisateurs ne sont pas raccordés au réseau 
public de transport d’électricité mais au réseau 
public de distribution. 

Consommateur

40 MW

12 MW

Producteur
ou stockeur

Réseau de distribution Réseau de transport

Les utilisateurs actuellement raccordés 
au réseau de transport d’électricité

461  
clients industriels 

539 sites de 
consommation 

ferroviaire 
électricité

31 
gestionnaires 
de réseaux de 
distribution 

3 sites 
de stockage 
(batteries) 

626 
sites de 

production



53DOSSIER DU MAÎTRE D’OUVRAGE  I  SDDR 2025

Raccorder les nouveaux consommateurs industriels et la production d’électricité bas-carbone   I  Les trois priorités stratégiques du SDDR 

CONCRÈTEMENT, QU’EST-CE 
QU’UN RACCORDEMENT ?
Le raccordement consiste à connecter physiquement l’installation (pro-
ducteur, stockeur ou consommateur) au réseau, par un câble au poste de 
transformation existant le plus proche. Parfois, il faut agrandir un poste 
existant ou en créer un nouveau pour répondre au besoin. 

De plus en plus souvent, il est aussi nécessaire d’effectuer des travaux sur 
le réseau pour que la nouvelle installation ne perturbe pas le fonctionne-
ment des utilisateurs déjà présents. Ces travaux permettent d’augmenter 
la puissance du réseau pour faire de la place pour tous.

Schéma décrivant un raccordement « standard » 
d’un client dans un poste électrique aérien

Jeu de barres
(aiguillage dans

le poste)

Sélectionneur
d’aiguillage

Disjoncteur Combiné
de mesures
et pylône

Colonne
isolante

Parafoudre

Ligne aérienne qui
va vers le poste

électrique du client

Poste électrique
(hors partie de 

raccordement du client)

Partie du poste
dédiée au raccordement 

du client
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Tirage de câbles pour le raccordement d’un parc éolien en mer

Schéma décrivant un raccordement d’un parc éolien en mer

Poste
électrique

en mer

Liaison sous-marine

Jonction
d’atterrage

Liaison
souterraine

Poste intermédiaire
de compensation

(en fonction des projets)

© RTE
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Les consommateurs d’électricité

QUELS SONT 
LES VOLUMES 
CONCERNÉS ?
En 2025, la puissance de consom-
mation industrielle et numérique 
raccordée au réseau public de trans-
port d’électricité s’établit à 22 GW. 

Les projets ayant signé un contrat 
pour être raccordés au réseau d’ici 
2030 conduisent à un volume sup-
plémentaire de 25 GW13. Ces projets 
concernent à la fois de nouvelles 
industries et des usines existantes.

Au total, cela conduirait à une puis-
sance raccordée totale sur le réseau 
public de transport d’électricité de 
47 GW. La majorité des contrats pré-
voit des mises en service avant 2030.

Pour l’hydrogène, la stratégie natio-
nale prévoit 6,5 GW en 2030 (9,6 GW 
de contrats sont déjà signés auprès 
de RTE).

Pour les centres de données, l’Etat a 
déjà réservé 3,1 GW pour des sites 
de forte puissance.

Le projet de programmation plurian-
nuelle de l’énergie ne prévoit pas 
d’objectifs en GW pour la consom-
mation d’électricité. 

13.	�  En février 2025, ce volume s’élevait à 21 GW.  

Usines existantes qui se 
décarbonent et s’électrifient
Sidérurgie, pétrochimie, papèterie, industrie 
verrière, etc.

Pour sortir des énergies fossiles (charbon, pétrole et gaz), 
les industries électrifient leurs procédés techniques. Cette 
transition permet aux industriels de ne plus dépendre du 
prix d’énergies importées, et de bénéficier d’une électricité 
française décarbonée.

La loi relative à l’accélération de la production des énergies 
renouvelables du 10 mars 2023 (ou loi APER) a introduit des 
dérogations temporaires visant à accélérer et simplifier les 
procédures administratives applicables au raccordement 
des installations industrielles existantes souhaitant électri-
fier leur process, ainsi que la possibilité de mutualiser les 
infrastructures de raccordement dans les zones dans les-
quelles les demandes de raccordement, notamment celles 
des industriels, sont concentrées. 

Site de la zone industrielle de Dunkerque (Nord)

© RTE
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Nouvelles industries
Industrie manufacturière, production d’hydrogène et de dérivés, 
numérique et centres de données

Les nouveaux consommateurs s’inscrivent 
dans une dynamique de réindustrialisation 
du territoire français, avec le développement 
de nouvelles filières essentielles à la décarbo-
nation de l’économie telles que l’hydrogène, 
les carburants de synthèse, les gigafactories14 
de batteries et de panneaux solaires, etc. 

L’implantation de nouveaux projets liés à 
la transition énergétique est notamment 
facilitée par la loi dite « industrie verte » 
du 23 octobre 2023, notamment en accé-
lérant les procédures administratives et en 

identifiant des « projets d’intérêt national 
majeur » parmi les nouveaux projets indus-
triels pouvant bénéficier d’une procédure 
exceptionnelle simplifiée, par exemple pour 
leur raccordement au réseau électrique.

À cela s’ajoute le souhait de l’État de ren-
forcer la souveraineté numérique du pays 
et de développer l’intelligence artificielle 
en localisant des centres de données sur le 
territoire français (à la fois pour le stockage 
de données et le développement de l’intel-
ligence artificielle).

Usine de production de modules et cellules 
de batteries électriques à Bourbourg (Nord)

© Verkor

NEW

14.	 �Usines de très grande taille



Coke
(combustible 

carboné) Hydrogène produit 
par électrolyse
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QU’EST-CE QUE LA DÉCARBONATION DE L’INDUSTRIE ?

L’industrie est un secteur émetteur de gaz à 
effet de serre (18 % des émissions françaises). 

La France s’est engagée, avec ses partenaires 
européens, à réduire de 55 % les émissions 
européennes de gaz à effet de serre d’ici 2030 
et à atteindre la neutralité carbone en 2050. 

La décarbonation de l’industrie passe sou-
vent par une utilisation accrue de l’électricité. 

Certains industriels peuvent modifier leurs 
procédés pour remplacer les énergies fossiles 
utilisées comme combustibles par de l’élec-
tricité, par exemple en remplaçant un four à 
gaz ou à charbon par un four électrique. Cela 

peut être notamment mis en place pour les 
aciéries. 

D’autres industriels se tournent vers l’hydro
gène bas-carbone. Il s’agit de remplacer 
des processus chimiques reposant sur l’uti-
lisation d’énergies fossiles par des processus 
chimique à base d’électrolyse de l’eau. Cette 
transition vers l’hydrogène bas-carbone peut 
notamment concerner les procédés utilisés 
par la chimie, le raffinage pétrolier, la produc-
tion d’engrais et la production de carburants 
de synthèse15. Elle implique un raccorde-
ment des électrolyseurs au réseau électrique 
pour être en mesure de réaliser le processus 
d’électrolyse de l’eau correspondant.

15.	� Pour plus d’informations : La transition vers un hydrogène bas carbone, Atouts et enjeux pour le système électrique à l’horizon 2030-2035

Four à gaz Four électrique

On peut remplacer les fours à combustible 
fossile (à gaz par exemple) par des fours à arc 
électrique, ou fours électriques. Cela décarbone 
la création de chaleur dans l’industrie.

Certains procédés utilisent des matériaux fos-
siles, et donc émetteurs de gaz à effet de serre, 
comme la coke utilisée dans la sidérurgie. Dans 
certains cas, l’hydrogène peut remplacer ces 
matériaux, comme c’est le cas pour la réduction 
du minerai de fer dans la production d’acier. 

https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-07/rapport%20hydrogene.pdf
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Les nouveaux producteurs

              

QUELS SONT 
LES VOLUMES 
CONCERNÉS ?
En 2025, le parc nucléaire 
en exploitation comporte 
18  centrales composées 
de 57  réacteurs, pour une 
puissance totale installée de 
64 GW.

Les projets pour lesquels a 
été signé un contrat pour 
un raccordement au réseau 
à horizon 2040 portent 
sur 6 réacteurs nucléaires 
supplémentaires pour une 
puissance totale de 9,6  GW 
supplémentaires. 

Au total, cela conduirait à 
une puissance raccordée 
totale sur le réseau public 
de transport d’électricité de 
74 GW.

Ces volumes sont inscrits dans 
le projet de programmation 
pluriannuelle de l’énergie. 

Nucléaire

Travaux aériens 
sur les lignes 

d’évacuation de la 
centrale nucléaire 

de Paluel
© Frédéric Ruffin.

Dans le discours de Belfort en 2022, 
le Président de la République a 
annoncé la relance d’un programme 
nucléaire, qui repose notamment 
sur le lancement d’un programme 
de construction de réacteurs EPR2. 

Dans le prolongement de ces 
orientations, EDF et RTE ont saisi 
la CNDP qui a décidé de l’organisa-
tion d’un débat public sur le projet 
de création d’une première paire 
de réacteurs EPR2 sur le site de 
Penly (Normandie), dans le cadre 
d’un programme de nouveaux 
réacteurs nucléaires en France. 
À  l’issue du débat qui s‘est tenu 
du 27 octobre 2022 au 27 février 
2023, EDF a décidé de poursuivre 
le projet. RTE poursuit également 
le projet de raccordement. 

La loi du 22  juin 2023 relative à 
« l’accélération du nucléaire » a créé 
un régime dérogatoire, pour une 
période de 20 ans, qui s’applique à 
la construction de nouvelles instal-
lations nucléaires à proximité des 

sites nucléaires existants. Ces dis-
positions s’appliquent également 
au raccordement au réseau élec-
trique de ces installations. 

Ce programme repose sur deux 
phases : une première étape avec 
la construction de six réacteurs 
EPR2 à l’horizon 2040 et une 
seconde étape avec la construc-
tion de huit réacteurs au cours de 
la décennie suivante. 

En plus du site de Penly, deux sites 
nucléaires ont été identifiés pour 
les premiers réacteurs et font 
l’objet d’études approfondies  : 
il s’agit des sites de Gravelines et 
Bugey. Des débats publics ont été 
effectués pour chacun des sites.

En complément, le Président de la 
République a notamment annoncé 
la prolongation de la durée d’ex-
ploitation des réacteurs existants 
(sous  réserve de la compatibi-
lité avec les normes de sûreté en 
vigueur). 

https://www.vie-publique.fr/discours/283773-emmanuel-macron-10022022-politique-de-lenergie
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-07/EPR2-Penly_D%C3%A9cision-MOA_vdef%2028-06-2023.pdf
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Éolien en mer

QUELS SONT LES VOLUMES CONCERNÉS ?
Mi-2025, quatre parcs éoliens en mer sont ins-
tallés au large des côtes françaises pour une 
puissance de 1,5 GW. 

Faisant suite au lancement de différents appels 
d’offres pour développer cette filière en France et à 
la réalisation de plusieurs débats publics, dont le plus 
récent s’est déroulé du 20 novembre 2023 au 26 avril 
2024 sur l’ensemble des quatre façades maritimes 

métropolitaines, l’État a déjà réservé 18,5  GW de 
puissance supplémentaire sur le réseau en vue du 
raccordement d’éoliennes en mer d’ici à 2040. 

Cela conduirait à une puissance raccordée totale sur 
le réseau public de transport d’électricité de 20 GW.

Ces volumes sont inscrits dans le projet de 
programmation pluriannuelle de l’énergie. 

Dans le discours de Belfort, le Président de la 
République a annoncé une accélération du déve-
loppement de l’éolien en mer au large des côtes 
françaises. La Stratégie nationale pour la  mer 
et le littoral adoptée en 2024 a ensuite fixé un 
objectif de 45 GW installée en 2050.

Le développement du programme éolien en mer 
repose sur trois étapes, qui ont toutes fait l’objet 
d’une participation du public : 

	u La première étape porte sur 3 GW et corres-
pond aux parcs éoliens en mer de Saint-Nazaire, 
de Fécamp, de Saint-Brieuc, du Calvados, 
d’Yeu-Noirmoutier, de Dieppe-Le-Tréport et de 
trois projets pilotes dans la Méditerranée. Les 
parcs de Saint-Nazaire, Fécamp, Saint-Brieuc et 
un parc pilote flottant (Faraman) sont en ser-
vice. Les raccordements des parcs du Calvados 
et d’Yeu-Noirmoutier sont achevés et les tra-
vaux portent désormais exclusivement sur la 
production. Les autres projets sont en cours 
de construction. Cette étape est réalisée par 
RTE dans les coûts et dans les délais. 

	u La seconde étape porte sur 6,6 GW et corres-
pond aux parcs éoliens en mer de Dunkerque, 
Centre-Manche (1 et 2), Bretagne Sud, 
Narbonnaise, Golfe de Fos et Oléron  1. Pour 
l’ensemble de ces parcs des débats publics ont 

eu lieu et les procédures d’autorisation admi-
nistrative sont en cours. Les postes en mer à 
courant continu seront assemblés sur le chan-
tier naval de Saint-Nazaire. Dans la majorité des 
cas, le producteur sélectionné pour construire 
le parc a déjà été sélectionné par l’État. 

	u La troisième étape porte sur 16,7  GW. Cette 
étape a fait l’objet d’un débat public entre 
novembre et avril 2024 – La mer en débat – et 
a notamment conduit à une cartographie pour 
le développement des futurs parcs éoliens en 
mer. Cette dernière a été publiée dans une 
décision ministérielle le 17 octobre 2024. 

Visualisation 3D d’un parc éolien 
et d’un poste électrique en mer

© RTE - LA CEN - HAM&JUICE

file:https://www.mer.gouv.fr/strategie-nationale-pour-la-mer-et-le-littoral
file:https://www.mer.gouv.fr/strategie-nationale-pour-la-mer-et-le-littoral
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050362918#:~:text=%C3%A0%20jour%20...-,D%C3%A9cision%20du%2017%20octobre%202024%20cons%C3%A9cutive%20au%20d%C3%A9bat%20public%20%C2%AB%20la,pour%20l%27%C3%A9olien%20en%20mer
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Énergies renouvelables terrestres 
Éolien et photovoltaïque

Le rythme de développement 
de la filière photovoltaïque, qui 
était resté inférieur à 1  GW par 
an entre 2013 et 2020, a connu 
une accélération très marquée 
au cours des dernières années, 
atteignant environ 2,7  GW sur 
l’année 2021, 3  GW en 2022, 
3,3 GW en 2023 et 5 GW en 2024. 
Les zones géographiques les plus 
dynamiques actuellement sont la 
Nouvelle Aquitaine et l’Occitanie. 

Le rythme de développement 
de la filière éolienne terrestre se 
poursuit à un rythme régulier  : 
en moyenne 1,4  GW par an ont 
été mis en service depuis 2019. 
Les zones géographiques les plus 
dynamiques actuellement sont 
les régions Hauts-de-France et 
Grand-Est. 

La planification du raccordement 
des sites de production (pho-
tovoltaïque et éolien terrestre) 
est réalisée dans le cadre des 
schémas régionaux de raccor-
dement au réseau des énergies 
renouvelables (S3REnR), qui 

identifient les infrastructures de 
réseau permettant d’atteindre les 
cibles fixées régionalement pour 
le développement des énergies 
renouvelables terrestres. 

Les douze régions administratives 
disposent de schémas actuellement 
en vigueur. La réalisation de toutes 
les infrastructures prévues dans 
ces schémas conduirait à une capa-
cité d’accueil du réseau de 126 GW. 
La réalisation de l’ensemble de 
ces infrastructures permettrait 
déjà de dépasser la cible basse du 
projet de programmation plurian-
nuelle de l’énergie à l’horizon 2035 
(105 GW) et ne serait pas loin de 
la cible haute à ce même horizon 
(135 GW). 

La loi de 2023 relative à l’accé
lération du développement des 
énergies renouvelables terres
tres  – dite loi APER  – prévoit la 
mise à jour de l’ensemble des 
schémas entre 2026 et 2028 dans 
le but d’augmenter les capacités 
d’accueil du réseau.

Installation de production d’énergie photovoltaïque 
(région Auvergne Rhône - Alpes)

             

QUELS SONT 
LES VOLUMES 
CONCERNÉS ?
À  fin 2024, 23  GW de photo
voltaïque (énergie solaire) et 
23 GW d’éolien terrestre sont pro-
duits en France. Les volumes sont 
raccordés en partie sur les réseaux 
de distribution et en partie sur le 
réseau de transport d’électricité. 

42  GW de projets supplémen-
taires ont déjà souscrit un contrat 
d’accès au réseau (auprès de RTE 
ou des distributeurs d’électricité). 

La mise en service de tous ces 
projets conduirait à une puis-
sance raccordée totale de 89 GW 
sur les réseaux de distribution 
d’électricité et le réseau de trans-
port d’électricité. La majorité des 
contrats prévoit des mises en ser-
vice avant 2030.

Les volumes inscrits dans le projet 
de Programmation pluriannuelle de 
l’énergie s’établissent à 87  GW en 
2030 et 105-135 GW en 2035. 

© RTE
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Les batteries permettent de stoc-
ker de l’électricité quand elle est 
produite en abondance pour la 
restituer sur le réseau à un autre 
moment, en général au sein de la 
même journée. 

En France, le développement des 
batteries se positionne surtout sur 
des installations de type industriel 

plutôt que chez les particuliers, à 
la différence d’autres pays euro-
péens comme l’Allemagne dans 
lequel l’auto-consommation se 
développe plus fortement. Ceci 
est notamment dû au fait que 
les tarifs de l’électricité pour les 
particuliers en France sont moins 
élevés qu’en Allemagne. 

             

QUELS SONT 
LES VOLUMES 
CONCERNÉS ?
À fin 2024, le parc de batteries 
raccordé au réseau de trans-
port s’élève à 330 MW. 

Des contrats d’accès au 
réseau public de transport 
d’électricité ont déjà été sous-
crits pour 7 GW de projets 
supplémentaires.

D’ici 2030, cela conduirait à 
une puissance raccordée totale 
comprise entre 7 et 8 GW 
(hors connexion aux réseaux 
de distribution).

Batteries

© Jean-Luc Armand
Installation de batteries 

 Consommation

Principales zones actuelles 
ou avec un développement 
important des secteurs 
industriels ou numériques 
(contrats déjà signés)

Nucléaire
Existant
Trois premiers sites  
des EPR2 (contrats  
déjà signés)

EnR terrestres 
Principales zones de production 
actuelle et contrats déjà signés

Solaire
Éolien terrestre

Éolien en mer 

Existant et principales zones 
identifiées pour les appels 
d’offres de l’État n° 3 à 11 
(puissance réservée pour 
tous ces appels d’offres)

Cartographie des utilisateurs 
déjà raccordés et des utilisateurs 

ayant réservé leur capacité 
(y compris réservations faites 

par l’État) – hors hydraulique

Où se situent 
les projets ayant 
un droit d’accès 
au réseau ?

Au cours de la préparation 
du SDDR, RTE a réalisé une 
carte permettant de position-
ner les différents utilisateurs 
ayant contractualisé un accès 
au réseau. Elle est présentée 
ci-contre.
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Quels sont les impacts d’un tel volume de contrats 
de raccordements sur les perspectives de 
développement du réseau ?

Le volume de contrats de raccordement pose 
deux questions fondamentales pour le déve-
loppement du réseau.

D’une part, il a un impact direct sur le déve-
loppement du réseau public de transport 

d’électricité et les besoins de renforcements 
(voir partie 2.3). Pour éviter des risques de 
surdimensionnement, RTE a adopté une 
position prudente sur les volumes effecti-
vement mis en service dans la planification 
des besoins de renforcements. 

D’autre part, RTE constate que beaucoup 
de projets disposent d’un contrat d’accès 
au réseau, mais ne passent pas à la deu-
xième étape du raccordement et que les 
projets qui finalisent leurs procédures de 
raccordement n’utilisent pas l’intégralité 
de la puissance qu’ils ont inscrite dans 
leur contrat. 

Contractuellement, la puissance non utili-
sée par les utilisateurs (soit parce qu’ils sont 
raccordés mais consomment moins que 
prévu, soit parce qu’ils n’avancent pas dans 
le processus de raccordement) est réservée 
et donc artificiellement « bloquée » pour les 
autres porteurs de projet. Aujourd’hui, sur 
les 20 GW de projets raccordés, seuls 10 GW 
sont soutirés sur le réseau.

Moins de 15 % des projets 
industriels disposant actuellement 

d’un droit d’accès au réseau 
ont atteint la deuxième étape 

du processus de raccordement, 
matérialisée par la signature 

d’un contrat actant la réalisation 
des travaux.

En France, RTE a déjà 
raccordé huit data centers depuis 
2016, pour une capacité totale de 
800 MW. Toutefois, fin 2024, ces 
derniers consommaient 120 MW 

maximum (environ 15 % de 
la puissance contractualisée).

16.	 �La puissance en consommation est calculée avec un facteur de charge de 100%.

Contrats signés Valeur retenue par RTE  
(scénario A-réf)

 
Consommation

+21 
GW

+6,8 
GW16

 
Production 

(solaire et éolien terrestre)

+42 
GW

+30 
GW

Exemple : comparaison 
entre les réservations sur 
le réseau déjà effectuées 
par les parties prenantes 

et les hypothèses retenues 
par RTE (consommateurs et 
producteurs renouvelables 
terrestres à l’horizon 2030)



63DOSSIER DU MAÎTRE D’OUVRAGE  I  SDDR 2025

Raccorder les nouveaux consommateurs industriels et la production d’électricité bas-carbone   I  Les trois priorités stratégiques du SDDR 

 

COMMENT SONT FINANCÉS 
LES RACCORDEMENTS  
AU RÉSEAU DE TRANSPORT 
D’ÉLECTRICITÉ ?

Travaux de  
raccordement  

au réseau

Travaux pour  
des infrastructures 
qui bénéficient à 

plusieurs utilisateurs

Travaux de 
renforcement du réseau 
pour permettre la pleine 

puissance

Consommateur  
ou distributeur 
(cas général)

70 % consommateur 
ou distributeur

30 % RTE
Non applicable

100 % RTE

Consommateur  
ou distributeur 

(zones mutualisées)

70 % consommateur 
ou distributeur

30 % RTE

Quote-part fixée  
par zone mutualisée

Producteur d’énergies 
renouvelables terrestres 100 % producteur Quote-part fixée  

par région administrative

Producteur éolien  
en mer s’inscrivant 

dans  un appel d’offre 
de l’État

100 % RTE Non applicable

Producteur hors énergies 
renouvelables 100 % producteur Non applicable

Stockeur 100 % stockeur Non applicable

90 %

10 %
	 RTE

	 �Utilisateurs 
du réseau 
de transport 
d’électricité
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Ce que propose le SDDR 
Dans le SDDR, RTE propose une stratégie de raccordement qui répond à plusieurs 
enjeux :

	u D’une part, elle cherche à éviter le phé-
nomène de saturation contractuelle.

	u D’autre part, elle vise à prioriser les 
raccordements et notamment à 
accroître la planification des rac-
cordements pour donner de la visi-
bilité sur les zones dans lesquelles 
des investissements sont prévus 
(en donnant une information sur les 
dates, les coûts et les volumes de 
capacité disponibles). Cela a pour but 
de minimiser les coûts du réseau et 

de limiter le nombre d’infrastructures 
(voir p. 66-74). 

Enfin, lorsque cela est possible, RTE 
cherche à donner des indications sur les 
enjeux permettant d’assurer une cohé-
rence entre les contrats et les objectifs 
nationaux, lorsque ceux-ci seront validés. 

Le SDDR donne également des éléments 
chiffrés par rapport à cette stratégie priori-
sée et l’impact de stratégies différentes ou 
de volumes de raccordement différents. 

Cette situation engendre un double risque pour la capacité d’accueil du réseau de 
transport d’électricité et pour les futurs projets industriels :

	u Elle peut conduire à une saturation 
« contractuelle », autrement dit la 
capacité est contractuellement tota-
lement attribuée à des projets qui 
sont ralentis ou bloqués, empêchant 
d’autres projets plus matures de se 

raccorder au réseau rapidement alors 
que ce serait matériellement possible. 
Ce risque est déjà effectif. Plusieurs 
projets ont des délais de raccorde-
ment longs à pleine puissance en rai-
son des contrats déjà signés. 

	u Elle peut conduire à une saturation 
« physique », donc réelle, du réseau 
si, en raison des incertitudes sur la 
réalisation des projets de ses clients, 
RTE tarde trop à engager les investis-
sements nécessaires dans l’infrastruc-
ture de réseau. En effet, l’obtention 
des autorisations administratives et 
la réalisation des travaux sur le réseau 
génèrent des délais incompressibles 
qui nécessitent une certaine anticipa-
tion. Ce risque n’est pas encore effectif 
mais peut le devenir si les prudences 
appliquées par RTE sont trop impor-
tantes par rapport à la réalité de la 
dynamique industrielle. 

Liaisons aériennes existantes dans le couloir aérien 
entre les postes de Chaingy et Dambron
© RTE
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Application du principe de planification au 
raccordement des consommateurs industriels 
RTE propose de donner de la visibilité 
sur les calendriers de développement 
des infrastructures dans certaines 
zones identifiées comme prioritaires 
pour la décarbonation de l’industrie et 
le développement de nouveaux pro-
jets industriels.

Dans ces zones, RTE indique une 
capacité d’accueil du réseau après la 
réalisation des investissements, un 
calendrier de réalisation et un coût 
pour les projets de réseau. Ces der-
niers sont co-financés par RTE et les 
industriels concernés par l’intermé-
diaire d’un système de quote-part.

Ainsi, les industriels ont connaissance 
en amont des conditions de raccor-
dement au réseau. Par ailleurs, cela 
pourrait permettre d’attirer les por-
teurs de projets industriels car ils ont 
connaissance des calendriers des pro-
jets de réseau et peuvent ainsi le faire 
valoir auprès de leurs investisseurs. 

Cette approche a déjà été réalisée 
de manière isolée dans la zone de 
Dunkerque où un poste électrique 
avait été construit et financé en par-
tenariat entre RTE, Enedis, le Grand 
port maritime de Dunkerque et la 
communauté urbaine de Dunkerque. 
Le lancement de la construction de 
ce poste avait été décisif dans la déci-
sion de Verkor d’installer son usine de 
construction de batteries automobiles 
à Dunkerque (plusieurs autres sites 
étaient candidats mais n’avaient pas 
cet avantage comparatif). 

C’est pourquoi cette approche est 
reproduite à plus grande échelle dans 
le SDDR.

Trois types de zones sont ainsi propo-
sées par RTE dans le SDDR : 

	u Pour les 3 zones P1 de Fos-sur-Mer, 
Dunkerque et le Havre, qui se carac-
térisent par des besoins très impor-
tants en électricité pour remplacer 
les énergies fossiles et répondre aux 
besoins de nouveaux industriels, les 
concertations ont déjà démarré. Ces 
zones correspondent aux bassins les 
plus émetteurs de CO2 en France. 

	u Pour les 7  zones P2 de Loire-
estuaire, Valenciennes, Saint-
Avold, Île-de-France Sud, Sud 
Alsace, Vallée de la chimie et 
Plan-de-campagne, les études 
nécessaires à l’obtention des autori-
sations administratives seront enga-
gées dès la validation de la zone 
concernée. 

Dans les zones  P1 et  P2, les projets 
de réseau sont connus et le disposi-
tif contractuel est déjà établi. Dans 
ces zones, RTE développe un réseau 
capable d’accueillir un important 
volume d’électricité. Il s’agit d’un 
dispositif de type « multiprise » qui 
permet le branchement de plusieurs 
usines et d’assurer la capacité du 
réseau à fournir rapidement la pleine 
puissance pour les clients. 

En complément, RTE ouvre la possibi-
lité de mettre en place des zones P3. 

Ces zones résultent du croisement de 
deux types de données : 

	u d’une part, l’expression des collecti-
vités territoriales, dans le cadre de 
la consultation publique organisée 
en 2024 ;

Pour en savoir 
plus, consulter 
la fiche n°  5 
des orientations 
du SDDR
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https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
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Source : Les émissions industrielles de gaz à effet de serre en France métropolitaine

	u d’autre part, les demandes de raccor-
dement effectuées par des industriels 
auprès de RTE. 

Pour ces zones, RTE propose de prévoir la 
possibilité de prioriser le développement 
des infrastructures, soit en créant des 
infrastructures mutualisées avec une forte 
capacité d’accueil de type « multiprise » 
soit en accélérant le programme de ren-
forcement du réseau 400  000  volts pour 
y garantir la pleine puissance dès l’arrivée 
des industriels.

L’activation de cette option « d’accé-
lération » serait conditionnée à un 
engagement financier des industriels 
supplémentaire par rapport aux procé-
dures de raccordement classiques telles 
que prévues dans les zones P1 et P2.

Une fois la zone P3 définie, les inves-
tissements seraient conditionnés à 
l’obtention des autorisations administratives 
et à la confirmation des projets industriels, 
au même titre que les zones P2. 

Le recensement des zones P3 n’est pas 
exhaustif : RTE a donné des exemples sur la 
base des réponses à la consultation publique 
et des clients qui disposent d’un contrat 
d’accès au réseau, mais il est possible de 
prévoir des zones P3 complémentaires.

RTE souhaite pouvoir échanger sur le 
périmètre des zones P3 dans le cadre du 
débat public. 

Le Havre
2029

Dunkerque
2028

Fos-sur-Mer
2029

Valenciennes
2030

Loire-Estuaire
2030

Île-de-France Sud
2030

Vallée de la chimie
2029

Sud Alsace
2030

Plan de 
Campagne

2029

Saint-Avold
2030

Le Havre
2029

Zones P1 (en rose) et P2 (en bleu) prévues dans le SDDR 2025 

Émissions vérifiées de GES des installations de France 
métropolitaine soumises au système d’échange de 
quotas d’émission de l’UE.

Il s’agit principalement des émissions liées à la 
production d’électricité et de chaleur, et aux secteurs 
industriels à forte intensité énergétique.

Les cercles sont proportionnels à la quantité 
d’émissions et si nécessaire, déplacés aussi peu que 
possible afin d’éviters les superpositions

ÉMISSIONS DE GAZ  
À EFFET DE SERRE 
SEQE-UE 2024

https://www.data.gouv.fr/fr/reuses/carte-des-emissions-francaises-de-gaz-a-effet-de-serre-eu-ets-2019/
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Réunion publique sur le SDDR
© RTE

Zones P3 et stratégies 
associées d’accélération 
du programme de 
renforcement du réseau 
à très haute tension 
pour l’accueil de la consommation 
industrielle d’ici 2030  
(cf. p. 115 des orientations 
du SDDR pour consulter la carte 
avec le détail des stratégies)

Sources : RTE, IGN, 2025

Alsace

Grand Lyonnais

Région parisienne

Châteauroux

Haute-Vienne

Pyrénées

Port-la-Nouvelle

L’INTÉGRATION DES BESOINS DES TERRITOIRES DANS 
LA PROPOSITION DE STRATÉGIE DE RACCORDEMENT DU SDDR

Afin de prendre en compte les besoins des territoires 
dans la préparation du SDDR, RTE a mené une consul-
tation publique en 2024. Les participants ont été 
amenés à donner leur avis sur les paramètres dimen-
sionnants de la préparation du SDDR. 

Dans la consultation publique, RTE a indiqué plusieurs 
zones industrielles dans lesquelles les demandes de rac-
cordement étaient concentrées (Le Havre, Dunkerque 
et Fos-sur-Mer, ainsi que d’autres zones à l’étude). Les 
retours de la consultation publique ont confirmé le 
dynamisme dans l’ensemble des zones identifiées.

En particulier, certains acteurs territoriaux ont proposé 
des zones complémentaires pendant la consultation. 
Lorsque ces remontées étaient identifiées par un 
nombre suffisant d’acteurs, elles ont été intégrées 
dans le projet de SDDR sous la forme des zones P3.

file:https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf%23page%3D115
file:https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf%23page%3D115
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-retours-consultation-publique.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-retours-consultation-publique.pdf
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EXEMPLE :  
Le Dunkerquois : une zone P1 identifiée dans le SDDR  
pour permettre la décarbonation de l’industrie  
et l’installation de nouvelles usines bas-carbone

Troisième port de France, Dunkerque 
concentre plusieurs industries encore for-
tement carbonées dans les domaines de la 
sidérurgie, de la chimie, de l’agroalimentaire. 
Dans l’ensemble du Dunkerquois, les émis-
sions de gaz à effet de serre industrielles 
représentent environ 21 % des émissions de 
l’industrie française, ce qui en fait une zone 
prioritaire pour la décarbonation de l’indus-
trie identifiée par le Gouvernement. 

Pour se décarboner, les industries vont devoir 
abandonner l’usage des énergies fossiles au 
profit de l’électricité, ce qui conduit RTE à pré-
voir un triplement des besoins en électricité des 
consommateurs sur la zone de Dunkerque d’ici 
2040 (+4 à +5 GW). 

La restructuration du réseau à haute et très haute 
tension de la zone contribuera notamment à la 
décarbonation de l’usine sidérurgique d’ArcelorMit-
tal, en acheminant sur zone la puissance électrique 
nécessaire à l’utilisation de deux fours électriques 
dont le premier a d’ores et déjà été annoncé. 

Le projet de restructuration intègre notamment 
la construction de quatre nouveaux postes élec-
triques, dont un en mer, et la création d’un nouvel 
axe aérien 400 000 volts de 11 km.

Ces renforcements permettront de raccorder et 
d’apporter la pleine puissance pour les deux nou-
veaux EPR2 sur un site à proximité de la centrale 
actuelle de Gravelines, le parc éolien en mer au 

large de Dunkerque, l’en-
semble des industries de la 
batterie (l’usine de Verkor, 
déjà raccordée et celles de 
Prologium et d’XTC Orano) 
ainsi que de nombreux clients 
raccordés en HTA.

La puissance disponible sera 
suffisante pour permettre le 
raccordement de futurs clients 
consommateurs s’installant 
sur les terrains du Grand Port 
Maritime de Dunkerque. 

Au total, RTE prévoit d’in-
vestir 1,5  milliard d’euros 
d’ici 2030 sur la zone de 
Dunkerque.

Projection 3D du poste 400 000 volts 
« Flandre Maritime » (Saint-Georges-sur-l’Aa) 
© white rabbit pictures

Carte des infrastructures prévues par RTE sur la zone de Dunkerque
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Application du principe de priorisation 
au raccordement des producteurs d’énergies 
renouvelables terrestres
Pour les énergies renouvelables ter-
restres, la planification du réseau est 
réalisée dans le cadre des schémas 
régionaux de raccordement au réseau 
des énergies renouvelables (S3REnR), 
issus de la loi « Grenelle II » du 12 juillet 
2010 et modifiés par la loi APER du 10 
mars 2023.

Ils prévoient le développement d’infra
structures mutualisées, ce qui évite 
leur développement au cas par cas, et 
financées en partie par les producteurs 
d’énergies renouvelables par l’intermé-
diaire d’un système de quote-part.

La stratégie proposée dans le SDDR se 
base sur les S3REnR existants : 

À  horizon 2030, la somme des 
capacités prévues dans les S3REnR 
(126 GW) dépasse les objectifs envi-
sagés dans la dernière version du 
projet de PPE 3 (87  GW) qui a été 
soumise à la consultation du public. 
Le SDDR propose de prioriser le 
développement des ouvrages iden-
tifiés dans les S3REnR actuels pour 
assurer la compatibilité entre les 
infrastructures développées sur le 
territoire et les objectifs nationaux. 

G
W

EnR en service
(photovoltaïque

et éolien) en 2025

SDDR
Capacités d’accueil

supplémentaire
du réseau à

l’horizon 2030

Projet PPE 3
à horizon 2030

47 GW

Capacités déjà disponibles sans travaux

Infrastructures dont la mise en service 
est prévue entre 2025 et 203014 GW

20 GW

5 GW

87 GW

0

20

40

60

80

100

120

126 GW

S3REnR

Infrastructures dont la date de mise
en service sera précisée en fonction
des objectifs retenus dans la PPE 3

Pour en savoir 
plus, consulter 
la fiche n°  5 
des orientations 
du SDDR

PR
IN

C
IP

E 
2

Vision 2030 des infrastructures réseau permettant d’accueillir 
les énergies renouvelables terrestres

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
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QU’EST-CE QU’UN SCHÉMA RÉGIONAL DE RACCORDEMENT 
AU RÉSEAU DES ÉNERGIES RENOUVELABLES (S3REnR) ?

Dans chaque région, le S3REnR 
définit les infrastructures de 
réseau à créer ou à renforcer 
pour mettre à disposition des 
producteurs renouvelables ter-
restres une capacité globale de 
raccordement dans la région.. 

Ces schémas sont élaborés 
par RTE et les gestionnaires de 
réseaux de distribution, sur la 
base d’échanges avec les parties 

prenantes et validés formelle-
ment par le préfet de région. 

En déclinaison de la loi APER 
du 10  mars 2023 et son décret 
d’application, la révision de 
l’ensemble des S3REnR doit 
être engagée d’ici début 2026. 
Ils seront ensuite révisés tous les 
2  ans et portent désormais sur 
une période de 10 à 15 ans.

Pour en savoir plus : 
Les schémas régionaux 
de raccordement au réseau 
des énergies renouvelables : 
des outils stratégiques | RTE
Décret n° 2024-789 du 
10 juillet 2024 portant 
modification de la partie 
réglementaire du code de 
l’énergie relative aux schémas 
régionaux de raccordement 
au réseau des énergies 
renouvelables – Légifrance

Panneaux photovoltaïques et lignes électriques 
© RTE

https://www.rte-france.com/projets/s3renr
https://www.rte-france.com/projets/s3renr
https://www.rte-france.com/projets/s3renr
https://www.rte-france.com/projets/s3renr
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049938385
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049938385
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049938385
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049938385
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049938385
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049938385
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049938385
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049938385
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À horizon 2040, les S3REnR actuels ne sont 
pas suffisants pour atteindre les objectifs du 
projet de PPE 3 projetés à 2040. Il existe un 
écart de 9  GW par rapport à la fourchette 
basse et 59 GW par rapport à la fourchette 
haute. 

À  l’occasion du démarrage des révisions de 
l’ensemble des schémas tel que prévu par 
la réglementation, de nouvelles cibles vont 
pouvoir être fixées. Ce processus de révision 
est déjà lancé dans sept régions et les cibles 
de raccordement identifiées dans ces régions 
conduisent à se situer dans la fourchette 
haute du troisième projet de programmation 
pluriannuelle de l’énergie.

La concomitance entre le débat public sur le 
SDDR et le processus de révision des S3REnR 
permet de disposer de lieux d’échanges com-
plémentaires sur les cibles à retenir pour les 
prochains S3REnR et sur le besoin d’assurer 
un bouclage avec la trajectoire nationale. 
En  l’absence de bouclage avec la trajectoire 
nationale, les besoins d’investissement dans 
le réseau augmenteront. 

RTE considère que la cohérence entre les 
objectifs nationaux et régionaux peut notam-
ment être obtenue en s’appuyant sur les 
évolutions de la loi APER qui permettent 
d’identifier des ouvrages prioritaires pour le 
développement des énergies renouvelables 
terrestres. 

En complément, RTE a travaillé sur différentes 
modalités de développement du réseau dans 
le SDDR dans le but de préparer le processus 
de révision des S3REnR.

Les études du SDDR proposent d’activer trois 
leviers d’optimisation par rapport aux sché-
mas actuellement en vigueur : 

1)	� Un levier qui vise à réduire les coûts du 
réseau par MW installé en ciblant les 
développements de réseau là où ils 
sont le moins cher et en incitant les pro-
ducteurs à se raccorder en priorité sur 
ces infrastructures. La réglementation 
actuelle permet d’essayer de mettre en 
place ce levier dans les prochaines révi-
sions des S3REnR. 

2)	� Un levier qui vise à utiliser la complé-
mentarité entre le photovoltaïque et 
les batteries pour réduire les besoins de 
développement du réseau. La réglemen-
tation actuelle permet d’essayer de mettre 
en place ce levier dans les prochaines révi-
sions des S3REnR.

3)	� Un levier qui vise à prévoir des infra
structures de réseau qui ne servent pas 
uniquement au développement des 
énergies renouvelables terrestres mais 
également à d’autres besoins, comme 
le développement de la consommation 
d’électricité. Le cadre réglementaire actuel 
ne permet pas cette évolution, car il pré-
voit que les S3REnR sont des dispositifs 
« dédiés » aux énergies renouvelables ter-
restres. RTE propose donc de tester la mise 
en place de ce type de dispositif dans les 
zones identifiées comme favorables dans 
le SDDR. Il  s’agit notamment des zones 
concernées par le développement de la 
mobilité et le développement du solaire. 
C’est pourquoi RTE a proposé comme zone 
test la région Rhône-Alpes-Auvergne. 

Pour un même niveau de raccordement, 
l’activation de ces trois leviers permet d’ob-
tenir une trajectoire de 8,8 milliards d’euros 
pour le raccordement des énergies renouve-
lables terrestres contre 10,9 milliards d’euros 
dans une stratégie sans optimisation. 
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Quelles conséquences sur la trajectoire financière 
du SDDR si l’on raccordait plus ou moins d’installations 
de production d’énergies renouvelables par rapport 
à la stratégie proposée par RTE ?
Les alternatives à la stratégie proposée 
auraient des conséquences substantielles 
sur les investissements nécessaires dans le 

réseau pour permettre le raccordement des 
capacités solaires et éoliennes. 

Pour en savoir 
plus, consulter 
la fiche n°  5 
des orientations 
du SDDR

Raccordement
de 105 GW de

production
EnR terrestre

en 2040
(sans optimisation)

Environ
8 milliards

d’euros

Raccordement
de 105 GW de

production
EnR terrestre

en 2040
(avec optimisation)

Environ
6 milliards

d’euros

Environ
9 milliards

d’euros

Raccordement
de 135 GW de

production
EnR terrestre

en 2040
(avec optimisation)

Environ
11 milliards

d’euros

Raccordement
de 135 GW de

production
EnR terrestre

en 2040
(sans optimisation)

Développement de capacités de raccordement d’énergies renouvelables à hauteur 
des gisements prospectifs identifiés par les producteurs à horizon 2040

Retente de câbles conducteurs en travaux sous tension
Crédit : ©Jean-Luc ARMAND

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
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Évolution du cadre juridique

Le droit européen et national impose que 
le traitement des demandes de raccorde-
ment au réseau électrique soit transparent 
et non-discriminatoire pour garantir une 
véritable concurrence entre les différents 
utilisateurs du réseau. Les demandes sont 
ainsi traitées selon le principe du « premier 
arrivé, premier servi ».

Les règles et procédures de traitement des 
demandes de raccordement sont élaborées 
par RTE, en lien et sous le contrôle de la 
Commission de régulation de l’énergie. Elles 
sont intégrées dans la documentation tech-
nique de référence (DTR) disponible sur le 
site internet de RTE.

Pour éviter que le raccordement ne soit un 
frein au développement de certains projets, 
un important travail a été mené au cours 
des années 2022 et 2024 pour limiter le 
phénomène de spéculation et de satura-
tion administrative du réseau.

Par exemple, en octobre 2022, le cadre de 
raccordement a été modifié pour condition-
ner la signature d’une proposition technique 
et financière (PTF) à la présentation d’un 
justificatif de maîtrise foncière par le por-
teur de projet. Cela a contribué à resserrer 
le nombre de demandes en les limitant aux 
porteurs dont les projets sont déjà bien 
avancés puisqu’ils peuvent justifier qu’ils 
disposent d’un terrain.

On peut également citer une autre évolution 
importante, qui date de juin 2024 : l’obliga-
tion pour les porteurs de projets de verser 
une contribution forfaitaire (42  000  euros) 
dès le dépôt de leur demande de rac-
cordement, alors qu’auparavant aucune 
contribution n’était demandée. Si le por-
teur de projet signe la demande, alors ce 
montant est ensuite déduit du coût du rac-
cordement pris en charge par ce dernier.  

Ce travail de rationalisation des procédures 
de raccordement se poursuit. Il vise notam-
ment à : 

	u permettre aux projets les plus matures 
d’être mis en service rapidement et évi-
ter un phénomène de files d’attente 
administratives ;

	u garantir que le réseau à haute tension soit 
renforcé dans une logique d’ensemble et 
non en réaction aux besoins successifs 
des projets individuels ; 

	u inciter les consommateurs à s’implanter 
dans les zones où la capacité d’accueil du 
réseau est disponible ;

	u inciter les producteurs à s’implanter dans 
des zones où il y a de la capacité du réseau 
disponible ;

	u inciter les batteries à s’implanter dans les 
zones de fort développement de la capa-
cité de production photovoltaïque, qui 
sont fréquemment congestionnées aux 
heures méridiennes lorsque la production 
photovoltaïque est la plus importante, et 
à soutirer pendant ces heures-là afin de 
soulager le réseau.

PR
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https://www.services-rte.com/fr/la-bibliotheque.html
https://www.services-rte.com/fr/la-bibliotheque.html
https://www.services-rte.com/fr/la-bibliotheque.html
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Exemple 1 : création d’une procédure « fast track »

RTE, a imaginé une procédure dite 
« fast track » permettant le raccorde-
ment rapide, à horizon 2028-2029, 
des consommateurs de très forte puis-
sance au réseau très haute tension 
(400 000 volts), notamment des centres 
de données (data centers).

Le 7 mai 2025, afin de soutenir la stra-
tégie de réindustrialisation du pays et 
dans une démarche d’attractivité vis-à-
vis des industries très consommatrices 
d’électricité et des acteurs du digital 
(par exemple les data centers), la CRE 
a approuvé la procédure de raccorde-
ment « fast track ».

L’État a demandé à RTE d’initier cette 
procédure pour quatre premiers sites 
en France, qui se situent dans les 
Hauts-de-France et en Île-de-France et 
a réservé la puissance correspondante.

Par la suite, la procédure « fast track » 
pourra être activée sur de nouveaux 
sites au fil de l’eau, au fur et à mesure 

de l’identification de fonciers perti-
nents, en accord avec les territoires, et 
des évolutions du réseau électrique.

Schématiquement, cette procédure 
fonctionne en quatre grandes étapes :

1Étape Identification d’un site 
propice où le foncier est 

disponible et adéquat pour des projets 
industriels de grande ampleur et où une 
pré-étude de RTE a confirmé qu’un rac-
cordement rapide et de forte puissance 
est possible. L’État peut alors faire une 
pré-réservation temporaire de capacité 
électrique auprès de RTE au bénéfice 
de ce site.

2Étape Allocation du foncier 
par le propriétaire ou 

aménageur (selon la procédure de son 
choix) à un projet nécessitant une forte 
puissance électrique, conformément 
à la vocation du site, emportant donc 
l’allocation de la capacité électrique par 
RTE.

3Étape Contractualisation du 
raccordement par le 

porteur de projet. RTE s’engage sur 
la mise à disposition garantie d’une 
forte puissance dans un délai court, en 
contrepartie des garanties techniques 
et financières apportées par le porteur 
de projet.

4Étape Réalisation du pro-
jet industriel et de 
son raccordement. 

Le porteur de projet et RTE se coor-
donnent pour les phases d’étude, 
d’autorisation et de travaux du projet, 
avec un effort d’accompagnement de 
l’État et des collectivités tout au long 
du processus pour les deux maîtres 
d’ouvrage.

Localisation des sites fast track retenus par l’État 

Pour en savoir plus 
sur la procédure 
et les sites 
« fast track » :  

Procédure de 
traitement des 
demandes de 
raccordement 
au réseau public 
de transport 
d’électricité 
d’installations de 
consommation 
dans le domaine de 
tension HTB3 sur 
des sites propices 
préalablement 
identifiés | CRE

Escaudain
(Nord) 

700 MWBosquel
(Somme) 
1 000 MW

Vernou-la-Celle-
sur-Seine

(Seine-et-Marne) 
700 MW

Fouju
(Seine-et-Marne) 

700 MW

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
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Zoom sur le site du Bosquel

Dans le cadre du Sommet pour l’action sur 
l’intelligence artificielle, qui s’est tenu du 
6  au 11  février 2025 à Paris, certains sites 
en France ont été proposés pour l’accueil de 
consommateurs de forte capacité (au-delà 
de 400 MW, et jusqu’à 1,4 GW – soit l’équi-
valent de la consommation de la Métropole 
de Lille) dans des délais de 3 à 4 ans. 

Parmi les sites proposés, le site du Bosquel, 
au sud d’Amiens, a été confirmé lors du som-
met Choose France de mai 2025 comme 
étant l’un des quatre premiers sites retenus 
en France, pour accueillir un data center 
d’une capacité initiale de 1 000 MW.

Ce site de grande surface est en effet sur-
plombé par deux lignes à 400 000 volts de 
forte capacité. La communauté de com-
munes, propriétaire du site souhaite y 
accueillir un centre de calcul dédié à l’intel-
ligence artificielle. 

À la demande de l’État, RTE a réservé 
1  000  MW et prévoit la création, direc-
tement sur le site identifié, d’un poste 
électrique raccordé à ces deux lignes élec-
triques existantes, permettant d’offrir 
la pleine puissance dans un délai de 
quatre ans. 
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QU’EST-CE QU’UN DATA CENTER ?

Les data centers, ou centres de données, sont 
des infrastructures physiques qui permettent 
de stocker les données numériques. Celles-ci 
sont nécessaires pour le développement 
des usages numériques (streaming, réseaux 
sociaux…), et notamment celui de l’intelli-
gence artificielle (IA). En effet, pour entraîner 
des modèles d’IA générative, comme Chat 
GPT ou Le Chat de Mistral, de grandes quan-
tités de données doivent être manipulées.

Jusqu’à présent, la majorité des données utili-
sées par les pays occidentaux était stockée dans 
des data centers installés aux États-Unis, où les 
grandes entreprises de la tech (Google, Amazon, 
Facebook, Meta, Microsoft…) ont leur siège et 
la majorité de leurs effectifs. Mais pour renfor-
cer la souveraineté numérique européenne, la 
réglementation incite maintenant fortement les 
entreprises qui opèrent sur le territoire euro-
péen à stocker les données personnelles de 
leurs clients sur ce même territoire. 

Ainsi, les grands acteurs du numérique 
cherchent à localiser en Europe les data 
centers relatifs à leur activité en Europe. Par 
ailleurs, le sommet pour l’action sur l’intel-
ligence artificielle, qui a eu lieu en février 
2025 à Paris à l’initiative du Président de 
la République, a contribué à positionner la 
France comme un territoire d’investissement 
dans l’IA et dans les data centers nécessaires 
à son développement. 

Dans ce contexte, la capacité de raccor-
dement moyenne demandée par les data 
centers augmente. Les projets les plus impor-
tants atteignent 100 à 1 000 MW (= 1 GW, soit 
environ la puissance d’un réacteur nucléaire), 
et doivent donc se raccorder directement au 
réseau public de transport.

À date, 40 nouveaux 
projets de data centers 

disposent aujourd’hui de 
droits d’accès au réseau ; 

leur consommation représente 
un besoin de puissance 

supplémentaire de 5,3 GW

© RTE

© shutterstock

Un data center de l’extérieur – 
Digital Realty (Interxion) à la Courneuve
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Exemple 2 : création d’un cadre juridique permettant  
de mieux intégrer les batteries au réseau 

Actuellement, les batteries ne s’installent pas 
dans les régions à forte capacité photovol-
taïque (principalement le sud-ouest). 

Ceci est cohérent sur le plan économique : les 
batteries sont plus facilement rentables si elles 
participent à la gestion de l’équilibre offre-
demande au niveau national, en particulier à 
l’équilibrage en temps réel et non à la gestion 
des congestions sur le réseau. Elles privilégient 
pour cela une implantation dans des zones 
dans lesquelles elles peuvent fonctionner sans 
contraintes.

Cependant, à moyen-long terme, les exploi-
tants de batteries vont chercher à diversifier 
leur rémunération. Il peut alors être intéres-
sant de faciliter leurs raccordements dans les 
zones qui ont vocation à être congestionnées 
sur le réseau. 

Dans les zones faisant l’objet d’un fort déve-
loppement du photovoltaïque et identifiées 
comme congestionnées dans le SDDR, les 
batteries pourraient jouer un rôle utile pour 
éviter ces congestions  : leur installation à 
proximité des parcs permettrait de stocker ce 
surplus d’électricité produit en milieu de jour-
née, lorsque la consommation est faible, pour 
le réinjecter sur le réseau en fin de journée, 
lors des pics de demande, et ainsi limiter les 
congestions locales sur le réseau. 

Ce fonctionnement dit « contracyclique » 
des batteries, couplé à une localisation 
optimale, contribuerait à réduire les inves-
tissements dans le réseau de l’ordre de 
500  millions d’euros sur quinze ans sur un 
total de 10,9 milliards d’euros.

C’est pourquoi RTE propose un nouveau cadre 
d’intégration des batteries, qui les inciterait à 
contribuer à un fonctionnement plus vertueux 
pour le réseau électrique. Ce cadre repose sur 
des gabarits de fonctionnement qui indiquent 
des plages horaires dans lesquelles la batterie 
peut fonctionner « librement » et d’autres plages 
horaires dans lesquelles le fonctionnement est 
encadré pour ne pas surcharger le réseau. 

Le gain de 500 millions d’euros est obtenu 
en couplant ce mécanisme de gabarit à un 
mécanisme d’incitation qui conduit la bat-
terie à fonctionner au bon moment (et pas 
uniquement à l’empêcher de fonctionner 
dans certaines plages horaires). RTE propose 
donc de coupler le système des gabarits à un 
tel mécanisme incitatif (par exemple, le méca-
nisme prévu par la CRE pour les stockeurs dans 
le cadre du tarif d’utilisation du réseau public 
de transport d’électricité). 

Localisation des batteries stationnaires ayant fait une 
demande de raccordement au réseau public de transport 
d’électricité (puissance cumulée des demandes de 
raccordement en MW) – état des lieux à fin 2024

1000

350

75
10
1

Fonctionnement encadré par un gabarit et incitation 
au soutirage pendant les heures méridiennes dans les zones 

avec du solaire et des contraintes d’évacuation

+Pmax

-Pmax

 � Fourniture de service 
au réseau (compatible 
avec une participation 
aux marchés de l’énergie 
mais pas aux services 
système)

 � Durée de raccordement 
accélérée (pas de 
renforcement du réseau 
nécessaire)
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2.3  Renforcer la structure du réseau 
à très haute tension et adapter l’exploitation 
du système électrique 

L’adaptation du réseau à très haute 
tension est nécessaire pour permettre 
à l’électricité d’occuper une place 
plus grande dans le mix énergétique

Quelle est la différence entre le réseau à très haute 
tension et le réseau à haute tension ?

Le réseau à très haute tension permet de 
transporter de grandes quantités d’élec-
tricité sur de longues distances (grandes 
centrales de production, grandes indus-
tries, réseau ferroviaire, etc.).  

Sur le plan technique, il est composé 
des infrastructures à 400  000  volts 
(ou HTB 3), qui ont majoritairement été 

construites en France à partir des années 
1970, d’une partie des infrastructures 
à 225 000 volts (ou HTB 2) et des inter-
connexions avec les pays voisins de 
la France. En moyenne, les pylônes 
400 000 volts ont une hauteur de 50 à 
60 mètres  et les pylônes 225 000 volts 
ont une hauteur de 40 à 50 mètres. 

Sur chaque pylône, les câbles électriques sont 
accrochés à des chaînes d’isolateurs. Ce sont des 
galettes de verre ou de porcelaine « empilées », qui 
ressemblent à des assiettes de couleur verte. Leur 
rôle est de soutenir le câble conducteur et d’assu-
rer l’isolation électrique de la charpente métallique. 
Le nombre de galettes varie en fonction du niveau 
de tension de la ligne.

COMMENT RECONNAITRE LES PYLÔNES DU RÉSEAU 
À HAUTE ET TRÈS HAUTE TENSION ?

Pylôle 63 000 volts
4 isolateurs ou plus

environ 
30 m

Pylôle 400 000 volts
12 isolateurs ou plus

entre 40 
et 50 m

Pour plus 
d’informations 
sur le 
renforcement, 
consulter 
la fiche n° 10 
des orientations 
du SDDR 

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=108
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=108
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Le réseau à haute tension n’a pas vocation à réaliser 
du transport d’électricité sur de longues distances. 
Il  permet de répartir l’électricité sur un territoire 
donné pour alimenter les consommateurs et évacuer 
la production électrique. Il fait le lien entre le réseau 
à très haute tension et le réseau de distribution.

Sur le plan technique, il est composé des infrastruc-
tures à 63 000 et 90 000 volts (ou HTB 1) et d’une partie 
du réseau 225 000 volts (ou HTB 2). En moyenne, les 
pylônes utilisés pour les niveaux de tensions 63 000 volts 
et 90 000 volts ont une hauteur d’environ 30 mètres.

Les postes électriques permettent de convertir l’élec-
tricité pour passer d’un niveau de tension à un autre.

L’ensemble de ces éléments sont connectés entre 
eux et pilotés 24 h/24 et 7 j/7 par les trois centres 
dispatchings de RTE situés à Paris, Marseille et 
Nantes.

L’analogie avec le réseau ferroviaire peut être parlante :
	u Le réseau à très haute tension correspond aux 

lignes à grande vitesse ;
	u Le réseau à haute tension correspond aux lignes 

ferroviaires reliant les grandes villes (intercités, 
trains express régionaux) ;

	u Les postes électriques correspondent aux gares ;
	u Les centres de dispatching correspondent aux 

centres de contrôle du réseau. 

Pourquoi le réseau 225 000 volts joue-t-il à la fois 
le rôle de réseau à très haute tension et à haute tension ? 

Le réseau 225  000  volts a historiquement été 
construit pour répartir l’électricité à la maille d’une 
région ou d’un territoire, notamment dans le cadre 
du développement des premiers barrages hydrau-
liques dans les Pyrénées et le Massif central. 

Dans les années 1950 à 1970, lorsque l’État a lancé 
la planification du système électrique national, le 
premier objectif a été de connecter entre eux les 
réseaux régionaux et de permettre le transport 
d’électricité sur de longues distances. La technologie 
225 000 volts a été utilisée à cette fin et a donc joué 
le rôle de réseau à très haute tension. 

À partir des années 1970, EDF a développé en France 
la technologie 400  000  volts, plus performante pour 
évacuer de fortes puissances d’électricité et assurer un 
transport sur de longue distance. Depuis, cette techno-
logie est utilisée pour le réseau à très haute tension et 
la technologie 225 000 volts a repris sa fonction initiale.

De manière schématique, les lignes électriques 
225 000 volts construites avant 1950 et après 1970 
correspondent au réseau à haute tension. Alors que 
les lignes électriques 225 000 volts construites entre 
1950 et 1970 jouent le rôle de réseau à très haute 
tension. 

Ligne électrique Chaffard – Grande-Île
 © Denis Estragnat – Éric Legros – Éric Rosset-Boulon
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Deux facteurs principaux contribuent à cette situation :

1. �L’augmentation des volumes d’électricité à trans-
porter : la consommation d’électricité doit augmenter 
pour se substituer à la consommation d’énergies 
fossiles (pétrole, gaz). Le rapport Futurs énergé-
tiques 2050 a mis en évidence que la consommation 
d’électricité à l’horizon 2050 devrait se situer entre 
555 TWh dans le scénario de sobriété et  752 TWh 
dans des scénarios de réindustrialisation de l’écono-
mie française pour atteindre l’objectif de neutralité 
carbone à 2050. L’atteinte de la neutralité carbone 
augmenterait les volumes d’électricité en France (à 
titre de comparaison, la consommation d’électri-
cité en 2024 s’établissait à 449 TWh). Ces volumes 
d’électricité se substitueraient à des volumes de 
consommation de pétrole ou de gaz. 

2. �L’évolution de la géographie du système élec-
trique  : environ 60 % des nouveaux moyens de 
production d’électricité mis en service à l’horizon 

2040 doivent se concentrer dans l’ouest du territoire. 
En effet, plusieurs éléments de planification sont 
connus et permettent de projeter la « localisation » 
d’une partie des nouveaux moyens de production 
d’électricité. Par  exemple, sur les trois projets de 
développement de réacteurs nucléaires, deux sont 
situés à l’ouest du territoire (projets sur les sites de 
Penly et de Gravelines). Sur le développement de 
l’éolien en mer, le débat public « La mer en débat » 
a identifié les futures zones d’implantation des parcs 
éoliens en mer : 80 % des nouvelles capacités de pro-
duction doivent être installées au large des façades 
atlantique, bretonne et normande. La mise en ser-
vice de ces moyens de production doit accompagner 
l’augmentation de la consommation d’électricité. 
Il s’agit donc de produire sur notre territoire une part 
majoritaire de l’énergie qui y est consommée (alors 
qu’aujourd’hui 60 % de l’énergie consommée en 
France est importée).   

Fréquence de congestion
≥ 3 000 h/an
≥ 1 750 h/an
< 1 750 h/an

Consommation

Principales zones actuelles 
ou avec un développement 
important des secteurs 
industriels ou numériques 
(contrats déjà signés)

Nucléaire
Existant
Trois premiers 
sites des EPR2 
(contrats 
déjà signés)

EnR terrestres 
Principales zones de production 
actuelle et contrats déjà signés

Solaire
Éolien terrestre

Éolien en mer 

Principales zones identifiées 
pour les appels d’offres 3 à 11 
et contrats déjà signés 
(puissance réservée pour 
tous ces appels d’offres)

Congestions en 2040 en cas 
d’absence totale de renforcement 
de la structure du réseau

Cartographie des utilisateurs déjà 
raccordés et des utilisateurs ayant réservé 
leur capacité (y compris réservations 
faites par l’État) – hors hydraulique

Principales évolutions des flux  
sur le réseau de transport d’électricité 
à l’horizon 2040

Flux ouest Ú est
(concentration de la 

production dans l’ouest)

Échanges aux frontières plus nombreux
(la France confirmera son statut de pays de transit)

Flux nord Ú sud
(production éolienne  

en mer du nord-ouest)

Flux sud Ú nord
(production solaire du  

sud-ouest et d’Espagne)

Le réseau à très haute tension actuel 
n’est pas adapté aux futurs besoins 
de la France en matière d’électricité

https://assets.rte-france.com/prod/public/2021-12/Futurs-Energetiques-2050-principaux-resultats.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2021-12/Futurs-Energetiques-2050-principaux-resultats.pdf
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Que signifie concrètement « renforcer la structure du réseau » ?

Le renforcement de la structure du réseau très haute tension peut prendre différentes formes. Il ne s’agit pas 
toujours de construire une nouvelle ligne. 

Pour les lignes aériennes :

	u Remplacement des câbles existants par des 
câbles plus performants et permettant de faire 
transiter une plus grande quantité d’électricité ;

	u Remplacement de pylônes existants adaptés au 
transit d’une ligne électrique pour installer des 
pylônes adaptés au transit de deux lignes élec-
triques (pylônes dits à double-circuit – ce qui per-
met de ne pas augmenter le nombre de pylônes 
mais de multiplier par deux la capacité de transit 
du réseau) ;  

	u Création d’une nouvelle ligne, en priorité le long 
d’une ligne existante ou à la place d’une ligne 
existante de plus faible puissance.

Pour les postes électriques : 

	u Augmentation de la capacité technique des 
postes existants (pour faire transiter plus d’élec-
tricité sans avoir à changer les câbles ou les 
pylônes existants ou à construire de nouvelles 
lignes).

	u Ajout de matériels électriques (par exemple un 
transformateur) dans les postes existants (par 
exemple pour permettre de bien connecter des 
pylônes à double-circuit) ;

	u Création d’un nouveau poste électrique pour 
tenir compte des investissements réalisés sur les 
lignes électriques (par exemple pour permettre 
de connecter une nouvelle ligne électrique).

Installation d’un deuxième circuit sur une ligne existante

Pour plus 
d’informations 
sur le 
renforcement, 
consulter 
la fiche n° 10 
des orientations 
du SDDR 

CÂBLE DE GARDE
Un câble supplémentaire est disposé au-dessus 
de la ligne, et la protège contre la foudre.
Équipé de fibres optiques, il permet de 
transmettre les informations nécessaires pour 
l’exploitation du réseau. Il est aussi un moyen 
d’offrir des solutions haut débit pour les 
collectivités territoriales.

CÂBLES CONDUCTEURS
Chaque circuit électrique est composé de trois phases 
comprenant chacune 4 câbles électriques. Ces câbles 
sont isolés du pylône par  des chaînes de plusieurs 
isolateurs qui peuvent être horizontales ou verticales.

ENTRETOISES
Les entretoises permettent 
de maintenir l’écartement 
des différents câbles.

BRETELLES
Placées sur les câbles de part et 
d’autre de la chaîne d’isolateurs, elles 
assurent la continuité électrique de 
la ligne et limitent les vibrations.

CHEMINÉE 
DE FONDATION
Partie visible des 
fondations du pylône – 
c’est un cylindre en béton 
dépassant de 1 mètre 
environ du sol et de 
diamètre en général 
compris entre 50 cm 
et 1,50m.

40 à 50 mètres

Circuit 1 Circuit 2

30 à 40 mètres

Emprise au sol :
50 à 110 m2

SCHÉMA D’UNE LIGNE ÉLECTRIQUE 
AÉRIENNE À DEUX CIRCUITS (RTE) 

Source : L’Électricité pour les nuls © Virtuoz

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=108
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=108
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2

1

1. �Installation d’un nouveau 
pylône pouvant supporter 
plusieurs lignes

2. �À 2 650 m d’altitude au 
cœur du massif du Mont-
Blanc, remplacement de 
plus de 5 km de câbles 
sur une des lignes haute 
tension les plus hautes de 
France.

© RTE
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Sans augmentation de la capacité du 
réseau existant, 5 % du réseau à très haute 
tension pourraient être régulièrement 
saturés dès 2030, et cette proportion 
pourrait atteindre entre 30 % et 50 % du 
réseau en 2040.

Dans ces situations, les flux d’électricité 
excèdent la capacité technique du réseau. 

Or, ce type de phénomène peut entraîner 
la déconnexion des appareils électriques  – 
qui sont construits pour respecter certaines 
normes de fonctionnement (à l’image des 
appareils électriques installés chez les parti-
culiers). Il est donc impératif de s’assurer qu’à 
chaque instant les flux respectent la capacité 
technique du réseau. 

Conformément à ses missions légales et 
d’opérateur de service public, RTE est res-
ponsable d’assurer cet équilibre à chaque 
instant. RTE pilote donc le système élec-
trique pour éviter l’apparition de ce type 
de phénomène de non-respect de la 
capacité technique du réseau  – appelé 
congestion de réseau. Pour cela, il réalise 
deux types d’actions successives. 

	u D’une part, RTE diminue les quan-
tités d’électricité dans les endroits 
congestionnés. Par exemple, il baisse 
la production d’une centrale électrique 
située à proximité de cette congestion. 
Cela permet d’éviter que les capacités 
techniques du réseau ne soient pas 
respectées.

	u D’autre part, RTE « compense » la 
diminution d’électricité en augmen-
tant d’autant les quantités d’électricité 
dans des endroits non congestionnés. 
En effet, le fonctionnement du système 
électrique impose un équilibre perma-
nent entre la production et la consom-
mation d’électricité. Pour respecter cet 
équilibre, RTE ne peut donc diminuer 
la production d’électricité en un point 
du réseau sans l’augmenter par ailleurs. 
Par exemple, si RTE a baissé la produc-
tion d’une centrale sur la façade atlan-
tique de 200  MWh, alors il augmente 
en parallèle la production d’une autre 
centrale située à l’est du territoire du 
même nombre de MWh. 

Ces actions d’exploitation en temps réel 
sont appelées redispatching. Ces actions 
ne sont pas subies et elles ne sont pas 
gratuites. Elles sont encadrées par des 
contrats passés entre les producteurs et 
RTE. Les consommateurs et les stockeurs 
d’électricité peuvent également partici-
per. Lorsque RTE réalise ses actions, il paie 
les utilisateurs concernés. Cela représente 
des coûts dits de congestion. Ces coûts 
correspondent aux coûts de la « mauvaise 
adaptation » du réseau par rapport au 
volume de production et de consomma-
tion d’électricité. 

L’absence de renforcement du réseau 
à très haute tension créerait des 
risques de saturation du réseau 
et augmenterait les coûts liés au 
pilotage du système électrique

Pour plus 
d’informations 
sur l’exploitation 
du système 
électrique,  
consulter 
la fiche n° 12 
des orientations 
du SDDR 

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
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QU’EST-CE QUE LE REDISPATCHING ? 

En France, le réseau à très haute tension est 
relativement bien adapté au mix de production 
et aux besoins des consommateurs. En 2024, 
RTE a payé 150 millions d’euros pour gérer les 
congestions sur le réseau, ce qui est relative-
ment faible par rapport aux pays voisins. 

En effet, en comparaison, plusieurs pays 
européens font aujourd’hui face à des coûts 
de congestion de plusieurs milliards d’eu-
ros  : c’est le cas de l’Allemagne dont les 
coûts de congestion se sont établis entre 

1  et 4  milliards d’euros au cours des trois 
dernières années ou de la Grande-Bretagne 
dont les coûts de congestion se sont éta-
blis entre 1 et 2 milliards d’euros au cours 
des dernières années. Les Pays-Bas, qui dis-
posent d’un réseau d’une taille beaucoup 
plus petite que le réseau français, ont des 
coûts d’exploitation quatre fois supé-
rieures au réseau français. 

À  l’horizon 2035, ces coûts pourraient 
atteindre 3 milliards d’euros par an en France. 

Illustration (cas théorique) d’une congestion sur la ligne 400 000 volts Breuil – Marmagne

Actions de redispatching commandées 
par RTE depuis un centre d’exploitation 

du système d’électricité

Indemnisation des 
producteurs par RTE

Modification à 
la hausse ou à la 
baisse du plan de 
production par RTE

	 Ligne congestionnée

Transit normal sur la ligne

Réseau 400 kV

Apparition 
d’une congestion

Résolution de 
la congestion

RTE indemnise le producteur qui 
doit baisser sa production

RTE indemnise 
le producteur qui 
doit augmenter 
sa production
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Pourquoi ne propose-t-on pas d’attendre 
que les coûts de redispatching augmentent 
avant de renforcer le réseau ? 

Le choix d’attendre une forte aug-
mentation des coûts de redispatching 
avant d’engager les investissements 
nécessaires au renforcement du réseau 
entraînerait une augmentation significa-
tive des coûts d’exploitation du système 
électrique.

En effet, les coûts de redispatching sont 
des coûts par nature inévitables si le 
réseau n’est pas adapté. 

Par conséquent, différer les opérations 
de renforcement du réseau reviendrait 
à exposer les consommateurs d’élec-
tricité à un surcoût. Dans un premier 
temps, le consommateur paierait des 
coûts de congestion. Puis, il paierait les 
coûts de renforcement du réseau. 

L’objectif du SDDR est précisément 
d’éviter ce type de situations où le 
consommateur paie à la fois le coût du 
« non-réseau » et le coût de dévelop-
pement du réseau. 

Plusieurs gestionnaires de réseau de 
transport d’électricité européens, 
notamment en Allemagne et en Grande-
Bretagne sont confrontés à cette 
problématique.  

En 2023, les coûts de congestion 
supportés par les gestionnaires de 
réseaux en Allemagne et au Royaume-
Uni ont atteint respectivement plus de 
3  milliards d’euros/an et 1,3  milliards 
d’euros/an, alors qu’ils représentaient 
38 millions d’euros en France17. Leurs 
plans de développement de réseau 
s’élèvent respectivement à 250  mil-
liards d’euros sur la période 2023-2037 
et 138 milliards d’euros sur la période 
2024-2035 pour lutter contre ces 
coûts de congestion. Dans ces pays, 
les consommateurs paient donc à la 
fois l’augmentation des coûts d’exploi-
tation et les coûts de renforcement du 
réseau.

17.	 �Compass Lexecon, 2025, «Comparaison internationale des investissements dans les réseaux de transport d’électricité

Pour plus 
d’informations 
sur l’exploitation 
du système 
électrique,  
consulter 
la fiche n° 12 
des orientations 
du SDDR 

http://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-resume-executif-benchmark.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-resume-executif-benchmark.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=128
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Ce que propose le SDDR
Le SDDR propose une stratégie de renforcement du réseau à très haute tension, afin d’éviter que 
les coûts de congestion annuels atteignent des milliards d’euros en France. Cette stratégie a été 
décomposée en deux phases. 

Renforcements prévus dans la phase n° 1 

La première phase est composée de l’ensemble des projets, qui ont déjà fait l’objet d’une concertation et dont 
le fuseau de moindre impact est connu. Pour tous ces projets, le principal enjeu est de finaliser les procédures 
administratives et de planifier les chantiers pour qu’ils soient réalisés le plus rapidement possible. 

Les projets concernés par cette première phase, qui 
ont déjà été identifiés dans le SDDR  2019, sont les 
suivants.

Les travaux de renforce-
ment de la phase n° 1 sont 
chiffrés à 684  millions 
d’euros. À l’exception du 
projet Amiens  – Petit-
Caux, les projets de 
renforcement prévus 
dans la phase n° 1 doivent 
être mis en service avant 
2030. 

Amiens – Petit-Caux

RTE construit une nouvelle 
ligne aérienne d’environ 80 km 
pour renforcer l’axe électrique 
400 000 volts entre la Normandie 
et les Hauts-de-France. Cette ligne 
permettra d’évacuer la production 
décarbonée du littoral (EPR2 et 
éolien en mer) et d’alimenter le 
développement de la consommation 
des régions concernées. Le projet est 
actuellement en phase d’autorisation 
administrative, permettant sa mise 
en service en 2034.

Modernisation du réseau de 
transport reliant le Massif 

central à la région parisienne

RTE réhabilite les lignes 
existantes avec des 
équipements plus performants. 
La planification des travaux est 
en cours. Les projets doivent 
être mis en service avant 2030.

Cantegrit – Saucats

RTE réhabilite les lignes 
existantes avec des 
matériels plus performants 
et renforce les capacités 
d’accueil du réseau pour 
le solaire. La planification 
des travaux est en cours. 
Ce projet doit être mis en 
service en 2030.

Chaingy – Dambron

Dans cette zone, RTE doit 
augmenter la capacité de 
transport à très haute tension 
pour permettre l’accueil 
d’industries numériques et le 
développement du parc de 
production. Ce projet, dont 
la concertation préalable a 
été réalisée, doit être mis en 
service avant 2030.

Carte des projets de renforcement programmés dans la phase n°1

Lignes
400 000 volts

225 000 volts

interconnexions
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EXEMPLE : 
Création d’une ligne à très haute tension (400 000 volts)  
entre les postes électriques de Chaingy et Dambron

Ce projet, issu des études du SDDR 2019, représente 
un investissement de 50 millions d’euros. Il prévoit le 
renforcement de l’axe entre le Centre-Val de Loire et 
l’Île-de-France par la création d’une ligne aérienne 
400 000 volts de 26 km entre les postes électriques 
de Chaingy (Loiret) et Dambron (Eure-et-Loir)

Ce projet, dont la mise en service doit intervenir avant 
2030 permettra notamment d’accompagner l’aug-
mentation de la consommation électrique en région 
parisienne en ramenant de la puissance électrique 
produite par les énergies renouvelables et le nucléaire.

Ces évolutions permettent, par ailleurs, d’accompa-
gner le développement de l’industrie dans le centre 
de la France et en Île-de-France (surtout l’industrie 
numérique), et celui des énergies renouvelables. 

Le projet vise enfin à renforcer la sécurité d’alimen-
tation et à augmenter la puissance disponible, deux 
éléments favorables au développement économique 
et industriel du territoire et plus particulièrement des 
agglomérations d’Orléans et de Chartres.

Cet exemple Illustre comment un projet de déve-
loppement du réseau  proposant des solutions à 
évolutions nationales voir européennes peut créer 
des opportunités régionales de favoriser le déve-
loppement des territoires qu’il traverse 

Les études techniques ainsi que les concertations avec 
les parties prenantes et avec le public – cette dernière 
ayant été organisée sous l’égide de la CNDP – ont déjà 
permis de définir un « fuseau de moindre impact » 
au sein duquel le tracé précis de la future ligne sera 
déterminé, en concertation avec les acteurs locaux. 

D’une longueur de 26 km de long et d’une largeur 
variant de 150 à 600 mètres, le fuseau retenu suit 
trois lignes aériennes existantes à 225  000  volts, 
reliant les postes électriques de Chaingy et de 
Dambron. Deux de ces trois lignes seront d’ailleurs 
supprimées, libérant ainsi l’espace pour la future 
ligne à 400 000 volts.

Renforcements prévus dans la phase n°2 :

Les projets de la phase n° 2 ne prévoient pas de 
tracés précis à ce stade. Le principal enjeu après la 
publication du SDDR final réside dans la définition 
des projets puis l’organisation des concertations 
dans les sept zones géographiques déjà concer-
nées, avec pour objectif des mises en service 
échelonnées entre 2030 et 2040. 

Parmi cette liste, les zones Ouest Pyrénées, Façade 
atlantique, Normandie – Val-de-Loire – Paris et Est 
sont celles dans lesquelles les axes existants du 
réseau sont les plus saturés entre 2030 et 2035 
dans toutes les simulations réalisées par RTE.
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Normandie – Val de Loire – Paris

Zone de fragilité identifiée dans le SDDR 2025

Besoin : évacuation de la production nucléaire et des parcs éoliens 
en mer, renouvellement du réseau THT parisien​
Consistance à l’étude : renforcement des lignes existantes 
(400 000 kV et 225 000 volts) et renouvellement de la structure THT 
du réseau Île-de-France
Mise en service : autour de 2035 (à anticiper si confirmation de 
projets industriels/numériques en Île-de-France et Normandie) 

Est

Zone de fragilité identifiée dans le SDDR 2025 

Besoin : augmentation du transit vers l’est 
de l’Europe et alimentation de l’industrie
Consistance à l’étude : changement de 
câbles sur la ligne existante sous réserve de 
faisabilité (à anticiper ou redimensionner 
si projets industriels)
Mise en service : entre 2030 et 2035

Façade atlantique

Zone de fragilité identifiée dans le SDDR 2019 
et amplifiée dans le SDDR 2025

Besoin : augmentation de la capacité 
de transit entre Bordeaux et la vallée 
de la Loire (transits nord-sud, accueil 
des renouvelables)
Consistance à l’étude : mutualisation 
avec le raccordement des éoliennes en 
mer sous réserve de faisabilité et coût 
+ renforcement des lignes aériennes 
existantes
Mise en service : échelonnées en fonction 
des besoins ; premiers besoins avant 2035 
(renforcements terrestres à anticiper si 
confirmation de projets industriels)

Ouest Pyrénées

Zone de fragilité identifiée dans le SDDR 2025 

Besoin : nombreux projets industriels (Lacq, Lannemezan, etc.), 
production solaire et augmentation du transit depuis l’Espagne 
vers le reste de l’Europe
Consistance à l’étude : renforcement des lignes aériennes 
existantes
Mise en service : autour de 2035 (à anticiper si confirmation 
de projets industriels)

Bretagne

Zone de fragilité identifiée 
dans le SDDR 2025 

Besoin : renforcements liés 
aux futurs parcs éoliens en mer
Consistance à l’étude : 
stratégie à définir
Mise en service : autour de 2040 

Lyonnais

Zone de fragilité identifiée dans le SDDR 2025 

1

Besoin : sécurisation 
des capacités d’échange 
avec l’Italie 
Consistance à l’étude : 
selfs et changement 
de câbles (à anticiper 
voire redimensionner 
si projets industriels)
Mise en service : 
entre 2030 et 2035 

2

Besoin : préparation de 
l’accueil d’EPR2 et liens 
avec d’autres besoins 
(zones industrielles 
Rhône et plaine de l’Ain, 
échanges aux frontières)
Consistance : 
stratégie​ à définir​
Mise en service : 
autour de 2040

Occitanie

Zone de fragilité identifiée dans le SDDR 2025 

Besoin : projets industriels, production solaire et parcs 
éoliens en mer, augmentation du transit depuis l’Espagne 
et renforcement des capacités du réseau
Consistance à l’étude : stratégie à définir
Mise en service : autour de 2035 en fonction du degré 
de concrétisation des besoins (activité industrielle, 
développement éolien en mer, solaire, augmentation 
du transit depuis l’Espagne vers le reste de l’Europe)

Phase n° 2 – zones géographiques dans lesquelles le 
réseau doit être renforcé et où les solutions techniques 
sont à l’étude – mises en service entre 2030 et 2040

Renforcer la structure du réseau à très haute tension et adapter l’exploitation du système électrique  I  Les trois priorités stratégiques du SDDR 

Comme le prévoit la stratégie proposée par le SDDR, 
ces travaux de renforcement pourront être accé-
lérés pour garantir l’alimentation des industriels à 
pleine puissance.

Les zones Bretagne, Lyonnais et Occitanie sont 
celles dans lesquelles les besoins d’investissement 
se situent autour de 2035 ou entre 2035 et 2040. 
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Priorisation
La stratégie de renforcement du 
réseau proposée dans le SDDR s’ap-
puie sur des critères de priorisation 
permettant d’identifier, à l’échelle 
nationale, les zones où les besoins 
sont les plus urgents et où les inves-
tissements seraient justifiés même en 
cas d’évolution des tendances obser-
vées (nombre de projets industriels à 
raccorder, évolution du rythme d’instal-
lation des sites de production d’énergie 
renouvelable, évolution du programme 
de développement du nucléaire, etc.). 
RTE propose une trajectoire de ren-
forcement priorisée car le réseau de 
transport français est actuellement 
peu congestionné et qu’il est encore 
possible de séquencer les travaux.

Les renforcements sélectionnés sont 
donc ceux qui permettent de répondre 
à plusieurs critères parmi les suivants : 

	u La robustesse aux variantes et scéna-
rios prospectifs (par exemple : retard 
des objectifs de transition énergé-
tique de l’État) ;

	u La mutualisation avec les besoins de 
renouvellement et d’adaptation au 
changement climatique du réseau ;

	u La rentabilité et le service rendu par 
le projet ;

	u Le maintien et développement des 
capacités d’interconnexions.

Cette analyse révèle que des projets 
de renforcement dans sept zones sont 
nécessaires pour lever les contraintes 
du réseau, et que, sans priorisation, 
douze  zones de renforcement seraient 
intégrées à la trajectoire. 

Le programme de renforcement du réseau à très haute tension est organisé autour de 
trois principes : priorisation, mutualisation et optimisation.
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Pour plus 
d’informations 
sur l’exploitation 
du système 
électrique,  
consulter 
la fiche n° 12 
des orientations 
du SDDR 

Poste électrique de Froges (Auvergne-Rhône-Alpes)
© Alban Pernet
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EXEMPLE : 
Renforcement de la zone Ouest Pyrénées 
pour répondre à une augmentation des flux 
électriques autour de 2035  

Le SDDR de 2019 soulignait le besoin de ren-
forcer les axes les plus anciens du réseau, 
notamment dans les axes construits il y a plus 
de 70 ans pour évacuer la production hydrau-
lique de l’ouest des Pyrénées. Leur capacité de 
transit est donc plus faible que les autres axes 
du réseau et RTE se retrouve fréquemment 
confronté à des situations tendues en termes 
d’exploitation du système électrique. Cette 
zone doit donc être renforcée pour permettre 
de répondre aux nombreux enjeux du système 
électrique.

L’axe électrique 225 000 volts entre Cantegrit 
(Landes) et Marsillon (Pyrénées Atlantique) 
assure le lien entre le réseau 400  000  volts 
de la façade atlantique allant de Bordeaux 
à l’Espagne et le réseau 400  000  volts de 
Marsillon, qui alimente notamment l’agglomé-
ration de Pau et la zone industrielle de Lacq. 

Cet axe, très important pour l’alimentation 
électrique de l’ouest des Pyrénées, doit être 
renforcé pour répondre à de multiples enjeux :

	u Au total, près de 1 GW de puissance supplé-
mentaire pourrait être nécessaire en 2030 
pour satisfaire les besoins d’industries très 
consommatrices d’électricité. Ces nouveaux 
besoins auront un impact sur le réseau à 
très haute tension, notamment sur l’axe 
entre Bordeaux et Tarbes.

	u La dynamique de développement des pro-
jets photovoltaïques en Nouvelle-Aquitaine 
génère des flux d’électricité importants.

	u L’arrivée de nouveaux flux électriques résul-
tant des interconnexions avec l’Espagne.

Dans le cadre des études menées par le SDDR, 
le renforcement du réseau dans la zone Ouest 
Pyrénées (identifié dans comme un projet de la 
phase n° 2) est programmé entre 2030 et 2035. 

La date précise de mise en service du projet 
dépend au premier ordre de l’évolution de la 
consommation industrielle.

Perspectives de 
développement de 

l’hydrogène en Nouvelle-
Aquitaine et Occitanie 

et impact sur le réseau 
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Quelles sont les alternatives ?

Le périmètre de priorisation actuel-
lement retenu par le SDDR est 
intermédiaire  : il  retient les renforce-
ments déjà programmés (phase n° 1) et 
identifie sept  zones de renforcements 
supplémentaires entre 2030 et 2040 
(phase 2).

RTE a choisi de retenir les zones dans les-
quelles le réseau est saturé dans toutes 
les simulations réalisées pour limiter les 
risques de surdimensionnement liés au 
développement de l’infrastructure. Les 
montants d’investissement s’élèvent 
à 14  milliards d’euros sur 15  ans. Les 
coûts d’exploitation en 2035 seraient 
de l’ordre de 500 millions d’euros, soit 
plus qu’aujourd’hui. 

Investissements sur 15 ans (selon le niveau de priorisation)

Milliards d'euros (Md€)

Périmètre limité

Périmètre exhaustif

Stratégie proposée
dans le SDDR

0 10 20 30

14 Md€

27,5 Md€

1,5 Md€

Les alternatives sont exposées ci-dessous : 

	u Périmètre limité : seuls les renforce-
ments de la phase n° 1 sont réalisés. 
Dans ce cas de figure, les dépenses 
d’investissements sont plus faibles 
(1,5 milliards d’euros sur 15 ans) mais 
les coûts de redispatching augmen-
tent de manière significative, ren-
chérissant les coûts d’exploitation 
du réseau (de l’ordre de 3  milliards 
d’euros par an). Plusieurs projets 
d’industrialisation pourraient être 
freinés voire ralentis faute de capa-
cité d’accueil suffisante sur le réseau 
français. 

	u Périmètre exhaustif : tous les renfor-
cements identifiés dans les modèles 
d’études sont retenus en intégrant 
des marges d’exploitation supplé-
mentaires et 5 zones supplémentaires 
sont intégrées. Sur le plan technique, 
cela correspond à un réseau très bien 
dimensionné, plus proche de la situa-
tion des années 70-80. Les coûts d’in-
vestissement sont très importants 
(27,5 milliards d’euros sur 15 ans).  Les 
coûts d’exploitation sont faibles sur 
toute la période (autour du niveau 
actuel). La réalisation de tous les pro-
jets dans un temps aussi court est un 
défi technique.

Pour plus 
d’informations 
sur l’exploitation 
du système 
électrique,  
consulter 
la fiche n° 12 
des orientations 
du SDDR 
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Mutualisation
Les renforcements identifiés dans la 
stratégie de priorisation répondent à 
plusieurs besoins. En d’autres termes, 
leur nécessité n’est pas induite par le 
développement d’un seul projet de pro-
duction et de consommation. Les flux 
sont amenés à s’intensifier dans ces 
zones pour plusieurs raisons  : décar-
bonation de l’industrie, installation de 
centrales de production renouvelables 
terrestres ou en mer, croissance des 
échanges avec les régions voisines ou 
avec les pays frontaliers. 

Par ailleurs, les interventions liées au 
renforcement sont souvent mutuali-
sées avec d’autres besoins du réseau : 
renouvellement des infrastructures 
vétustes, adaptation aux risques fortes 
chaleurs ou inondation, et raccorde-
ment des nouveaux utilisateurs du 
réseau de transport.

Cela permet de limiter les risques de 
«regret» dans l’investissement.
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QUE SIGNIFIERAIT CONCRÈTEMENT   
NE PAS MUTUALISER LES RENFORCEMENTS ? 

Ne pas mutualiser, cela signifierait démultiplier les infrastructures, et 
augmenter l’empreinte environnementale et paysagère du réseau. 

Dans l’exemple ci-après (projet Amiens-Petit Caux), cela conduirait à 
renouveler d’un côté le poste électrique de la centrale nucléaire exis-
tante à Penly et à construire par ailleurs un nouveau poste électrique 
pour les nouveaux EPR2.

Pour plus 
d’informations 
sur l’exploitation 
du système 
électrique,  
consulter 
la fiche n° 12 
des orientations 
du SDDR 
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EXEMPLE : 
Renforcement de l’axe électrique 400 000 volts Amiens -  
Petit-Caux entre la Normandie et les Hauts-de-France

L’axe électrique actuel qui relie les deux 
régions présente un déséquilibre  : la région 
Normandie est globalement exportatrice, 
la région Hauts-de-France est quant à elle 
importatrice en électricité. Ce déséquilibre 
ouest-est va s’accentuer au fil des années. 
Ainsi, dès 2035, l’axe existant arrivera à 
saturation et ne pourra plus répondre aux 
nouveaux besoins. Or, le développement des 
moyens de production électrique décarbonés 
en Normandie (EPR2 à Penly, parcs éoliens en 
mer) et l’évolution de la consommation liée à 
la décarbonation et réindustrialisation (vallée 
de Seine, Dunkerque) accentuent l’intensité 
de ces flux.

Il est donc nécessaire de le renforcer par la 
création d’une nouvelle ligne électrique à 

deux circuits 400 000 volts entre le futur poste 
électrique de Navarre (Petit-Caux  – Seine-
Maritime) et celui d’Argœuves (à proximité 
d’Amiens – Somme).

Le renforcement de cet axe électrique est 
mutualisé  : la nouvelle ligne électrique à 
400 000 volts répond à plusieurs besoins du 
parc de production. 

Ce projet, qui représente un investissement 
de 390 millions d’euros, sera mis en service en 
2034.

Le tracé de la nouvelle ligne aérienne a été 
adopté à l’issue de la concertation avec les 
parties prenantes du territoire. Il s’inscrit dans 
la stratégie d’optimisation consistant à s’ap-

puyer autant que possible sur 
le tracé des lignes existantes 
en empruntant le couloir de la 
ligne 400 000 volts existante.

Ces travaux de renforcement de 
la structure très haute tension 
du réseau seront complétés par 
le renouvellement du poste de 
Penly situé à l’extrémité ouest 
de la ligne, qui permet l’évacua-
tion de la production électrique 
de la centrale nucléaire, et le 
raccordement des futurs EPR2 
du site. 

Projet de création de la ligne 400 000 volts entre Amiens et Petit-Caux
Fuseau de moindre impact validé le 20 septembre 2023
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Optimisation
RTE propose d’optimiser la gestion du 
système en l’exploitant d’ici 2035 avec 
quatre fois plus de volumes de conges-
tions et de limiter à 7  zones la phase 
n° 2 du renforcement du réseau.

Cela suppose en contrepartie de 
garantir que RTE dispose des leviers 
techniques en quantité suffisante pour 
assurer l’équilibre des flux sur le réseau 
(c’est-à-dire gérer la congestion) et 
pour rétablir l’équilibre offre-demande 
du fait de ces actions.  Plusieurs évo-
lutions législatives récentes vont dans 
le sens d’augmenter la participation 
des producteurs aux mécanismes 

de gestion de l’équilibre du système 
électrique. Par ailleurs, RTE a engagé 
un travail technique avec les produc-
teurs et les consommateurs en juin 
2025 pour permettre d’augmenter 
progressivement les volumes de 
redispatching. 
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Pour plus 
d’informations 
sur l’exploitation 
du système 
électrique,  
consulter 
la fiche n° 12 
des orientations 
du SDDR 

EXEMPLE :  
Évolution récente du cadre juridique permettant  
de mobiliser les producteurs d’énergies renouvelables 
pour l’équilibre du système électrique

En tant que gestionnaire du réseau de trans-
port d’électricité, RTE doit garantir à tout 
instant l’équilibre entre la production et la 
consommation d’électricité et résoudre les 
congestions qui peuvent affecter le réseau 
de transport d’électricité. Pour cela, lorsque 
la consommation ou la production évolue de 
manière imprévue ou diffère des prévisions, 
RTE demande aux producteurs et/ou aux 
consommateurs de modifier leur production 
ou leur consommation pour rétablir l’équilibre 
du système en l’échange d’une rémunération 

fixée par les producteurs et/ou consomma-
teurs. Ce mécanisme d’exploitation géré par 
RTE est le mécanisme d’ajustement.

La loi du 30 avril 2025 portant diverses dis-
positions d’adaptation au droit de l’Union 
européenne, dite loi DDADUE, a étendu 
ce dispositif  à toutes les installations de 
production renouvelable raccordées sur 
le réseau public de transport et le réseau 
public de distribution, dès lors que leur puis-
sance unitaire est supérieure à 10 MW.

Centre de dispatching 
de Nantes

© Seignette-Lafontan
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Flux traversants la France en 2035 pour une journée d’été durant les 5% du temps avec le plus de 
production solaire dans la péninsule ibérique (à gauche) et une soirée d’hiver durant les 5% du temps 
avec le plus de production éolienne en France (à droite)
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Que prévoit le projet de SDDR 
concernant les interconnexions ? 

Du fait de sa position géographique, la France 
est un carrefour électrique en Europe. Le 
réseau de transport d’électricité français est 
sollicité par les flux de transit d’électricité 
entre le nord et le sud de l’Europe. 

Par exemple, dans 98 % des cas, lorsque la 
France importe depuis l’Espagne elle exporte 
au moins autant d’électricité vers les autres 
frontières. On parle d’échanges traversants : 
cela veut dire que ces échanges ne répondent 

pas aux besoins du système électrique fran-
çais, mais que le réseau français est utilisé 
pour faire transiter de l’électricité entre les 
autres pays européens. Ces échanges tra-
versants sont de plus en plus importants, 
en volume et en fréquence. Bien que ces 
échanges soient bénéfiques à l’échelle de 
l’Europe, leur impact sur le réseau fran-
çais est réel et sera croissant au fur et à 
mesure du développement des échanges 
transfrontaliers.  

Ainsi, l’un des enjeux du SDDR est 
d’identifier les interactions entre le déve-
loppement de nouvelles interconnexions 
et les besoins de renforcement du réseau 
français.

Les projets d’interconnexion retenus dans 
le SDDR sont ceux actuellement en phase 
de réalisation (Celtic, qui relie la Bretagne 
à Irlande et Golfe de Gascogne, qui relie 
la Nouvelle Aquitaine à l’Espagne, et 
une augmentation de capacités des liai-
sons transfrontalières existantes avec 
l’Espagne, la Belgique et l’Allemagne). 

Ces projets, qui doivent être progressive-
ment mis en service d’ici 2030, permettront 
d’augmenter la capacité d’export de 11 GW 
et d’import de 9 GW par rapport à 2020. A 
cet horizon, la capacité d’export de la France 
s’établira à 29 GW et d’import à 24 GW. 

Plusieurs autres projets sont à l’étude, 
notamment avec l’Espagne ou le 
Royaume-Uni. Ils ont fait l’objet d’analyses 
dans le cadre du SDDR mais n’ont pas été 
intégrés à la trajectoire d’investissement 
en application des principes de mutuali-
sation et de priorisation.

Pour en savoir 
plus sur le 
développement  
des inter
connexions, 
consulter 
la fiche n° 11 
des orientations 
du SDDR
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Source : Europe de l’électricité : les interconnexio ns au service de la solidarité | RTE

Échanges physiques entre la France et ses voisins entre 1953 et 2024

  Exportations      Importations     Solde

Crise énergétique de 
2022 :
La France est importatrice 
nette pour la seule fois 
depuis 1980.

2009 : 
Baisse ponctuelle de la production nucléaire 

française (mouvements sociaux et anticipation 
d’opérations de maintenance sur 15 réacteurs).

De l’après-guerre aux années 1970 :
La France et ses voisins s’électrifient pro-
gressivement, mais ne le sont pas encore 
à grande échelle ; les interconnexions 
sont peu développées : les volumes 
d’échanges sont faibles.

1970-fin des années 1990 : 
Déploiement du parc nucléaire français 
et  développement des  interconnexions 
avec les pays voisins.

Années 2010-2020 :
Baisse tendancielle de la disponibilité du parc nucléaire 
français, montée en puissance des renouvelables chez 
nos voisins, développement des interconnexions et 
intégration croissante du système électrique européen  : 
le solde français reste exportateur, mais diminue en 
tendance et devient plus variable.

Autour de l’an 2000 :
L’excédent de production français est à son 
maximum, les volumes d’exportations aussi.

2024 :
la France atteint 
le solde exportateur 
net le plus élevé de 
l’histoire : 89 TWh
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QUEL EST LE RÔLE DES INTERCONNEXIONS 
POUR LE SYSTÈME ÉLECTRIQUE ?  

Une interconnexion est une ligne électrique à très 
haute tension entre deux pays, qui permet de faire cir-
culer de l’électricité à chaque instant entre deux pays. 

Le volume d’électricité passant d’un pays à un autre est 
défini par le biais des marchés européens de l’électricité 
et tient compte des capacités techniques des lignes. 

Les interconnexions ont été initialement construites 
pour accroître la sécurité d’approvisionnement. Elles 
remplissent toujours cette fonction. À titre d’exemple, 
lors de l’hiver 2022-2023, dans un contexte de fortes 
tensions sur le système électrique français (crise de 
la corrosion sous contrainte pour le parc nucléaire, 
faible disponibilité du parc hydraulique du fait de 
sécheresse), les interconnexions ont permis d’as-
surer l’équilibre à chaque instant entre l’offre et la 
demande d’électricité et ont contribué à éviter des 
coupures. Au cours de cet hiver, la France a enregistré 
son record d’importation à un instant donné (niveau 
d’import enregistré à 14,9 GW). 

Leur rôle s’est depuis élargi pour permettre de mutua-
liser les moyens de production à l’échelle européenne 
et assurer le démarrage des unités de production les 
moins chères et les moins carbonées (optimisations 
économique et environnementale).  

Grâce à une base de production renouvelable, nucléaire 
et hydraulique compétitive et décarbonée, ainsi qu’à 

son réseau de 37 interconnexions électriques répar-
ties sur 6 frontières, la France contribue largement à 
cette optimisation et en bénéficie sur le plan financier. 
Au cours des vingt dernières années, la France a été 
exportatrice nette tous les ans (à l’exception de l’année 
2022). En 2024, les recettes liées aux exports d’élec-
tricité s’élevaient à 5 milliards d’euros pour un niveau 
d’exportation record (89 TWh sur l’année).

https://www.rte-france.com/wiki-energie/europe-electricite-signe-solidarite


Pour permettre aux interconnexions de bien 
fonctionner, il faut que les réseaux des pays 
de chaque côté de l’interconnexion soient 
suffisamment bien dimensionnés pour faire 
transiter l’électricité. C’est pourquoi le SDDR 
prévoit de réaliser d’abord le renforcement 
du réseau très haute tension. Une fois le 
réseau renforcé, il sera possible d’envisager la 
construction de nouvelles interconnexions. 
Le réseau français sera alors suffisamment 
bien dimensionné pour répondre de manière 
mutualisée aux besoins français et européens. 

Le développement des interconnexions 
constitue un objectif européen en matière 
de politique énergétique et plusieurs projets 
entre la France et ses voisins sont identifiés 

comme des projets d’intérêt commun au 
niveau européen pour des mises en service 
dans la décennie 2030-2040. 

RTE a donc identifié les prérequis techniques 
et financiers à remplir pour permettre la 
mise en service de nouveaux projets d’in-
terconnexion entre 2030 et 2040. À  titre 
d’exemple, la mise en service d’un projet 
supplémentaire entre la France et l’Espagne 
à l’horizon 2036 nécessiterait un investisse-
ment supplémentaire de 2,6 milliards d’euros 
et la mise en service plus rapide de projets 
(et/ou la définition de projets plus impor-
tants) dans plusieurs zones identifiées pour 
la phase 2 du SDDR (Ouest Pyrénées, façade 
atlantique et Occitanie). 

2. �Station de conversion 
de la ligne Savoie Piémont 
entre la France et l’Italie 

1. �Chantier du projet 
Golfe de Gascogne 

1 1 1

2
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POINT D’INFORMATIONS SUR LE BLACK-OUT IBÉRIQUE 
DU 28 AVRIL 2025 ET LIEN AVEC LE SDDR

L’Espagne et le Portugal ont connu un 
black-out le 28 avril 2025. Les causes 
et le déroulé précis des circonstances 
ayant conduit à cette situation sont 
en cours d’investigation à l’échelle 
européenne par un groupe d’experts 
composé de 43 représentants – dont 
RTE – issus de 17 pays. Les textes euro-
péens fixent un délai de 6 mois pour 

les conclusions complètes. Le déroulé 
est récapitulé sur le site internet mis à 
disposition par le groupe d’experts (il 
s’agit d’une analyse « à date » et sans 
préjudice des conclusions complètes, 
qui seront rendues ultérieurement 
conformément aux dispositions pré-
vues par les textes européens). 

Sur le plan de production espagnol le 28 avril matin

	u La production éolienne et pho-
tovoltaïque représentait près de 
70% (dont 55% de photovoltaïque) 
du mix électrique à 12h30. Cette 
production photovoltaïque était 
très importante, mais il ne s’agis-
sait pas d’un record. Le niveau de 

production était par ailleurs cohé-
rent avec les résultats du marché 
de l’électricité enregistré la veille. 

	u L’Espagne était  fortement expor-
tatrice sur toutes ses frontières.

Sur le fonctionnement du système électrique espagnol  
le 28 avril avant le black-out

	u Le système électrique espagnol a 
connu d’importantes fluctuations 
de tension dès 10 h 30. Ces fluctua-
tions étaient importantes mais res-
taient dans la plage autorisée par 
les règles espagnoles. 

	u En complément de ces fluctua-
tions de tension, des phénomènes 
d’oscillations (variation de puis-
sance et de fréquence) ont été 
observées  : une oscillation entre 
12 h 03 et 12 h 07 et une oscillation 
entre 12 h 16 et 12 h 22. 

	u Les procédures d’exploitation en 
vigueur prévoient des mesures 

pour gérer les phénomènes d’os-
cillation, notamment la diminution 
des échanges aux frontières. 

	u Le gestionnaire de réseau espagnol 
a demandé à RTE à deux reprises 
de réduire les exportations depuis 
l’Espagne. Cette mesure a été effi-
cace : elle a permis de stabiliser le 
système et de mettre fin aux oscil-
lations à 12 h 22. 

	u La tension a continué d’augmen-
ter progressivement sur le réseau 
espagnol, particulièrement à partir 
de 12 h 24.
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Pour en savoir 
plus sur le black-
out, consulter 
la Foire aux 
questions :  
black-out du 
28 avril 2025 
sur la péninsule 
ibérique

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique


	u Trois déconnexions consécutives de 
multiples groupes de production 
ont été observées dans le sud de 
l’Espagne entre 12 h 32 min 57 sec et 
12 h 33 min 17 sec 

	u À 12 h 33 min 17 sec, la plage de fonc-
tionnement autorisée pour la tension 
a été dépassée.

	u D’autres déconnexions sous forme 
d’une réaction en chaîne se sont pro-
duites. Elles ont conduit à un déséqui-
libre massif entre la production et la 
consommation en Espagne.

	u À  cet instant, ce sont les plans de 
défense des systèmes électriques 

qui ont pris le relais sur les actions 
humaines. Il s’agit de matériels 
de protections automatiques qui 
agissent en quelques millisecondes, 
pour rétablir les équilibres physiques 
du système électrique. 

	u En France, les protections se sont 
activées. Elles stabilisent le système 
électrique français et européen et 
évitent la propagation de l’incident.  

	u En Espagne, le plan de défense s’est 
activé mais n’a pas permis d’éviter 
l’effondrement du système élec-
trique. À  12 h 33 min 34 sec, le black-
out s’est produit.  

Sur le processus de restauration du système électrique 

Le processus de restauration a démarré 
et duré jusqu’à 00 h 22 au Portugal et 
04 h 00 en Espagne. 

Le rétablissement du système a reposé 
sur les interconnexions, les moyens de 
production équipés de capacités dites 
de black-start (c’est-à-dire de moyens 
qui ont la capacité de démarrer sans ali-
mentation extérieure et qui permettent 
donc de réalimenter le réseau). 

RTE a remis sous tension une première 
partie de l’interconnexion dès 12 h 44 
puis à 13 h 35. La capacité technique 
de l’interconnexion n’a pas été utilisée 
complètement pendant cette phase de 
restauration. 

Le gestionnaire de réseau marocain a 
également remis sous tension l’inter-
connexion rapidement (13 h 04). 

Sur l’analyse de l’incident

Le processus d’analyse se poursuit. 
Il  est notamment centré sur la gestion 
du plan de tension en Espagne et sur le 
fonctionnement du plan de défense.  

Les deux points sont essentiels pour 
établir un retour d’expérience perfor-
mant et identifier des mesures efficaces 
pour l’Espagne et pour les autres pays 
européens. 
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Quel est le lien avec le SDDR ?

Le black-out pose trois questions en 
lien avec le SDDR :

	u Quels sont les prérequis techniques 
associés à la mise en service d’inter-
connexions supplémentaires avec 
l’Espagne ? RTE a précisé que plu-
sieurs conditions devaient être rem-
plies pour poursuivre l’interconnexion 
entre la France et la péninsule ibé-
rique, dont le renforcement du réseau 
français pour accueillir de nouveaux 
flux et la stabilité des réseaux. 

	u Quels sont les investissements 
prévus en France pour le plan de 
tension  ? Le SDDR prévoit un plan 
d’investissement important dans 

la gestion de la tension (de l’ordre 
de 2  milliards d’euros intégrés à la 
stratégie de renforcement de la 
structure du réseau à très haute ten-
sion – voir fiche 12 des orientations 
du SDDR). 

	u Quels sont les investissements 
dans le plan de restauration du 
réseau en cas de black-out  ? Le 
SDDR prévoit des investissements 
sur le plan de reconstitution du 
réseau intégrés dans les investisse-
ments relatifs aux moyens de pilo-
tage et de télécommunications (voir 
fiche  4 des orientations du SDDR 
pour un montant total de 4 milliards 
d’euros).   

Pour en savoir 
plus : RTE 
a publié un 
document 
de réponses 
aux questions 
fréquemment 
posées sur cet 
incident : Foire 
aux questions : 
black-out du 
28 avril 2025 
sur la péninsule 
ibérique | RTE
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https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
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3Les impacts  
socio-économiques 
et environnementaux 
du SDDR

Le besoin de renforcer le réseau n’est pas 
une nouveauté. Dans les Futurs énergétiques 
2050, RTE avait indiqué qu’un système éner-
gétique neutre en carbone avait pour pendant 
une plus grande visibilité des infrastructures 
nécessaires pour produire et acheminer 
l’énergie. L’Agence internationale de l’éner-
gie parvient à la même conclusion dans son 
rapport d’octobre 2023 sur les réseaux élec-
triques. C’est également le cas du rapport 
Draghi sur la compétitivité européenne, qui 
mentionne expressément les infrastructures 
de réseau.

RTE propose une stratégie qui tient compte 
des enjeux environnementaux, sociétaux et 
économiques associés à cette nouvelle étape 

dans le développement du réseau. Cette 
stratégie est décomposée en quatre grandes 
catégories de propositions :  

	u Les choix technologiques pour les différents 
niveaux de tension et leurs impacts sur l’en-
vironnement ; 

	u Les leviers d’atténuation de l’impact environ-
nemental de la stratégie ;

	u Les leviers pour maximiser les retombées 
économiques sur le territoires national ;

	u Les possibilités d’adaptation de la trajectoire 
d’investissement.

CHIFFRES CLÉS SUR LE RÉSEAU EXISTANT :

Le réseau de transport  
est visible sur

15 % du territoire.

Le réseau de transport est présent 
dans une commune sur deux.

Moins de 1%
des zones protégées et/ou inventoriées 

sont traversées par le réseau de 
transport d’électricité, et celui-ci 
permet par ailleurs des co-usages 
(activités agricoles, milieu naturel 
principalement) dans 99 % des cas.

4 100 hectares 
de sols artificialisés,  
soit 0,1% des surfaces  
artificialisées en France  

(principalement par  
des postes électriques).
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3.1  Les choix technologiques 
pour les différents niveaux de tension 
et leurs impacts sur l’environnement 

Le réseau de transport d’électricité est une 
infrastructure essentielle pour l’économie 
française. 

Les impacts du développement du réseau 
de transport d’électricité sur le paysage, 

le  cadre de vie et l’activité économique 
des territoires concernés sont des facteurs 
structurants dans la recherche d’une inser-
tion optimale des infrastructures dans leur 
environnement.

QUELLE ÉTAIT LA PROPOSITION DE RTE  
DANS LE SDDR 2019 ?

Dans le SDDR 2019, RTE avait 
proposé une mise en souterrain 
systématique de tous les pro-
jets en 63  000 et 90  000  volts 
(renouvellement, raccordement 
et renforcement) et pour tous les 
projets en 225 000 volts qui ne se 
limitaient pas à un changement des 
câbles (renouvellement, raccorde-
ment et renforcement). 

Dans sa délibération du 23 juil-
let 2020, la Commission de 
régulation de l’énergie avait cepen-
dant demandé à RTE de revoir sa 
doctrine. Elle a ainsi demandé à 
RTE de limiter  : « [le] recours à la 
mise en souterrain systématique 
en HTB1 [63-90  kV] dans les zones 
prioritaires identifiées par le contrat 
de service public entre l’Etat et RTE. 
Elle demande à RTE de considé-
rer l’ensemble des options dans les 
autres cas et de favoriser, à coût 
équivalent, la solution qui permet de 
minimiser l’impact environnemental 
et les délais de réalisation ; ».

En pratique, aujourd’hui :
	u le renouvellement se fait prin-

cipalement en technologie 
aérienne (85 % pour les niveaux 
de tension 63 000 et 90 000 volts 
et à 95  % pour le niveau de ten-
sion 225 000 volts) ; 

	u le renforcement du réseau se 
fait en majorité en technologie 
souterraine pour les niveaux de 
tension 63  000  et 90  000  volts 
(65  %), en technologie aérienne 
pour le niveau de tension 
225  000  volts (70 %) et en tech-
nologie aérienne pour le niveau 
de tension 400 000 volts (100 %) ;

	u les raccordements se font essen-
tiellement en technologie souter-
raine (90 %) ; 

	u 100 à 300 km de lignes aériennes 
sont démontées chaque année 
(et ne sont pas reconstruites).

Au global, l’empreinte visuelle tend 
à se réduire avec environ 1  000 km 
de moins de lignes aériennes entre 
2019 et 2024.

Pour en savoir 
plus sur la 
doctrine 
proposée à 
l’issue de cette 
délibération, 
consulter les 
principaux 
enseignements 
du SDDR 2019, 
p. 31.

https://www.cre.fr/fileadmin/Documents/Communiques_de_presse/import/200723_2020-200_SDDR_transp_RTE.pdf
https://www.cre.fr/fileadmin/Documents/Communiques_de_presse/import/200723_2020-200_SDDR_transp_RTE.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-07/Sch%C3%A9ma%20d%C3%A9cennal%20de%20d%C3%A9veloppement%20du%20r%C3%A9seau%20-%20Edition%202019.pdf#page=31
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-07/Sch%C3%A9ma%20d%C3%A9cennal%20de%20d%C3%A9veloppement%20du%20r%C3%A9seau%20-%20Edition%202019.pdf#page=31
https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-07/Sch%C3%A9ma%20d%C3%A9cennal%20de%20d%C3%A9veloppement%20du%20r%C3%A9seau%20-%20Edition%202019.pdf#page=31
https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-07/Sch%C3%A9ma%20d%C3%A9cennal%20de%20d%C3%A9veloppement%20du%20r%C3%A9seau%20-%20Edition%202019.pdf#page=31
https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-07/Sch%C3%A9ma%20d%C3%A9cennal%20de%20d%C3%A9veloppement%20du%20r%C3%A9seau%20-%20Edition%202019.pdf#page=31
https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-07/Sch%C3%A9ma%20d%C3%A9cennal%20de%20d%C3%A9veloppement%20du%20r%C3%A9seau%20-%20Edition%202019.pdf#page=31
https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-07/Sch%C3%A9ma%20d%C3%A9cennal%20de%20d%C3%A9veloppement%20du%20r%C3%A9seau%20-%20Edition%202019.pdf#page=31
https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-07/Sch%C3%A9ma%20d%C3%A9cennal%20de%20d%C3%A9veloppement%20du%20r%C3%A9seau%20-%20Edition%202019.pdf#page=31
https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-07/Sch%C3%A9ma%20d%C3%A9cennal%20de%20d%C3%A9veloppement%20du%20r%C3%A9seau%20-%20Edition%202019.pdf#page=31
https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-07/Sch%C3%A9ma%20d%C3%A9cennal%20de%20d%C3%A9veloppement%20du%20r%C3%A9seau%20-%20Edition%202019.pdf#page=31
https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-07/Sch%C3%A9ma%20d%C3%A9cennal%20de%20d%C3%A9veloppement%20du%20r%C3%A9seau%20-%20Edition%202019.pdf#page=31
https://assets.rte-france.com/prod/public/2020-07/Sch%C3%A9ma%20d%C3%A9cennal%20de%20d%C3%A9veloppement%20du%20r%C3%A9seau%20-%20Edition%202019.pdf#page=31
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Ce que propose le SDDR

1)	 Une description précise des choix technologiques  
en fonction des niveaux de tension et du type de projets 

Les choix proposés conduisent à ne pas augmenter le nombre de kilomètres de rangées de pylônes 
par rapport à 2025 (environ 80 000 km de rangées de pylônes en 2025 et autant en 2040) et fait 
porter une part importante de l’extension du réseau par des projets souterrains et sous-marins. 

LES PRINCIPES DIRECTEURS DE LA STRATÉGIE PROPOSÉE 

P
R

IN
CIPE

1
La technologie aérienne est 
privilégiée pour le renouvelle-
ment du réseau.

P
R

IN
CIPE

2
La technologie souterraine est 
privilégiée pour le raccorde-
ment et le renforcement du 
réseau à haute tension. 

P
R

IN
CIPE

3
La technologie aérienne est 
privilégiée pour le renforce-
ment du réseau à très haute 
tension.

P
R

IN
CIPE

4
Le renforcement du réseau 
passe en priorité par des tra-
vaux sur les lignes existantes 
et non par la création de nou-
velles lignes (par exemple : 
augmentation de puissance 
dans les postes existants, chan-
gement des câbles d’une ligne 
existante, installation de deux 
lignes sur un seul pylône, etc.). 

P
R

IN
CIPE

5
La création de nouvelles lignes 
se fait de manière prioritaire 
à la place ou en parallèle des 
lignes existantes. 

P
R

IN
CIPE

6
Dès que cela est possible, les 
lignes sont démontées.

P
R

IN
CIPE

7
Lorsqu’il n’est pas possible de 
construire une nouvelle ligne 
à très haute tension à la place 
ou en parallèle d’une nouvelle 
ligne existante alors un linéaire 
au moins équivalent de lignes 
de moindre tension sera mis 
en souterrain.
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1.	� Remplacement d’un pylône sous tension (225 000 volts) dans le Morbihan 
© Thomas Derignieaux/QAPTUR/RTE

2.	 �Forage dirigé pour le renouvellement d’une liaison souterraine en île-de-France 
©	Frédéric Ruffin

1 2

Évolution du nombre de kilomètres de rangées de pulônes, de lignes souterraines  
et de lignes sous-marines entre 2024 et 2040 (selon la proposition de SDDR)
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2)	 Pourquoi RTE propose que les nouvelles lignes 
400 000 volts soient construites en aérien ?

En tant qu’entreprise régulée chargée d’une 
mission de service public, RTE doit propo-
ser la meilleure solution d’un point de vue 
technico-économique. 

1.	� Sur le plan économique, le recours à la 
technologie aérienne 400  000  volts est 6 à 
7 fois moins coûteux que la technologie sou-
terraine en courant continu (voir l’encadré 
ci-après) pour le même niveau de puissance. 

2.	� Sur le plan environnemental, la techno-
logie aérienne a des impacts, notamment 
visuels et sur la biodiversité (avifaune, entre-
tien de la végétation, etc.). La technologie 
souterraine en courant continu a également 
des impacts, notamment environnemen-
taux et d’impossibilité de co-usages, qui 
sont souvent occultés. Les impacts de la 
technologie souterraine en courant continu 
concernent, en particulier, l’artificialisation 
des sols et la consommation de métaux 

rares (notamment le cuivre). Voir le tableau 
comparatif ci-dessous.  

3.	� Sur le plan des approvisionnements, la tech-
nologie souterraine en courant continu fait 
l’objet de délais industriels de fabrication très 
importants et qui ont beaucoup augmenté 
au cours des dernières années, notamment 
suite à l’annonce du développement des pro-
grammes éoliens en mer dans de nombreux 
pays (en Europe et dans le monde). Il n’est 
pas possible d’envisager des approvisionne-
ments dans des délais courts (c’est-à-dire 
pour des besoins identifiés à l’horizon 2030), 
tous les créneaux de fabrication étant déjà 
réservés. Les créneaux de fabrication à l’ho-
rizon 2035 et 2040 existent mais doivent se 
réserver rapidement auprès des équipemen-
tiers. Le choix de la technologie souterraine 
en courant continu imposerait de figer très 
rapidement la trajectoire d’investissement à 
l’horizon 2035-2040. 

Les inconvénients sur  
le plan environnemental

Les avantages sur  
le plan environnemental

Lignes aériennes 
en très haute 
tension

	u Présence de la ligne et des pylônes 
dans le paysage

	u Répercussions pour la biodiversité  : 
collision d’oiseaux, entretien de la 
végétation à proximité des lignes

	u Impacts des chantiers essen-
tiellement limités aux pylônes 
et à leur accès.

	u Possibilités de co-usages (en 
particulier avec les milieux agri-
cole et naturel).

Lignes souterraines 
en très haute 
tension

	u En phase chantier, emprise au sol 
2 à 3 fois supérieure à l’aérien 

	u En phase exploitation, artificiali
sation des sols importante à cause 
des stations de conversion  

	u Empreinte matière plus importante 
en raison de l’utilisation du cuivre 

	u 	Absence de ligne électrique 
dans le paysage et des impacts 
associés.
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En tenant compte de l’ensemble de ces paramètres, 
de la possibilité d’utiliser en priorité les couloirs exis-
tants du réseau et de l’engagement de mettre en 
souterrain au moins un volume aussi important d’in-
frastructures de moindre tension, RTE propose de 
retenir systématiquement la technologie aérienne 
pour le réseau terrestre à 400 000 volts.  

En complément, pour chaque projet de ligne aérienne 
en 400 000 volts, RTE procède à une analyse des 
impacts et propose des mesures d’évitement, de 

réduction et de compensation à l’échelle du pro-
jet, en concertation avec les acteurs du territoire, 
et ce tout au long du projet. Le public est associé 
dans le cadre de la concertation préalable puis de la 
concertation continue. Par ailleurs, une concertation 
spécifique est organisée avec les parties prenantes 
(élus, associations organisations professionnelles, 
etc.) dans le cadre de la circulaire « Ferracci » du 
21 mars 2025 (qui remplace la circulaire « Fontaine » 
du 9 septembre 2002).

POURQUOI UTILISE-T-ON LA TECHNOLOGIE EN COURANT 
CONTINU POUR LES LIGNES SOUTERRAINES SUR DE 
GRANDES LONGUEUR ET DE GRANDE CAPACITÉ ?
Pour des raisons techniques, les lignes élec-
triques souterraines en 400 000 volts en 
courant alternatif ne sont pas adaptées au 
transport d’importantes quantités d’électri-
cité sur de longues distances. En effet, plus les 
lignes souterraines en courant alternatif sont 
longues, plus la quantité d’électricité qu’elles 
peuvent acheminer diminue. Par conséquent, 
pour transporter une quantité d’électricité 
équivalente à une ligne aérienne à deux cir-
cuits (plus de 4 000 MW), il faudrait créer huit 
liaisons souterraines parallèles suffisamment 
espacées pour éviter l’échauffement mutuel 
des câbles. Cela aurait des conséquences très 
sensibles sur (i)  l’emprise au sol du chantier, 
(ii)  la consommation de matériaux (notam-
ment cuivre) et (iii)  la fiabilité de la ligne qui 
serait réduite en raison du plus grand nombre 
de jonctions entre les câbles.

Par ailleurs, pour ce type de lignes sou-
terraines, il est nécessaire d’introduire, à 
plusieurs endroits sur le tracé, des postes 
électriques complémentaires  – appelés 
« postes de compensation »  – dotés d’une 
technologie spécifique permettant de pré-
server la capacité de transport d’électricité 

de la ligne. La  distance entre ces postes ne 
peut pas excéder 25 kilomètres. La construc-
tion de ces postes électriques spécifiques 
induirait des chantiers supplémentaires, avec 
des conséquences environnementales liées 
au transport des matériaux (circulation de 
camions avec un impact sur le trafic routier 
et le voisinage) ainsi qu’une occupation totale 
et une artificialisation des sols beaucoup plus 
importantes. 

Exemple de 
chambre 

de jonction 
400 000 volts



108

 
 

EXEMPLE N°1 :�  
Projet « Transition énergétique des Boucles de la Seine »

En Normandie, pour accompagner la 
décarbonation et la réindustrialisation 
du territoire, RTE prévoit de renforcer le 
réseau à très haute tension dans la vallée 
de la Seine où les besoins de capacités de 
raccordement sont en forte croissance. En 
effet, les demandes cumulées de raccor-
dements industriels (industries existantes 

et projets en cours de développement) 
s’élèvent à 1,5 GW. 

Le réseau devra également pouvoir accueil-
lir la production électrique des parcs éoliens 
envisagés au large de la Seine-Maritime 
(Fécamp Grand Large 1 et 2, pour une puis-
sance totale de 4 GW). 

© Alban Pernet
Station de conversion Savoie-Piémont

3)  Les projets 400 000 volts en cours et prévus 
au SDDR sont compatibles avec la doctrine proposée
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 Le projet « Transition énergétique des Boucles de 

la Seine », concerne les départements de la Seine-
Maritime et de l’Eure. Il prévoit la création de : 

	u une ligne électrique 400  000  volts entre 
la zone industrielle de Port-Jérôme  (76) et 
Rougemontiers (27), 

	u une double liaison souterraine 225  000  volts 
entre les zones industrielles de Port-Jérôme et 
du Havre, 

	u deux postes électriques 225  000/400  000  volts 
(Noroit et Roseaux) dans ces zones.

Les choix technologiques retenus par RTE dans le 
cadre de ce projet sont conformes à la doctrine pro-
posée dans le SDDR, et amènent à une stabilisation 
de la longueur du réseau aérien dans la zone. 

Le fuseau de moindre impact retenu pour 
la construction de la future ligne électrique 
aérienne 400  000  volts reprend en très grande 
partie le tracé de la ligne 225  000  volts exis-
tante, qui sera elle-même supprimée à terme. 

Pour relier les zones industrielles de Port-Jérôme 
et du Havre, en raison de l’absence de couloir 
aérien existant et de l’encombrement de la sur-
face lié aux activités industrielles et logistiques du 
port, le choix a été fait de créer une liaison sou-
terraine en 225 000 volts. 

Le choix du fuseau et de la technologie, résultant 
d’une double concertation qui s’est tenue entre 
novembre 2023 et janvier 2024  – concertation 
dite « Fontaine » (à destination des élus, chambres 
consulaires et associations du territoire) et 
concertation avec le public – ont été validés par le 
préfet instructeur et par le sous-préfet du Havre, 
en présence des élus locaux, des chambres consu-
laires, des associations du territoire et des parties 
prenantes du projet le 10 avril 2024. 

Le coût de ces travaux s’élève à un peu plus de 
500 millions d’euros. Ils débuteront dès fin 2025, 
avec une mise en service des ouvrages prévue 
en 2029. 
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EXEMPLE N°2 : 
Création d’une ligne électrique 400 000 volts aérienne à deux 
circuits entre Fos-sur-Mer (13) et Jonquières-Saint-Vincent (30)

Dans le sud-est de la France, les dynamiques 
locales, mais aussi régionales, en faveur de 
la décarbonation (en particulier de la zone 
industrielle de Fos-sur-Mer) et de la réindustria-
lisation vont se traduire par une consommation 
d’électricité supplémentaire. Cela représente 
déjà plus de 6 GW de demandes de raccorde-
ment électrique exprimées, soit un doublement 
par rapport à la consommation actuelle.

La stratégie de renforcement locale proposée 
par RTE s’inscrit dans un plan d’investissement 
sur les territoires du Gard et des Bouches du 
Rhône, pour un montant de près d’un milliard 
d’euros. Elle vise à augmenter la capacité de 
transport du réseau construit dans les années 
1970, et qui n’est plus adapté à de tels flux. 

RTE prévoit de renforcer plusieurs lignes 
225  000  volts et 400  000  volts et d’en créer 
une nouvelle entre Fos-sur-Mer et Jonquières-
Saint-Vincent. Le tracé de ce nouvel axe est 
en cours d’identification au sein du fuseau de 
moindre impact, mais évite les zones habitées 
ainsi que la zone centrale de biosphère du parc 
de Camargue. 

Afin de compenser l’impact lié à la création 
d’une nouvelle ligne aérienne sur le pay-
sage, il est prévu d’enfouir 360 km de lignes 
aériennes et de retirer 900 pylônes dans les 
départements du Gard et des Bouches-du-
Rhône à l’horizon 2035.

Renforcer le réseau électrique dans le Sud-Est, 
un enjeu d’avenir

Partout en France, les enjeux liés à la réindustrialisation et à 
la nécessité de sortir des énergies fossiles sont une priorité, 
tant au niveau national que pour les territoires.

Dans le Sud-Est  de la France, les dynamiques locales 
en faveur de la décarbonation des territoires, de 
l’électrification des usages et, dans le même temps, de la 
relance industrielle se traduiront par une consommation 
d’électricité supplémentaire. Cela représente déjà + de 6 
GW de demandes de raccordement électrique exprimées 
(résidentiel, tertiaire, industriel) dans la zone, soit autant 
que sa consommation actuelle.

La structure du réseau très haute tension du Sud-Est, 
développée dans les années 70, n’est plus adaptée à cette 
hausse des consommations, alors que 60 % de l’électricité 
consommée provient de la vallée du Rhône. Il est donc 
nécessaire de renforcer l’alimentation de la zone par le 
nord.

Dans les prochaines années, RTE va investir près d’1 milliard 
d’euros dans le Gard et les Bouches-du-Rhône.

À travers la stratégie d’aménagement électrique proposée, 
RTE va renforcer le réseau existant et le développer pour 
accompagner cette transition, tout en l’adaptant au 
changement climatique et au risque accru de canicules et 
de crues. Cette stratégie permettra d’assurer la sécurisation 
électrique de la Région, en lien avec le renouveau industriel 
des territoires dans la dynamique qu’ils ont adoptée et les 
délais qu’ils se sont fixés.

Elle se traduit par une limitation de l’empreinte du réseau.
Ainsi, d’ici 2035, dans le Gard et les Bouches-du-Rhône, 
pour 1 nouveau pylône très haute tension implanté, 
ce sont 3 pylônes de tension inférieure qui seront enlevés.
Elle prévoit notamment, à un coût optimisé pour la 
collectivité:

• le renforcement de lignes 400 000 volts existantes;
• le passage d’une ligne 225 000 volts en 400 000 volts ;
• et la création d’une ligne électrique aérienne 400 000 

volts entre Fos-sur-Mer et Jonquières-Saint-Vincent.

 

 

STRATÉGIE D’AMÉNAGEMENT ÉLECTRIQUE 
DU SUD-EST DE LA FRANCE POUR ACCOMPAGNER 
LES AMBITIONS DU TERRITOIRE D’ICI À 2030 
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Source : Présentation du projet
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EXEMPLE N°3 : 
Création d’une ligne à très haute tension 
(400 000 volts) entre les postes électriques 
de Chaingy (45) et Dambron (28)

Cet exemple a été présenté dans la par-
tie 2.3 du présent dossier, afin d’illustrer 
un projet de renforcement. 

Pour ce projet de renforcement de l’axe 
entre le Centre-Val de Loire et l’Ile-de-
France, il a été décidé de créer une ligne 
aérienne 400 000 volts de 26 km entre 
les postes électriques de Chaingy et de 
Dambron. 

Conformément à la doctrine propo-
sée dans le SDDR, et afin de limiter les 
impacts sur le territoire, il est prévu 
que cette nouvelle ligne soit construite 
en parallèle d’une ligne aérienne 
225 000 volts déjà existante. 

En complément, la construction de ce 
renforcement permettra de supprimer 
deux lignes aériennes 225 000 volts de 
26 km de long actuellement en service 
sur le même tracé. 

Ligne Chaingy-Dambron
 © RTE
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3.2  En complément des solutions 
techniques, les leviers proposés 
pour atténuer l’impact environnemental 
de la stratégie
La stratégie française pour réduire les 
émissions de gaz à effet de serre et lut-
ter contre le changement climatique 
dans les années à venir repose de 
façon synthétique sur trois piliers :

1.	� Une réduction de la consomma-
tion d’énergie, notamment grâce 
aux progrès de l’efficacité énergé-
tique mais également grâce à des 
actions de sobriété énergétique.

COMMENT LA SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE  
EST-ELLE PRISE EN COMPTE DANS LES SCÉNARIOS 
DE DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU ?

Le thème de la sobriété est incontour-
nable dans la réflexion sur l’évolution du 
système électrique.

Clé de voûte de la réflexion devant rendre 
possible la transition énergétique dans 
ses multiples dimensions pour les uns, 
repoussoir synonyme de décroissance 
et promesse de rupture par rapport aux 
modes de vie actuels pour les autres, la 
sobriété est un thème de discussion qui 
cristallise les débats. Dans le cadre de 
la consultation conduite par RTE sur les 
Futurs énergétiques 2050, aucun accord 
ni aucune évidence ne sont ressortis sur 
ce thème.  

Dans cette situation, RTE a consacré un 
volet important des Futurs énergétiques 
2050 à la sobriété avec un scénario dédié, 
qui permet d’identifier l’impact sur la tra-
jectoire de consommation, sur l’appareil 
productif et sur les réseaux sur tous les 
aspects (techniques, économiques, envi-
ronnementaux). Le rapport complet sur 

les Futurs énergétiques 2050 détaille l’en-
semble de ces éléments. 

Par exemple, sur les investissements 
réseau, pour chaque scénario, une four-
chette d’investissement a été publiée et 
intègre des variantes de sobriété ou de 
réindustrialisation. 

Suite aux travaux menés dans les Futurs 
énergétiques 2050, RTE a approfondi le 
sujet en partenariat avec IPSOS, ce qui a 
conduit à la publication d’une étude sur 
« La disposition des Français à changer 
leurs modes de vie en faveur de la transi-
tion énergétique ». 

Cette étude a mis en évidence que les 
Français sont aujourd’hui ouverts à cer-
taines des transformations nécessaires, 
gestes de sobriété simples et change-
ments d’équipements. Ces éléments ont 
été intégrés dans le cadrage du Bilan pré-
visionnel 2023 et du SDDR. 

Pour en savoir 
plus, consulter 
les fiches n° 3 
et n° 14 des 
orientations 
du SDDR

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=144
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=144
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=144
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=144
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=144
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=144
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=144
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En effet, les scénarios retenus pour le SDDR 
s’appuient sur des perspectives importantes 
de croissance de la consommation – en rup-
ture avec la tendance actuelle – mais moins 
importantes que la somme des demandes de 
raccordement reçues par RTE et ils intègrent 
des leviers de sobriété et d’efficacité éner-
gétique. Le chapitre consommation du Bilan 
prévisionnel 2023 détaille ces éléments. 

Sur les variantes de sobriété, les études 
menées dans le SDDR confirment les conclu-
sions des Futurs énergétiques 2050  : 

	u La maîtrise de la consommation est la clé 
d’un juste dimensionnement des investisse-
ments et de leur soutenabilité à long-terme ;

	u L’activation de leviers importants de 
sobriété ne va pas de soi : au-delà de 
l’appel au volontarisme individuel, il s’agit 
de leviers collectifs et en lien avec l’orga-
nisation de la société ;

	u Sans certitude sur l’activation de ces 
leviers, un éventuel surdimensionne-
ment de la production d’électricité a des 
conséquences moins coûteuses qu’un 
sous-dimensionnement par rapport à l’im-
pératif de lutter contre le réchauffement 
climatique.
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2.	� Le remplacement des énergies fos-
siles par des sources d’énergie 
décarbonées, dont une part impor-
tante d’électricité. C’est ce que 
désigne le terme « électrification des 
usages » : la substitution des énergies 
fossiles par de l’électricité lorsque cela 
est possible et sans incidence majeure 
sur l’usage final (par exemple, passage 
d’une chaudière à gaz à une pompe 
à chaleur pour le chauffage, ou d’un 
véhicule thermique à un véhicule 
électrique ou encore remplacement 
de hauts fourneaux d’une aciérie par 

un four à arc électrique). Cette stra-
tégie, similaire à celle des autres pays 
européens, impliquera ainsi une aug-
mentation de la part d’électricité dans 
la consommation énergétique finale.

3.	� Le développement des moyens de 
production d’électricité bas-car-
bone (nucléaire et renouvelables) 
sur le territoire : il s’agit de rempla-
cer des énergies fossiles, produites 
hors de France et importées, par des 
moyens de production localisés sur le 
territoire. 

L’électrification des usages et le raccor-
dement de nouveaux sites de production 
d’énergie augmenteront l’empreinte 
environnementale et territoriale du 
réseau de transport d’électricité par rap-
port à la situation actuelle. 

Afin de limiter l’empreinte environne-
mentale du réseau, la stratégie proposée 
intègre dès sa conception des leviers 
d’évitement et de réduction par RTE qui 
permettent de réduire le nombre de 
lignes et de postes à créer. 

Consommation  finale d’énergie en France en 2021 et projection à horizon 2050
Source : projet de Stratégie française énergie et climat - version publiée en novembre 2023 

En 2021 : En 2050 :
1 611 TWh d’énergie consommée ~ 900  TWh d’énergie consommée

Électricité

  Énergies fossiles

  EnR hors électricité

  H2 et e-fuel

15%
27%

58%

41%
56%

3%

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/23242_Strategie-energie-climat.pdf
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Longueur totale 
des rangées de pylônes

Surfaces artificialisées  
par le réseau

Réseau actuel 80 000 km 4 100 hectares

Somme des besoins techniques 
en 2040 (sans aucun levier ERC, 
développement tout en aérien)

> 95 000 km 5 500 hectares

Stratégie proposée dans le SDDR 78 000 km < 5 300 hectares

Barrage de Roselend (73)
 © Seignette-Lafontan
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Comment l’impact paysager et l’empreinte 
environnementale ont été pris en compte 
pour la conception du projet de SDDR ?

Phase amont : 
2019-2023 

Dans le cadre de la préparation du 
SDDR  2025, RTE a réalisé un bilan de 
l’exécution du SDDR 2019 et publié les 
principales conclusions de ce bilan. 

Les analyses environnementales 
menées sur le SDDR  2025 tiennent 
compte de l’avis de l’Autorité environ-
nementale sur le SDDR 2019. 

En complément, les analyses du 
SDDR s’appuient sur une méthodo-
logie analogue à celle utilisée dans 
le cadre de ses études prospectives 
(Futurs énergétiques 2050 et Bilan 
prévisionnel 2023) sur le système 
électrique18 qui permettent de mener 
de manière conjointe des simulations 
de nature technico-économique et 
environnementale. 

Phase 1 : 
2023-2025

Pendant cette phase, RTE a procédé à l’identi-
fication des principaux leviers d’évitement et de 
réduction à la maille du SDDR pour :

	u proposer une stratégie de développement du 
réseau qui tienne compte des enjeux tech-
niques, économiques et environnementaux ;

	u faire évoluer la politique environnementale de 
l’entreprise, par exemple en attribuant un poids 
plus grand aux exigences environnementales 
dans ses achats ou en faisant évoluer ses pra-
tiques d’entretien de la végétation. 

À cette fin, RTE a soumis sa proposition de cadrage, 
ses hypothèses et les études réalisées dans une 
consultation19 organisée du 14 mars au 30 avril. 

RTE a également organisé un groupe de travail 
spécifique dédié à la thématique environne-
mentale en octobre 2024. Une quarantaine de 
participants issus de parties prenantes diverses 
(associations environnementales, entreprises, 
pouvoirs publics, élus, etc.) ont pu s’exprimer sur 
les orientations proposées.

18.	� i.e. comprenant non seulement le réseau mais aussi la production d’électricité et les flexibilités et s’intéressant aux interactions entre le sys-
tème électrique et le reste du système énergétique. 

19.	� Les documents soumis à la consultation publique ainsi que la synthèse des retours à ce cette consultation publique sont accessibles sur le site 
internet de RTE : Le schéma décennal de développement du réseau  | RTE

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-point-etape-sddr-2019.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-point-etape-sddr-2019.pdf
https://www.rte-france.com/analyses-tendances-et-prospectives/le-schema-decennal-de-developpement-du-reseau#DocumentsSDDR2025
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Phase 2 : 
2025-2026

La phase 2 a débuté le 13 février 2025 avec la 
publication des orientations du SDDR élabo-
rées suite à la consultation de 2024.

En parallèle du débat public qui fait l’objet 
du présent dossier, conformément aux dis-
positions du code de l’énergie et du code de 
l’environnement, ces orientations doivent 
faire l’objet d’un examen de la Commission 
de régulation de l’énergie (CRE), d’un avis 
de l’Autorité environnementale et d’orienta-
tions de l’État.

À  l’issue de cette phase, RTE tirera les 
conséquences des différentes consultations 
réalisées et publiera la stratégie finale. Elle 
sera ensuite mise en œuvre dans les diffé-
rents projets de RTE.

QU’EST-CE QUE 
L’AUTORITÉ 
ENVIRONNEMENTALE 
ET QUEL EST SON RÔLE ?
L’Autorité environnementale (Ae) rend des 
avis et des décisions sur les projets, plans/
programmes et documents d’urbanisme 
susceptibles d’avoir des incidences notables 
sur l’environnement et sur les mesures de 
gestion visant à éviter, atténuer ou com-
penser ces impacts. Cet avis est public.

Selon le code de l’environnement, le SDDR – 
en tant que plan/programme  – doit faire 
l’objet d’une évaluation environnementale. 

Selon l’Autorité environnementale, l’objec-
tif de cette évaluation est « d’identifier en 
quoi un nouveau plan (ou la modification 
d’un plan existant) est susceptible de pré-
senter des effets notables probables sur 
l’environnement ou la santé humaine, de 
caractériser le mieux possible ses effets 
spécifiques et de définir des mesures 
permettant d’éviter ou réduire les inci-
dences environnementales négatives et, 
le cas échéant de compenser celles qui ne 
peuvent pas être évitées ni suffisamment 
réduites. Un autre objectif est de définir le 
cadre dans lequel pourront être autorisés 
les projets futurs, comportant notamment 
des mesures génériques d’évitement, de 
réduction ou de compensation de certains 
impacts environnementaux définies à 
une échelle stratégique qui seront à com-
pléter par des mesures spécifiques plus 
précises pour les projets soumis à évalua-
tion environnementale »20.

Pour en savoir plus : 
consulter la conclusion 
du présent rapport qui 
détaille les étapes à 
venir pour la finalisation 
du SDDR

20.	� Avis de l’Ae pour le cadrage préalable du SDDR, 
délibéré le 12 juin 2025

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
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Où trouver des informations détaillées sur les impacts 
du projet de SDDR sur l’environnement et le paysage ?

Conformément au code de l’environ-
nement, RTE est en train d’élaborer un 
rapport environnemental, lequel sera 
finalisé et transmis à l’Autorité environne-
mentale pour avis. 

En amont de l’élaboration de son rapport 
sur les impacts environnementaux, RTE a 
adressé à l’Autorité environnementale une 
demande de cadrage préalable le 14 avril 
2025, qui portait sur des éléments métho-
dologiques, à savoir sur :

	u l’articulation du SDDR avec les autres 
plans et programmes prévus par le 
droit ;

	u l’intégration des incidences environ-
nementales du réseau de transport 
d’électricité sur l’environnement dans 
la description de l’état initial de l’envi-
ronnement (c’est-à-dire une présenta-
tion de l’état de l’environnement actuel, 
avant la mise en œuvre du SDDR) ;

	u la méthodologie à retenir pour hiérar-
chiser les enjeux environnementaux ; 

	u la méthodologie à retenir pour déter-
miner le ou les scénarios permettant 
d’éclairer et de justifier les choix retenus 
dans le projet de SDDR.

Par une délibération du 12 juin 2025, l’Au-
torité environnementale a répondu aux 
questions posées par RTE. Celle-ci est 
consultable en ligne. 

RTE prend en compte le cadrage préalable 
de l’autorité environnementale pour la 
rédaction de du rapport sur les incidences 
environnementales du SDDR qui est en 
cours.

Ce rapport sur les incidences environne-
mentales portera sur l’ensemble des enjeux 
« environnementaux » listés à l’article R. 122-
20 du code de l’environnement (notamment 

la faune, la flore, les sols, les eaux, l’air, le 
bruit, le climat, la santé humaine, les pay-
sages) et les traitera de façon proportionnée 
aux enjeux et conformément à la méthodo-
logie fixée par les pouvoirs publics. 

En amont de la publication complète 
de l’évaluation début 2026, afin de 
mettre à disposition du public le plus 
d’informations sur les incidences envi-
ronnementales du SDDR en vue du débat 
public, un résumé d’une partie du rapport 
est publiée sur le site du débat public. 
Il s’agit des parties relatives à : 

	u l’état initial de l’environnement sur le 
territoire national métropolitain conti-
nental, les impacts actuels du réseau 
et les perspectives d’évolution hors 
impacts du SDDR ;

	u l’exposé des incidences notables pro-
bables de la mise en œuvre du schéma 
sur l’environnement. 

En complément, la fiche n° 14 « Empreinte 
environnementale du réseau » des orienta-
tions du SDDR présente de façon synthétique 
et simplifiée les impacts sur le paysage, la 
biodiversité, les émissions de gaz à effet de 
serre et l’utilisation des ressources miné-
rales pour la construction du réseau et les 
compare à l’empreinte actuelle du réseau. 
Elle présente aussi l’effet des optimisations 
retenues par RTE.

La présente section complète ces éléments 
en donnant des clés de lecture sur les deux 
principales catégories d’impacts :

1)	� Les impacts sur la biodiversité et sur la 
santé humaine;

2)	� Les émissions de gaz à effet de serre et 
l’utilisation de ressources minérales.

https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/6_-_sddr_cle59a6f6.pdf
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QU’EST-CE QUE LA DÉMARCHE  
« ÉVITER-RÉDUIRE-COMPENSER ET SUIVRE »  
(ERC-S) ?

Que ce soit au niveau de sa stratégie glo-
bale ou au niveau d’un projet, RTE met 
systématiquement en place la démarche 
éviter-réduire-compenser et suivre pour 
limiter les impacts environnementaux 
du réseau. Cette séquence est mise en 
œuvre de façon chronologique : 

Première étape  : cette étape consiste 
en premier lieu à questionner le besoin, 
pour éviter la construction de nouveaux 
ouvrages. Par exemple, il est possible d’amé-
liorer les pratiques d’exploitation pour éviter 
le renforcement de certaines lignes (cf. 2.3). 
L’évitement peut également consister à 
contourner une zone sensible pour la bio-
diversité, à mettre en œuvre des dispositifs 
spécifiques durant les chantiers, etc. 

Deuxième étape  : réduire au maximum 
les impacts. À  chaque projet ou schéma 
correspondent diverses solutions pos-
sibles  : recyclage des matériaux, arrêt du 
gyrobroyage de la végétation au printemps, 
utilisation des couloirs existants pour la 

construction de nouvelles lignes, etc. RTE 
conduit des études pour évaluer les alterna-
tives optimales du point de vue technique 
(elles remplissent les critères techniques  : 
conductivité, solidité, sécurité, etc.), éco-
nomiques (elles rentrent dans l’enveloppe 
budgétaire fixée) et environnementales 
(mise en défens de zones sensibles pour la 
biodiversité lors des chantiers, réalisation 
des travaux aux périodes les moins sen-
sibles pour les espèces présentes, limitation 
de l’empreinte carbone, etc.).

Troisième étape : en dernier recours, com-
penser les impacts sur l’environnement 
au cas par cas, et effectuer un suivi de ces 
mesures de compensation (par exemple : 
reconstitution de zones humides, recréa-
tion d’habitats favorables à certaines 
espèces telle que l’installation de nichoirs 
pour oiseaux, etc.), pour assurer leur 
pérennité, améliorer la connaissance et 
éclairer les futures décisions. 

Pour plus 
d’information 
sur la 
démarche, 
voir le guide 
du ministère

ÉVITER
les atteintes à 

l’environnement

RÉDUIRE
les atteintes à 

l’environnement 
qui ne peuvent
être évitées

COMPENSER
les impacts  

notables qui 
n’ont pu être ni  

évités ni suffisamment  
réduits

SUIVRE
la mise en  
œuvre et  
l’effectivité  

des mesures  
ERC

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/publications/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99aide%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des%20mesures%20ERC.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/publications/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99aide%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des%20mesures%20ERC.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/publications/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99aide%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des%20mesures%20ERC.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/publications/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99aide%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des%20mesures%20ERC.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/publications/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99aide%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des%20mesures%20ERC.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/publications/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99aide%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des%20mesures%20ERC.pdf
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Impacts sur la biodiversité  
et sur la santé humaine
L’état initial du rapport sur les incidences 
environnementales qui sera mis à dispo-
sition du public détaillera l’ensemble des 
impacts du réseau ainsi que les incidences 
notables des transformations du réseau 
associées à la proposition de SDDR. 

Le présent dossier n’est donc pas exhaus-
tif. Néanmoins, il s’attache à présenter 
les principaux impacts, notamment sur 
la biodiversité (entretien de la végéta-
tion, usage de produits phytosanitaires, 
collisions avec les oiseaux).

Impacts du réseau de transport 
d’électricité sur la biodiversité

Le réseau de transport d’électricité 
fait partie de l’environnement et des 
paysages français, ce qui crée des inte-
ractions inévitables avec la biodiversité.

On peut notamment citer les risques de 
collisions, voire d’électrocution de cer-
tains oiseaux (vulnérables notamment en 
raison de leur taille, de leur morphologie 
et de leur comportement, par exemple 
certains rapaces et les cigognes) avec 
des lignes électriques, lorsqu’ils volent à 
proximité des couloirs aériens. 

Par ailleurs, pour des questions de 
sécurité, RTE entretient régulièrement 
la végétation à proximité de l’ensemble 
des infrastructures, car la proximité 
entre un objet et une ligne sous tension 
peut provoquer une coupure d’électri-
cité, voire un incendie. Cette gestion de 
la végétation exerce un certain nombre 
de pressions sur la biodiversité, telles 
que la réduction d’habitats naturels et 
la perturbation de certaines espèces. 

C’est pourquoi RTE entretient une 
démarche rigoureuse et précaution-
neuse d’évaluation des impacts de ses 
infrastructures sur la faune et la flore. 
Cela lui a permis, au fil des années, 
d’enrichir la connaissance du territoire 

et de ses zones d’implantation. 

Impacts du réseau de transport 
d’électricité sur le milieu humain

Le développement et l’exploitation du 
réseau électrique génèrent un impact 
visuel sur les paysages, des nuisances 
sonores, lumineuses, une exposition 
aux champs électromagnétiques, ainsi 
que de la pollution atmosphérique prin-
cipalement liée aux travaux. Cet enjeu 
fait l’objet d’une analyse détaillée dans 
le rapport sur les incidences environne-
mentales en cours de finalisation. 

Le principal impact du réseau sur le 
milieu humain est son impact visuel. 
En complément des mesures d’évite-
ment (priorisation et mutualisation 
des infrastructures) et de réduction 
(renforcement des lignes existantes et 
construction dans les couloirs existant) 
présentées dans les parties  2 et 3.1, 
RTE met déjà en place de nombreuses 
mesures de réduction de l’impact visuel 
pour la construction des postes et des 
lignes électriques. 

Réduction de l’impact visuel 
des postes électriques

La situation de chaque poste électrique 
est unique et fait l’objet de réflexions 
relatives à leur bonne insertion dans le 
paysage. Selon les enjeux territoriaux, 
RTE met en place des mesures spéci-
fiques, parmi lesquelles :

	u le choix de l’emplacement en fonction 
de la géographie du terrain (relief, 
végétation, zone inondable, etc.) ;

	u l’aménagement de la végétation 
autour et dans le poste, à la fois pour 
des raisons de sécurité des équipe-
ments et d’insertion paysagère ;

	u le choix des clôtures ou des bâtiments 
en accord avec le paysage, en repre-
nant les codes architecturaux ou pay-
sagers locaux (matériaux, couleurs).

 

11 000 hectares 
entretenus chaque année

335 000 hectares 
d’emprise, dont 

99 % de co-usages 
(milieux agricoles et 

naturels principalement)

4 100 hectares
artificialisés

Chiffres-clé 
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TRAVAIL ARCHITECTURAL SUR UN POSTE ÉLECTRIQUE : 
le poste source RTE-Enedis à Balma, au service 
de Toulouse Métropole

Pour en 
savoir plus 
sur le projet : 
Inauguration du 
poste électrique 
de Balma-
Gramont | RTE

Pour accompagner le déve-
loppement démographique et 
économique de Toulouse Métropole, 
RTE et Enedis ont construit un 
nouveau poste source sur la zone 
d’aménagement concerté de Balma 
Gramont. Ce poste transforme l’élec-
tricité haute tension (225 000 volts) 
en moyenne tension (20  000  volts) 
afin d’acheminer l’électricité vers les 
consommateurs locaux. 

Le projet a été mis en service en 
2021 après 2 ans de travaux et 7 ans 
de préparation, pour un budget de 
28  millions d’euros. Le  bâtiment a 
été construit avec une attention 
particulière à son intégration urba-
nistique. L’emprise foncière du poste 
électrique a été réduite au maximum 
(5 500 m²) et son architecture a été 
pensée en lien avec l’environnement.

Poste sous enveloppe métallique sur la zone d’aménagement 
concerté de Balma-Gramont
© Eiffage_C. Picci

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://www.rte-france.com/actualites/inauguration-du-poste-electrique-de-balma-gramont
https://www.rte-france.com/actualites/inauguration-du-poste-electrique-de-balma-gramont
https://www.rte-france.com/actualites/inauguration-du-poste-electrique-de-balma-gramont
https://www.rte-france.com/actualites/inauguration-du-poste-electrique-de-balma-gramont
https://www.rte-france.com/actualites/inauguration-du-poste-electrique-de-balma-gramont
https://www.rte-france.com/actualites/inauguration-du-poste-electrique-de-balma-gramont
https://www.rte-france.com/actualites/inauguration-du-poste-electrique-de-balma-gramont
https://www.rte-france.com/actualites/inauguration-du-poste-electrique-de-balma-gramont
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3Pylone 2025 - Directoire 26.05.2025

TRAVAIL D’INSERTION PAYSAGÈRE SUR LES LIGNES AÉRIENNES :  
le projet « Pylône 2025 »

Les pylônes installés sur le territoire sont un 
héritage de phases successives de constructions 
du réseau électrique depuis la fin de la Seconde 
Guerre mondiale et principalement lors des 
Trente glorieuses. 

Au travers du projet « Pylône 2025 », RTE décide de 
renouveler le standard visuel du pylône en rete-
nant un design épuré et plus moderne visant à une 
meilleure insertion paysagère et une plus grande 
acceptabilité par les territoires qu’il traverse.

Ce pylône est le résultat d’un travail poussé en 
ce qui concerne l’optimisation du bilan carbone 
sur l’ensemble du cycle de vie de l’ouvrage 

(éco-conception), sans faire de compromis sur 
les exigences techniques, de durabilité, d’exploi-
tation et de maintenabilité. 

La démarche s’inscrit également dans une véri-
table perspective industrielle, avec une ambition 
de 1 000 pylônes livrés et assemblés sur le réseau 
d’ici  2040. 

Pour dessiner et concevoir ce nouveau pylône, 
RTE a organisé une consultation à laquelle ont 
répondu des binômes architectes/industriels. 
Le pylône lauréat sera annoncé à l’automne 
(date non fixée, et fonction des négociations 
contractuelles).

Vue artistique du pylône 2025 lauréat
© Reflet NIMOS Design / Groupement Matière’s / RTE
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Réduction de l’impact visuel  
des lignes électriques

Qu’il s’agisse de créations ou de réhabilita-
tions d’ouvrages aériens, RTE met en place un 
ensemble de mesures visant à assurer la meil-
leure insertion possible de ses lignes dans leur 
environnement. 

Le choix du tracé et de la hauteur du pylône 
prend en compte la topographie des zones 
traversées  : par exemple, la hauteur des 
pylônes peut être adaptée de manière à ce 
qu’une ligne aérienne ne se détache pas trop 
visiblement par rapport à une ligne de crête.

Par ailleurs, les couloirs de lignes aériennes 
en milieu urbanisé peuvent être mis à contri-
bution pour créer des espaces partagés (ex : 
jardin partagés) ou d’intérêt général (ex : voies 
de circulation pour les mobilités douces).

Bien que n’étant pas considéré comme un 
impact majeur dans le cadre de l’évalua-
tion environnementale du SDDR, l’exposition 
aux champs électromagnétiques est source 
d’interrogations de la part du public. Les déve-
loppements ci-dessous visent ainsi à répondre 
à ces interrogations. 

Les mesures mises en œuvre par RTE 
concernant l’exposition aux champs 
électromagnétiques

Les lignes à haute et très haute tension, de 
même que le courant électrique qui circule 
jusqu’à nos prises électriques ou encore dans 
nos appareils électroménagers domestiques 
(rasoir électrique, aspirateur, sèche-cheveux, 
etc.), génèrent des champs électromagné-
tiques d’extrême basse fréquence.

Les recherches menées depuis plus de qua-
rante  ans par les autorités sanitaires et 
scientifiques ne démontrent pas de risque lié 
aux champs électromagnétiques pour la santé 
humaine. 

Par ailleurs, les ouvrages de RTE respectent 
la règlementation en vigueur21  dont les limites 
sont celles préconisées au niveau européen, à 
savoir 5 000 V/m pour le champ électrique, et 
100 µT pour le champ magnétique. 

En complément, RTE a pleinement 
conscience des interrogations sur le sujet et 
y répond par l’intermédiaire de quatre enga-
gements :

1.	 �Évaluer le risque par la mise à jour per-
manente des connaissances via la veille 
scientifique et le soutien à la recherche 
biomédicale ;

2.	� Informer clairement le public, en par-
tageant des données fiables et faciles à 
comprendre ;

3.	� Minimiser, pour les nouveaux ouvrages, 
l’exposition des riverains et des établis-
sements sensibles (hôpitaux, maternités, 
établissements accueillant des enfants 
tels que crèches, écoles maternelles, etc.), 
conformément aux recommandations sani-
taires émises par les autorités nationales, 
dans le cadre de la recherche du moindre 
impact global du tracé ;

4.	� Mesurer régulièrement les niveaux de 
champs électromagnétiques autour de ses 
installations, pour s’assurer qu’ils restent 
bien en dessous des limites autorisées.

21.	 �Article 12 bis de l’arrêté technique du 17 mai 2001
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QU’EN EST-IL DE L’EXPOSITION DES ANIMAUX D’ÉLEVAGES 
AUX CHAMPS ÉLECTROMAGNÉTIQUES ?

Dans la très large majorité des cas, la proximité 
d’ouvrages électriques à haute et très haute 
tension ne cause pas de perturbations parti-
culières sur les élevages.

Toutefois, dans certains cas des éleveurs 
peuvent être confrontés à des difficultés. 
Cela peut être une baisse de la quantité de 
lait produite, une baisse de la qualité, des 

problèmes constatés sur la santé des ani-
maux ou des comportements inhabituels 
des troupeaux.

Pour traiter ces difficultés, il existe un cadre 
précis et institutionnalisé  : le GPSE, le 
« groupement permanent pour la sécurité 
électrique ». Dans ce cadre, des expertises 
indépendantes sont menées pour identi-

fier l’origine des problèmes 
et proposer des solutions. Le 
plus souvent, ces problèmes 
viennent d’une interférence 
entre la ligne électrique et 
les installations métalliques 
de l’exploitation (abreuvoirs, 
machines de traite)  : c’est ce 
que les experts appellent des 
« courants parasites ». 

Ces interférences sont généra-
lement résolues par des travaux 
qui ont lieu dans le cadre du 
« protocole GPSE ». RTE prend 
en charge financièrement ces 
travaux.

Dans le cas où, malgré cette 
intervention, des difficultés 
demeurent et restent inexpli-
quées (cas extrêmement rare)
et s’il est avéré que la qualité 
du travail de l’éleveur n’est 
pas en cause, RTE s’est engagé 
dans son contrat de service 
public à accompagner l’éle-
veur financièrement pour qu’il 
puisse relocaliser ailleurs son 
exploitation. 

Pour en 
savoir plus, 
vous pouvez 
consulter : 
La Clef des 
Champs

Chantier Passy-Malgovert
© Alban Pernet

https://www.clefdeschamps.info/
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://www.clefdeschamps.info/
https://www.clefdeschamps.info/
https://www.clefdeschamps.info/
https://www.clefdeschamps.info/
https://www.clefdeschamps.info/
https://www.clefdeschamps.info/
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Ce que propose le SDDR

1) � La suppression progressive 
du gyrobroyage au printemps

Pour assurer la sécurité de ses installations contre le 
risque de coupures d’électricité et d’incendie, RTE entre-
tient continuellement la végétation à proximité de ses 
infrastructures. 

Comme d’autres gestionnaires d’infrastructures linéaires, 
la technique principale historiquement utilisée est le 
gyrobroyage. Celui-ci consiste à broyer les végétaux en 
morceaux laissés sur site. Elle est aujourd’hui utilisée sur 
6  300  hectares par an dont 2  600  au printemps (sur les 
11  000  hectares entretenus chaque année). Cette tech-
nique perturbe la biodiversité, en particulier au printemps 
(en période de nidification des oiseaux, et plus générale-
ment de reproduction de la faune et de la flore). 

Depuis plusieurs années, RTE a engagé une démarche 
d’expérimentation pour limiter l’impact de l’entretien de 
la végétation sur les écosystèmes, ce qui impose une révi-
sion complète des pratiques d’entretien et des cahiers des 
charges adressés à ses prestataires.

La stratégie proposée prévoit de supprimer 
progressivement d’ici 2029 le gyrobroyage 
lors du printemps22

À cette période, tous les travaux seront suspendus dans 
les zones sensibles pour la biodiversité.

1

2

1. �Gyrobroyage classique 
sous une ligne électrique

2. �Aménagement durable 
de la végétation

© ACHPhotos

22.	� Période du 15 mars au 15 août
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1

2 2

1. �Écopâturage et zéro-phyto 
dans un poste électrique 
© ACH Photo

 2. �Aménagements de la 
biodiversité réalisés par 
RTE, en lien avec l’Office 
national des forêts 
© Benjamin Béchet

2) � La poursuite des mesures mises en œuvre à la suite 
du dernier SDDR pour préserver la biodiversité

L’entretien des postes sans produits 
phytosanitaires

Pour des raisons de sécurité, RTE doit contrô-
ler le développement de la végétation dans 
ses postes. Pour cela, des produits phytosa-
nitaires sont utilisés dans environ deux tiers 
des postes électriques. Ces produits ont un 
impact négatif sur la biodiversité, les sols et 
l’eau, ainsi que sur la santé des personnes. Par 
conséquent, leur utilisation est soumise à des 
réglementations de plus en plus strictes, ce qui 
peut contraindre la maîtrise de la végétation. 

C’est pour cette raison que RTE a mis en 
place des expérimentations visant à mettre 
fin à l’utilisation des produits phytosanitaires 
dans les postes dans le cadre d’une politique 
dénommée « zéro-phyto ».

RTE conçoit désormais des sites dans les-
quels il n’est plus nécessaire d’utiliser 
des produits phytosanitaires. Les postes 
existants doivent être progressivement 
adaptés pour ne plus y avoir recours tout en 
conservant les normes de sécurité liées à la 
végétation. 

La politique zéro-phyto proposée dans le 
SDDR consiste à végétaliser la majorité des 
postes électriques avec une végétation choi-
sie (par exemple, qui pousse lentement et 
peu en hauteur) de telle sorte qu’elle ne gêne 
pas les installations et demande un besoin 
limité d’entretien. Seules les zones soumises 
à de fortes contraintes électriques sont ainsi 
artificialisées (recouvertes de béton par 
exemple). 
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Diverses solutions d’entretien des postes 
ont également été testées et validées pour 
les sites végétalisés, comme la tonte méca-
nique, l’utilisation de robots tondeuses, ou 
encore le pâturage par des animaux. Elles 
permettent ainsi d’éviter l’usage des produits 
phytosanitaires. 

La prise en compte de l’avifaune

Les lignes de transport aériennes présentent 
des risques de collision avec les oiseaux, et 
dans une moindre mesure, d’électrocution 
avec les pylônes ou les postes. Dans son avis 
sur le SDDR 2019, l’Autorité environnementale 
avait recommandé à RTE d’approfondir cette 

thématique, ce qui a conduit à un travail de 
cartographie des risques de collision23. Celui-ci 
s’accompagne de concertations régulières 
avec des associations de protection de l’avi-
faune, dont la Ligue de protection des oiseaux 
(LPO). 

Au niveau local, RTE peut réaliser des études 
préalables ainsi qu’un suivi à l’échelle d’un 
projet pour limiter son impact sur l’avifaune. 
Au niveau national, RTE collabore avec la LPO, 
dans le cadre d’un programme international 
de recherche Safeline4birds, pour réduire la 
mortalité non naturelle des oiseaux le long des 
lignes électriques, et dresse un catalogue des 
espèces concernées24. 

1. �Balises avifaune 
© Philippe Grollier

2. �Pose manuelle de 
balises avifaune 
© Samuel Bartolo

3. �Pose de balises avifaune 
par travaux héliportés 
© agence kult

1

2 3

23.	 �À ce titre, RTE prend part à l’étude Vade Retro du programme de recherche ITTECOP, qui vise à étudier le comportement des aigles 
royaux à proximité des lignes électriques de la vallée de la Haute-Durance, avant et après la pose de balises avifaune. RTE finance 
déjà ITTECOP à hauteur de 200 000 € sur 4 ans.

24.	 �SafeLines4Birds - LPO (Ligue pour la Protection des Oiseaux) - Agir pour la biodiversité

© RTE

https://www.safelines4birds.eu/
https://www.lpo.fr/la-lpo-en-actions/conservation-d-especes-menacees/projets-life/safelines4birds
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Pour éviter les collisions, RTE installe 
des balises avifaune sur certaines 
lignes électriques aériennes. Ces 
balises sont de petits dispositifs fixés 
directement sur les câbles. Leur rôle 
est d’augmenter la visibilité des lignes 
pour les oiseaux, surtout dans les zones 

où ils  volent souvent à basse altitude, 
comme près des zones humides, des 
forêts ou des couloirs de migration.

Ces balises peuvent être de différentes 
formes  : spiralées ou sphériques et 
colorées (les oiseaux étant sensibles 
aux contrastes). Elles attirent l’atten-
tion des oiseaux, qui peuvent ainsi 
repérer les câbles à temps et les éviter.

Actuellement, RTE équipe environ 
50 kilomètres de lignes par an avec ces 
balises. Mais le SDDR projette d’aug-
menter ce rythme pour atteindre 90 à 
100 kilomètres par an d’ici 2040.

+60 % de kilomètres 
de lignes équipées 
chaque année d’ici 
2040 par rapport 

au rythme de 2023

LES PYLÔNES DU  
RÉSEAU DE TRANSPORT 
D’ÉLECTRICITÉ,  
UN NICHOIR IDÉAL ?
Pour fabriquer leur nid, les cigognes affec-
tionnent particulièrement les points hauts, et 
notamment les pylônes électriques du réseau 
de transport d’électricité. Avec un poids moyen 
de 400 kg, la structure composée de branchages 
peut présenter un risque pour la sécurité des 
oiseaux et celle du réseau électrique.

Dans certaines zones, les équipes de RTE ins-
tallent des plateformes spécialement conçues 
pour accueillir les nids situés en haut des 
pylônes, pour la plupart à plus de 20 mètres de 
hauteur. Ces travaux seront réalisés par les sala-
riés de RTE habitués à évoluer au sommet des 
pylônes électriques. 

Par exemple, de telles plateformes vont être 
installées dans la Dombes – qui dénombre envi-
ron 1 200 étangs et constitue un lieu privilégié 
de reproduction des cigognes – en septembre 
2025, en présence de la LPO et en dehors de la 
période de nidification. 

1. �Image capturée à l’aide d’une 
caméra alimentée par des panneaux 
solaires et installée sur un pylône 
RTE, filmant en continu 
© RTE

2. �Déplacement d’un nid de cigognes 
dans les marais de Brière près 
de Saint-Nazaire © Valery Joncheray

1

2
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3)	 La limitation de l’artificialisation 
des sols et des fonds marins 

La stratégie du SDDR propose que les 
nouveaux postes soient construits sur 
des surfaces déjà artificialisées dès que 
cela est possible, et que l’ensemble des 
postes soient végétalisés. 

La part du réseau dans l’artificialisation 
des sols doit rester de l’ordre de 0,2 % des 
surfaces artificialisées même si l’emprise 
totale associée aux postes augmente 
avec le développement du réseau prévu 
dans le SDDR.

L’emprise sur les fonds marins est 
aujourd’hui très réduite. L’incidence sur la 
faune et la flore marines pendant la pose 
des équipements est très localisée dans 
l’espace et dans le temps : le passage des 
engins peut faire fuir les espèces mobiles 
(crustacés, poissons), mais de manière 
temporaire. En revanche, les espèces peu 

mobiles ou fixes perdent leur habitat sur la 
surface affectée. 

Selon la synthèse bibliographique IFREMER25, 
l’impact des travaux d’installation des liaisons 
sous-marines lié au remaniement du subs-
trat sur les espèces qui vivent sur les fonds 
marins (en phase travaux), est jugé générale-
ment faible. En effet, la majorité des habitats 
et des espèces concernées est résiliente aux 
travaux, et l’étendue des perturbations est 
généralement limitée à quelques mètres de 
part et d’autre du tracé des câbles.

En phase d’exploitation (une fois les 
travaux effectués), les installations 
sous-marines (protections externes de 
câbles et postes en mer) constituent des 
récifs artificiels sur lesquels peuvent s’ins-
taller de nouvelles espèces (anémones de 
mer, moules, certains poissons, etc.).

Installation de Paimpol Bréhat, matelas de béton protégeant le câble de raccordement trois mois 
après l’installation (à gauche) et deux ans après l’installation (à droite).
© IFREMER, R&D SPECIES

Pour en savoir 
plus, consulter 
la vidéo sur la 
bio-colonisation 
des fondations 
et câbles en 
mer : Film – 
Focus sur la 
bio-colonisation 
des fondations 
et câbles | Parc 
éolien en mer 
de Saint-Nazaire

25.	 �Carlier Antoine, Vogel Camille, Alemany Juliette (2019). Synthèse des connaissances sur les impacts des câbles électriques sous-marins: Phases de travaux et 
d’exploitation. Étude du compartiment benthique et des ressources halieutiques. Ref. ODE/DYNECO/LEBCO/2019. IFREMER. https://doi.org/10.13155/61975

https://parc-eolien-en-mer-de-saint-nazaire.fr/photos-videos/focus-sur-la-bio-colonisation-des-fondations-et-cables/
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://parc-eolien-en-mer-de-saint-nazaire.fr/photos-videos/focus-sur-la-bio-colonisation-des-fondations-et-cables/
https://parc-eolien-en-mer-de-saint-nazaire.fr/photos-videos/focus-sur-la-bio-colonisation-des-fondations-et-cables/
https://parc-eolien-en-mer-de-saint-nazaire.fr/photos-videos/focus-sur-la-bio-colonisation-des-fondations-et-cables/
https://parc-eolien-en-mer-de-saint-nazaire.fr/photos-videos/focus-sur-la-bio-colonisation-des-fondations-et-cables/
https://parc-eolien-en-mer-de-saint-nazaire.fr/photos-videos/focus-sur-la-bio-colonisation-des-fondations-et-cables/
https://parc-eolien-en-mer-de-saint-nazaire.fr/photos-videos/focus-sur-la-bio-colonisation-des-fondations-et-cables/
https://parc-eolien-en-mer-de-saint-nazaire.fr/photos-videos/focus-sur-la-bio-colonisation-des-fondations-et-cables/
https://parc-eolien-en-mer-de-saint-nazaire.fr/photos-videos/focus-sur-la-bio-colonisation-des-fondations-et-cables/
https://parc-eolien-en-mer-de-saint-nazaire.fr/photos-videos/focus-sur-la-bio-colonisation-des-fondations-et-cables/
https://parc-eolien-en-mer-de-saint-nazaire.fr/photos-videos/focus-sur-la-bio-colonisation-des-fondations-et-cables/
https://parc-eolien-en-mer-de-saint-nazaire.fr/photos-videos/focus-sur-la-bio-colonisation-des-fondations-et-cables/
https://parc-eolien-en-mer-de-saint-nazaire.fr/photos-videos/focus-sur-la-bio-colonisation-des-fondations-et-cables/
https://parc-eolien-en-mer-de-saint-nazaire.fr/photos-videos/focus-sur-la-bio-colonisation-des-fondations-et-cables/
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Afin de mieux connaître l’impact des liai-
sons sous-marins sur l’environnement, 
RTE mène de nombreux projets de R&D, 
les résultats et études en cours sont dis-
ponibles sur le site institutionnel de RTE 
(Réseau électrique en mer).  

Le SDDR prévoit un rythme de croissance 
significatif des raccordements éolien en 
mer et plus marginal des interconnexions 
(aucun projet supplémentaire en plus de 
ceux déjà en cours de réalisation). Cela 
va entraîner une forte augmentation des 
longueurs de liaisons sous-marines, ainsi 
que des surfaces associées. Néanmoins, 
celles-ci ne représenteront toujours qu’une 
très faible partie des pertes/changements 
d’habitats et perturbations physiques 
(respectivement moins de 0,4% et 0,01% 
des eaux territoriales de la métropole 

à l’horizon 2040 par rapport aux autres 
activités en mer tels que la pêche, l’aqua-
culture, les infrastructures portuaires, etc.). 

RTE s’efforce également d’éviter les habi-
tats sensibles (bancs de maerl, herbiers, 
vasières intertidales, etc.) et les zones pro-
tégées (aucune zone de protection dite 
réglementaire ne sera traversée  : zone 
cœur de parc national, réserve centrale 
de biosphère, réserves naturelles, aire 
spécialement protégée d’importance médi-
terranéenne). En revanche, certaines zones 
Natura 2000 seront traversées (celles-ci 
représentent près de 1/3  des eaux terri-
toriales), du fait de la localisation même 
des parcs éoliens offshore. Des  mesures 
d’évitement et de réduction sont systéma-
tiquement mises en œuvre afin de limiter 
les effets de raccordements des parcs. 

Émissions de gaz à effet de serre 
et ressources minérales
Les principales sources d’émissions 
de gaz à effet de serre du réseau

Les émissions de gaz à effet de serre issues 
de l’activité industrielle de RTE (hors bureaux, 
déplacements des salariés, etc.) sont de 
l’ordre de 800 ktCO2éq/an en moyenne entre 
2018 et 2023, ce qui correspond à 0,2 % des 

émissions françaises. Elles sont issues de 
trois principales sources : les pertes d’élec-
tricité sur le réseau (60 %), la construction 
d’infrastructures (20 %) et les fuites de SF6 
ou hexafluorure de soufre (15 %). 

Aujourd’hui le réseau de transport d’électricité, c’est : 

Structure des 
postes et pylônes 
17 Mt de béton
2,5 Mt d’acier

Câbles aériens et souterrains  
& matériel électrique des postes
580 kt d’aluminium
130 kt de cuivre

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-06/2025-06-06-reseau-electrique-en-mer.pdf
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	u Les pertes électriques sur le réseau de 
transport sont le premier poste d’émis-
sions de RTE  : elles représentent plus 
de la moitié des émissions du réseau. 
Le volume de pertes (aujourd’hui d’en-
viron 2,4% de l’électricité transitant sur 
les lignes) varie en fonction de la quan-
tité d’énergie injectée sur le réseau, de 
l’intensité du courant, de la distance 
entre production et consommation et 
des caractéristiques structurelles du 
réseau. Les émissions sont calculées 
en fonction du facteur d’émission de 
l’électricité consommée, c’est-à-dire, 
la quantité de gaz à effet de serre émis 
pour un kWh d’électricité au moment 
où elle est consommée. Ainsi, la décar-
bonation du mix électrique français va 
contribuer à diminuer les émissions 
associées à ce poste car le facteur 
d’émission sera réduit.

	u Le deuxième poste correspond à l’em-
ploi d’acier (principalement pour les 
pylônes), de béton (pour les fondations 
de postes, pylônes ou encore certaines 

liaisons souterraines) et d’aluminium 
(pour les câbles et les composants 
électriques) pour la construction des 
infrastructures. Ces trois matériaux 
sont fortement émetteurs de gaz à 
effet de serre, à cause de leur proces-
sus de fabrication. 

	u Les fuites de SF6 (hexafluorure de 
soufre) représentent le troisième poste 
d’émissions de gaz à effet de serre de 
RTE. Il s’agit d’un gaz utilisé comme iso-
lant dans les postes électriques sous 
enveloppe métallique (PSEM). Son uti-
lisation permet de « compacter » les 
postes électriques en raccourcissant 
les distances de sécurité par rapport 
à un poste aérien pour lequel les équi-
pements électriques sont séparés par 
de l’air. Le gaz étant maintenu à forte 
pression dans l’enceinte du poste, une 
petite quantité peut s’en échapper via 
des fuites. Or, le SF6 est un gaz à effet 
de serre très puissant, dont le pouvoir 
de réchauffement global est large-
ment supérieur à celui du CO2. 

Pour en 
savoir plus : 
dernier bilan 
des émissions 
de gaz à effet 
de serre de RTE

800 ktCO2éq/an émissions liées à l’activité industrielle de RTE 
(hors bureaux déplacements des salariés, etc.)

60 %
Pertes

15%
SF6

20%
Construction d’ouvrages

5%

 Pertes
 �Construction 

d’ouvrages
 SF6
 �Autres : chantiers, 

déchets, fret…

Empreinte carbone du réseau de transport d’électricité, moyennée 
sur la période 2018-2023

https://assets.rte-france.com/prod/public/2023-11/Synthese-bilan-gaz-effe-serre-plan-de-transition-2023-2026_0.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2023-11/Synthese-bilan-gaz-effe-serre-plan-de-transition-2023-2026_0.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2023-11/Synthese-bilan-gaz-effe-serre-plan-de-transition-2023-2026_0.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2023-11/Synthese-bilan-gaz-effe-serre-plan-de-transition-2023-2026_0.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2023-11/Synthese-bilan-gaz-effe-serre-plan-de-transition-2023-2026_0.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2023-11/Synthese-bilan-gaz-effe-serre-plan-de-transition-2023-2026_0.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2023-11/Synthese-bilan-gaz-effe-serre-plan-de-transition-2023-2026_0.pdf
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Ressources minérales

Les principaux métaux à enjeux utilisés par 
RTE dans son activité industrielle sont le 
cuivre et l’aluminium  : ce sont des compo-
sants essentiels des équipements électriques 
et des câbles. 

Ces matériaux sont considérés comme cri-
tiques en raison de risques sur leur chaîne 
d’approvisionnement. L’aluminium est confronté 
à deux enjeux : géopolitique d’une part, car 
une partie importante de la production est 
située en Chine, énergétique d’autre part, 
car la production est fortement dépendante 
de la variabilité du prix de l’électricité et donc 
des crises énergétiques. 

Le cuivre, lui, fait face à un risque d’équilibre 
offre-demande dès 2030. Selon l’Observatoire 
français des ressources minérales pour les 
filières industrielles26, le déficit mondial pour-
rait atteindre 15% de la demande à l’horizon 
2035. Cela s’explique par une demande qui 
augmente, notamment dans les secteurs des 

transports (véhicules électriques), des appa-
reils électroménagers et des infrastructures, 
face à une production mondiale de cuivre 
stable. Les analyses réalisées dans les Futurs 
énergétiques 2050 illustrent ce risque de ten-
sion. Elles montrent que la demande en cuivre 
pour les batteries des véhicules électriques 
pourrait représenter plus de 10% et jusqu’à 
20% de la consommation de cuivre de 2018 
et celle pour les infrastructures du système 
électrique (production, réseau, stockage) entre 
5 et 15 %.

De plus, leur extraction génère des impacts 
environnementaux locaux  : consommation 
d’eau, création de déchets miniers, pressions 
sur la biodiversité, émissions de gaz à effet 
de serre, etc. Les tensions sur les marchés 
mondiaux accroissent les impacts environ-
nementaux que génèrent leur extraction, 
puisque celle-ci se fait dans des conditions 
contraintes afin de répondre à la forte 
demande mondiale.

26.	 �Situation du cuivre en 2035 : Quel positionnement de l’OFREMI ? | Ofremi.fr

Production de bobines de câbles à l’usine TRIMET de Saint-Jean-de-Maurienne
© TRIMET France
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LE RECYCLAGE PEUT-IL COMBLER 
LES BESOINS EN RESSOURCES MINÉRALES ?

Les besoins de matière identifiés dans le cadre 
du SDDR sont conséquents et impliquent des 
impacts et des risques détaillés ci-contre. Pour 
les limiter, il est possible d’utiliser des matières 
issues de filières de recyclage. Cependant, la 
maturité de ces filières diffère selon les maté-
riaux, qui demandent souvent une grande 
pureté pour répondre aux besoins techniques. 
Leur mise en place dépend d’une grande diver-
sité d’acteurs et de facteurs que RTE travaille 
actuellement à cartographier. 

Plus largement, les analyses réalisées dans les 
Futurs énergétiques 2050 montrent que le recyclage 
ne sera pas suffisant pour couvrir les besoins en 
matières du système électrique dans son ensemble 
compte tenu que la dynamique d’investissement 
nécessaire à la décarbonation et ce même dans des 
scénarios s’appuyant sur la sobriété. 

Les leviers d’optimisation, de mutualisation et de 
priorisation des investissements et de sobriété 
des besoins industriels sont donc essentiels pour 
modérer les besoins en ressources minérales.

Cuivre Le volume global de déchets contenant du cuivre est très faible par rapport aux besoins 
du réseau, particulièrement pour le développement des réseaux en mer. Cependant, RTE 
teste dès aujourd’hui la faisabilité du recyclage de ses propres déchets, pour combler des 
besoins plus limités, mais pour lesquels il est impossible de se passer du cuivre comme le 
bobinage des transformateurs.

Aluminium L’aluminium fait partie des matériaux pour lesquels l’utilisation de matières secondaires 
constitue un levier de réduction des besoins en ressources minérales pour le réseau électrique :
u	� Les déchets en aluminium sortant du réseau de transport d’électricité lors du 

renouvellement des câbles entre 2025 et 2040 correspondent à environ un quart du 
besoin cumulé en aluminium sur la même période.

u	� Une première expérimentation a été menée par RTE avec Trimet et MTB Recycling pour 
étudier la faisabilité de recyclage en boucle fermée de câbles aériens en Almélec en 
conservant la qualité requise pour le réseau. Cela a permis de démontrer la possibilité 
d’intégrer au moins 30 % d’aluminium recyclé dans ce type de câbles sans altérer les 
caractéristiques du matériel et d’identifier les conditions opérationnelles nécessaires 
à la fabrication de ces câbles.

u	� En 2025, RTE et Nexans ont signé un contrat pour valoriser environ 600 tonnes 
d’aluminium par an. Les câbles installés par RTE contiendront 10 % d’aluminium 
recyclé dès cette année.

u	� La prochaine étape est d’augmenter progressivement le taux d’aluminium recyclé 
pour viser 30 % à l’horizon 2040.

Acier La filière de recyclage de l’acier est déjà développée, y compris pour les infrastructures du 
réseau. Les enjeux résident dans la traçabilité de la matière, pour garantir sa provenance.

Béton �Les critères de béton bas-carbone qu’exige RTE pourraient favoriser l’introduction de 
granulats de béton recyclés à l’avenir, bien qu’ils soient aujourd’hui principalement 
destinés aux applications routières.
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Ce que propose le SDDR
Développer le réseau de transport 
d’électricité est indispensable pour 
accroître la part de l’électricité dans la 
consommation énergétique nationale 
en substitution aux énergies fossiles. 
Il s’agit d’une opération qui présente un 
bilan très positif sur le plan climatique, 
le « coût carbone » de la construction 
du réseau étant très largement inférieur 
aux bénéfices que retire la collectivité 
d’un recul des énergies fossiles. 

Les gains associés à la décarbonation du 
système électrique ont été chiffrés par 
RTE dans le Bilan prévisionnel 2023. 

Par exemple, la décarbonation des 
usages électriques en France permet 
de baisser de 50  millions de tonnes de 
CO2éq par an les émissions liées à la 
consommation d’énergie français en 
2030 par rapport à 2019.

Le SDDR articule une stratégie qui 
répond donc à l’ambition de décarbo-
nation de l’économie et apporte des 
gains dans ce cadre mais conduit à 
faire croître le réseau et son empreinte 
environnementale

À l’horizon 2040, selon la stratégie pro-
posée, l’empreinte carbone totale du 
réseau augmentera par rapport à la situa-
tion actuelle, en raison de la construction 
de nouvelles infrastructures. 

Cette hausse est principalement due 
aux phases d’extraction des ressources 
minérales et de fabrication des équi-
pements (80 % de hausse). La mise 
en œuvre de la stratégie proposée 
dans le SDDR entraînerait également 
une hausse de la consommation de 
ressources minérales (3 à 5 fois plus 
élevée qu’aujourd’hui en fonction des 
ressources considérées). 

Chiffres clés 

0,8 millions  
de tonnes/an CO2éq
Émissions annuelles moyennes 

entre 2019 et 2023

1,15 millions  
de tonnes/an CO2éq

Émissions annuelles 
prévues à horizon 2040
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Objectifs Stratégie proposée dans le SDDR

-55 % d’émissions de GES 
liées au SF6

	u �Poursuite des actions de maintenance pour colma-
ter les fuites sur les postes existants

	u �Remplacement des postes électriques les plus 
concernés par les fuites

	u �Étude de solutions alternatives au SF6 dans les nou-
veaux postes.

Favoriser les matériaux 
« bas-carbone » pour 
construire le réseau

	u �Évolution de la politique d’approvisionnement en 
attribuant un poids de 10 % dans les achats (contre 
2 à 5 % aujourd’hui) aux critères environnementaux.

	u �Ces critères reposent essentiellement sur le recy-
clage des matériaux, ainsi que l’électrification des 
procédés (utilisation de fours à arc électrique plutôt 
que de hauts fourneaux à charbon).

Porter le taux d’aluminium 
recyclé dans les câbles à 
au moins 30 % et en consé-
quence réduire de 15 à 25 % 
les besoins d’aluminium 
primaire

	u �Passage à l’échelle de l’utilisation de matériaux 
recyclés dans les différents matériels utilisés pour 
le réseau électrique.

	u �Sur le plan technique, ce niveau de recyclage consti-
tue un défi pour la filière car l’aluminium requis est 
d’une haute pureté métallurgique.

Concernant les impacts liés à l’utilisation de matériaux, RTE propose notamment de poursuivre 
et de compléter la mise en oeuvre des leviers d’évitement et de réduction suivants.
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par TWh de 
consommation 
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3.3  Les leviers pour maximiser les retombées 
économiques sur le territoire national 
La France dispose d’une filière industrielle 
reconnue dans les réseaux électriques.

Cette filière a vu ses commandes diminuer 
à partir des années 1990. La baisse d’acti-
vité s’est traduite par des fermetures de 
sites. Depuis, les fournisseurs sont prudents 
quant aux annonces lorsqu’il s’agit d’inves-
tir dans leur appareil de production. 

Pour accompagner la bascule vers un sys-
tème électrique neutre en carbone, il est à 
la fois possible de s’appuyer sur une filière 
industrielle et des sites de production loca-
lisés en France et nécessaire de crédibiliser 
les perspectives.

Il s’agit de l’un des enjeux majeurs du SDDR. 

Il s’agit d’un programme d’équipements 
comparable à celui mis en œuvre lors de 
la reconstruction du pays après la Seconde 

Guerre mondiale ou encore à celui du déve-
loppement du parc électronucléaire entre 
1975 et 1990 (Plan Messmer).

 �Ligne à renforcer 
ou à bâtir

 �Lignes à renouveler 
ou à déconstruire

D’ici 2040, la trajectoire industrielle 
du SDDR correspond à un besoin 
de l’ordre de 40 000 km de lignes 
et 400 postes électriques
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Localisation des 
principaux contrats 

actifs de RTE en 
2024 sur le territoire 

français métropolitain

QUELQUES DONNÉES SUR LES ACHATS DE RTE EN 2024

 

2,9 
milliards d’euros  
d’achats de RTE

550 
milliards d’euros
d’achats directs 
auprès des PME (petites et 
moyennes entreprises)

11 200 
fournisseurs

en relation commerciale  
avec RTE en 2024 

dont 95 % des marchés 
relatifs aux études et 

travaux et 70 % des marchés 
de fournitures (achat des 

matériels) localisés en France
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L’ampleur des besoins est un défi industriel 
pour les fabricants de matériels de réseau et les 
entreprises d’études et de travaux, et une opportunité 
de réinvestissement dans l’appareil de production 
et de formation

Les besoins associés à la proposition de SDDR sont conséquents et peuvent être résumés 
comme suit : 

Ce programme industriel doit être mis en 
œuvre dans un contexte particulier. D’une 
part, les crises successives (sanitaire puis 
énergétique) et les tensions géopolitiques 
ont bouleversé les chaînes d’approvisionne-
ment. D’autre part, la croissance des besoins 
en équipements de réseau à l’échelle mon-
diale a favorisé l’apparition de goulets 
d’étranglements importants sur plusieurs 
maillons clés de la chaîne de fabrication. 

Par conséquent, au cours des dernières 
années, la plupart des matériels de réseau 
a été soumise à une inflation spécifique 
des coûts et à un allongement des délais de 
livraison.

Par exemple, la durée d’approvisionnement 
en transformateurs de puissance est pas-
sée d’un an et demi en 2020 à quatre ans 
aujourd’hui, pour un prix moyen doublé sur 
la période.

Pour en savoir 
plus sur le 
programme 
industriel et 
les retombées 
économiques 
du SDDR, 
consulter la 
fiche n° 2 des 
orientations 
du SDDR

40 000 km de lignes nécessitant des travaux d’ici à 2040 
(60 % à renouveler et 40 % à renforcer ou à bâtir)

8 000 à 12 000 recrutements par an à l’échelle de la filière

 

RENOUVELER

24 000 km
et 85 000 pylônes

80 % du réseau
adapté au changement 

climatique

 

RENFORCER
16 000 km de lignes

dont 2 500 km de lignes 
en mer à courant continu

dont plus de  
4 000 km de THT

≈ 400 nouveaux postes

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=16
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=16
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=16
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=16
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=16
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=16
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=16
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=16
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=16
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=16
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=16
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=16
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Quelles sont les actions actuellement mises en 
œuvre par RTE pour la gestion de son approvisionnement 
et de ses besoins en ressources humaines ?

En tant que donneur d’ordre de ce grand programme 
industriel, RTE accompagne la transformation de 
son écosystème industriel et fait évoluer sa stratégie 
d’approvisionnement. 

	u En assurant une cohérence d’ensemble dans 
ses différents programmes d’ingénierie (renou-
vellement, raccordement et renforcement) 
pour éviter de saturer de demandes les mêmes 
filières industrielles. 

	� Sur le volet industriel, et sur la base de la ver-
sion finale du SDDR, RTE définira un rythme de 
travaux compatible avec une montée en charge 
progressive des besoins en équipements, afin 
d’éviter toute rupture brutale dans le rythme 
d’approvisionnement.

	u En poursuivant la refonte de sa stratégie d’ap-
provisionnement, en étroite coopération avec 
ses partenaires industriels, qui se sont exprimés 
dans le cadre de la consultation publique organi-
sée en 2024. 

	� Cette approche repose sur :

	 i.	� la simplification, la massification et la standardi-
sation des achats de matériels ; 

	 ii.	� la visibilité donnée aux fournisseurs par l’aug-
mentation des engagements contractuels pris 
par RTE, ainsi que l’allongement de la durée 
des marchés-cadres;

	 iii.	� la réduction de l’empreinte carbone en aug-
mentant la prise en compte de considérations 
environnementales dans les achats.

Avant le SDDR 2025

SDDR 2025

Sur la période du 2025-2040

Durée des 
contrats et niveau 

d’engagement

Contrats de 3 à 5 ans 
pour environ 30 % 
d’engagement 

Contrats de 7 à 8 ans pour la plupart  
(voire 10 ans pour certains matériels en tension)  
pour environ 70 % d’engagement

Standardisation des 
matériels de réseau 
(nombre de références)

Câbles aériens : 45
Câbles souterrains : 34
Pylônes : 13 000

Câbles aériens : 14

Câbles souterrains : 10

Pylônes : 1 500

Poids des critères 
environnementaux 2 à 5 % en moyenne 10 % minimum

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-retours-consultation-publique.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-retours-consultation-publique.pdf
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Création de la FIERE 
(filière industrielle française des entreprises 
des réseaux électriques) pour accompagner 
la transition énergétique et la réindustrialisation 
du territoire

Les entreprises de réseaux électriques 
(RTE et ENEDIS) et les organisation 
professionnelles (GIMELEC, SYCABEL, 
SERCE) ont créé le 4  juin 2025 une 
association nommée la FIERE (filière 
industrielle française des entreprises 
des réseaux électriques), afin d’accom-
pagner la transition énergétique et la 
réindustrialisation du territoire.

La FIERE doit faciliter le changement 
d’échelle de l’ensemble des acteurs de 
l’écosystème industriel afin de répondre 
aux besoins d’équipements des 
réseaux de transport et de distribution 
d’électricité. 

La FIERE doit permettre que l’investis-
sement dans les réseaux électriques 
contribue à la croissance et à l’attractivité 
de la France et renforce sa souveraineté 
industrielle et énergétique.

L’association s’est fixé les objectifs 
suivants : 

	u Renforcer la base industrielle en France 
et en Europe en faisant en sorte que 
les investissements dans les réseaux 
permettent de créer de la valeur et des 
emplois en France et en Europe ;

	u Soutenir l’effort en matière de 
recherche et de développement et 
créer les innovations nécessaires au 
réseau de demain (équipements, 
exploitation du système électrique et 
intégration de l’intelligence artificielle) ;

	u Accompagner le développement 
des compétences dans la filière des 
réseaux électriques.

	u 	En mobilisant les entreprises françaises 
pour répondre à l’effort de réinvestisse-
ment dans le réseau, afin de contribuer 
activement à la souveraineté industrielle 
du pays. Par exemple, RTE vise un taux 

de 75 % des équipements terrestres et 
50 % des équipements maritimes (câbles 
sous-marins et postes en mer) fabriqués en 
France
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Création du programme « Écoles des 
réseaux pour la transition énergétique » 
pour répondre aux besoins de recrutements 
de l’ensemble de la filière

Afin de répondre aux impératifs de la tran-
sition énergétique et de l’adaptation au 
changement climatique, RTE et Enedis pré-
voient d’investir près de 200 milliards d’euros 
d’ici 2040 pour moderniser et renforcer les 
réseaux électriques. Cette transformation 
d’ampleur nécessite un recrutement massif 
au sein des 1 600 entreprises de la filière, qui 
emploie déjà environ 100 000 personnes.

À ce jour, les besoins combinés de la filière 
des réseaux et d’autres filières électriques 
et d’ingénierie sont plus importants que les 
capacités de formation, ce qui milite pour 
le renforcement de l’offre de formation. 
Financée par l’État dans le cadre du pro-
gramme « Compétences et métiers d’avenir » 
du plan France 2030, l’étude « Besoins en 
emplois et compétences de la filière des 
réseaux électriques » identifie un besoin de 
recrutement de la filière à 58 000 personnes 
d’ici 2030, dont 4 300 recrutements par RTE.

Face à cet enjeu, le programme « Écoles des 
réseaux pour la transition énergétique », 
lancé en 2023 par RTE, Enedis et les organi-
sations professionnelles du secteur, œuvre 

à renforcer l’attractivité des métiers et for-
mations. Construit en partenariat avec le 
ministère de l’Éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur et le ministère 
du Travail et de l’Emploi, ce programme 
fédère plus de 150 lycées en Bac Pro Métiers 
de l’électricité et de ses environnements 
connectés (MELEC) et BTS électrotechnique, 
qui dispensent des formations profession-
nalisantes orientées vers les métiers des 
« réseaux électriques » partout en France. Ce 
dispositif inclut également des formations 
professionnelles, en partenariat avec France 
Travail, pour favoriser la reconversion et la 
réinsertion vers les métiers de la filière des 
réseaux électriques.

	u En engageant, en coopération avec ses 
partenaires, un travail de renforcement 
de l’attractivité des métiers de la filière 
et de l’appareil de formation, pour facili-
ter la création de 58 000 emplois d’ici 2030 

(gestionnaires de réseaux, fournisseurs, pres-
tataires). RTE a créé 1 000 nouveaux emplois 
sur les quatre dernières années et recrutera 
700 personnes en 2025.

Salariés de RTE 
inspectant des 
infrastructures 
du réseau
© RTE

https://www.info.gouv.fr/upload/media/content/0001/13/8bed4622f61599eb95fd74da3f2b43a5ef604de9.pdf
https://www.info.gouv.fr/upload/media/content/0001/13/8bed4622f61599eb95fd74da3f2b43a5ef604de9.pdf
https://www.info.gouv.fr/upload/media/content/0001/13/8bed4622f61599eb95fd74da3f2b43a5ef604de9.pdf


EXEMPLE N° 2	  
Signature d’un contrat 
pour la construction 
des plateformes en mer et 
des stations de conversion 
pour le raccordement 
de 3 parcs éoliens 
en mer situés au large 
de la Normandie (parcs 
Centre-Manche 1 et 2) 
et de la Charente Maritime 
(parc Oléron)

	u Contrat signé en mai 2024 avec le 
consortium Chantiers de l’Atlantique - 
Hitachi Energy 

	u Montant global du marché : 4,5 mil-
liards d’euros 

	u Pour faire quoi ? Construction de 
3 plateformes électriques à courant 
continu en mer et de 3  stations de 
conversion terrestres 

	u Où seront fabriqués les matériels ? La 
quasi-totalité des retombées écono-
miques se concentreront en Europe 
et les matériels seront intégralement 
assemblés sur les chantiers navals de 
Saint-Nazaire).

Ce contrat, d’une ampleur inédite pour 
RTE, marque le changement d’échelle 
dans le développement des parcs en 
mer et positionne la France dans le 
paysage des quelques nations euro-
péennes capables de construire des 
grands postes électriques et des sta-
tions de conversion à courant continu 
en mer. 

EXEMPLE N° 1 
Sécurisation de 
l’approvisionnement 
en câbles souterrains 
jusqu’en 2028 

	u Contrat signé en octobre 2024 avec 
5  fournisseurs (Nexans, Prysmian, 
Hellenic, NKT et Solidal) 

	u Montant global du marché  : 1  milliard 
d’euros 

	u Pour faire quoi ? fourniture et montage 
d’environ 5  200  kilomètres de câbles 
souterrains pour les niveaux de tension 
allant de 90 000 à 400 000 volts. 

	u Où seront fabriqués les matériels ? 
	 - �L’ensemble des câbles sera exclusive-

ment produit en Europe 
	 - �Un tiers des câbles sera produit 

en France, au sein de l’usine de 
Nexans à Bourg-en-Bresse (Ain) et 
celles de Prysmian à Gron (Yonne) 
et à Montereau-Fault-Yonne (Seine-
et-Marne). RTE réserve ainsi la 
quasi-totalité des capacités de pro-
duction françaises encore disponibles 
jusqu’en 2028, soit la production de 
plus de 1 700 km de câbles.

L’engagement pris par RTE a permis à 
Prysmian de déclencher son investissement 
dans l’ouverture d’une nouvelle ligne de 
production de câbles sur son site de Seine-
et-Marne. Ces contrats démontrent que 
les investissements réalisés par RTE dans 
le réseau français contribuent directement 
à l’effort de réindustrialisation, ainsi qu’au 
développement de l’emploi et la création de 
valeur sur le territoire national.
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ILLUSTRATIONS DE LA NOUVELLE STRATÉGIE D’APPROVISIONNEMENT 
PROPOSÉE PAR RTE POUR LE SDDR 2025 



143DOSSIER DU MAÎTRE D’OUVRAGE  I  SDDR 2025

Les impacts socio-économiques et environnementaux du SDDR

Les enjeux industriels du programme éolien en mer 

La planification de l’éolien en mer fixe les objectifs, 
identifie les zones de développement de l’éolien 
en mer et organise un séquencement des appels 

d’offres (AO) lancés par l’État qui permettent de 
sélectionner les producteurs chargés de construire 
et d’exploiter les parcs éoliens en mer.

Où en est-on concrètement sur le plan des raccordements ?

	u PPE1 : à mi-2025, RTE a mis à disposition des pro-
ducteurs les 7 premiers raccordements de la PPE 1 
dans les délais et dans le budget cible. L’enjeu 
consiste maintenant à finaliser les raccordements 
des deux derniers parcs de cette première PPE. 

	u PPE2 : au cours des deux dernières années, RTE a 
sécurisé son approvisionnement pour le raccor-
dement des parcs de la PPE 2 par l’intermédiaire 
d’appels d’offres multi-projets. L’enjeu consiste 

maintenant à réaliser les phases d’autorisation 
administrative puis les phases travaux.

	u 	PPE3 (en cours de discussion) : pour les parcs du 
projet de PPE 3, l’enjeu pour RTE réside dans la 
préparation du plan industriel, la sécurisation des 
approvisionnements et le respect de l’équilibre 
économique global du programme éolien en mer. 

Cartographie pour le développement des parcs éoliens en mer en France

Parcs éoliens en mer

PPE 1 : AAP

PPE 1 : AO1 et 2

PPE 2 : AO3 à 8  
+ extensions AO5 et 6  
(inclus dans l’AO9)
PPE 3 : extension AO7  
(inclus dans l’AO9) + AO10 et 11

Sources : SHOM (Façades Maritimes, RTE 
(Patrimoine et Raccordement), IGN ADMIN 
Express 2024 (Limites Administratives 
et agglomérations)
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Quels sont les principaux défis ?

	u Le marché des matériels spécifiques 
aux raccordements maritimes est très 
concentré et saturé par les commandes 
simultanées des différents pays euro-
péens. En effet, de nombreux maillons 
clés de la chaîne de valeur européenne 
des équipements de réseau maritime 
(ex. câbles sous-marins) sont soumis à 
d’importantes tensions.

	u La forte puissance des futurs parcs 
éoliens en mer (PPE  2 et PPE  3), ainsi 
que leur implantation de plus en plus 
éloignée des côtes nécessite le recours 
à la technologie du courant continu 

(HVDC) et l’utilisation de postes en mer 
plus grands. 

Dans ce contexte, RTE a engagé un travail 
spécifique avec la filière pour construire une 
chaîne de valeur industrielle performante 
maximisant les retombées économiques 
sur le territoire français et européen.

Ce travail doit être mis en œuvre sur l’en-
semble de la chaîne de valeur concourant à 
la réalisation de ces projets (notamment lors 
de la phase d’études techniques et environ-
nementales, sur les prestations d’appui à la 
maîtrise d’ouvrage, les travaux à terre, etc.). 

INFO CLÉS Plateformes en mer et stations de conversion à terre pour les parcs éoliens Centre Manche 1 & 2 et d’Oléron

1. �Vue artistique  
d’un poste en mer 
© RTE / LA CEN /  
HAM & JUICE

2. �Station de conversion 
terrestre et poste de jonction 
avec le réseau de transport 
d’électricité terrestre  
© RTE

1 2

Schéma de fonctionnement d’un parc éolien en mer à courant continu (HVDC)

Poste électrique
avec station de

conversion en mer

Courant continu
Liaison sous-marine

Jonction
d’atterrage

Station de conversion

Poste RTE

Courant alternatif

Courant alternatif

https://assets.rte-france.com/prod/public/2024-05/20240502-fiche-info-cles-rte-hitachi-chantiers-atlantique.pdf


Ambition de la part française à l’horizon 2040 dans les approvisionnements 
en équipements de réseau pour les raccordements en mer»
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Ce que propose le SDDR 
Dans la stratégie de référence, RTE prévoit une 
trajectoire de raccordement du programme 
éolien en mer représentant un investisse-
ment de 37  milliards d’euros sur quinze ans 
pour permettre la mise en service de 22 GW 
d’éolien en mer d’ici 2040.

RTE propose une stratégie fondée sur la 
maîtrise industrielle et économique du 
programme, en planifiant un rythme de 
raccordement régulier compatible avec le 
développement d’une filière française d’équi-
pements de réseau maritimes pour le réseau. 

1) �S’assurer de la compétitivité économique 
globale de la filière à l’échelle du système 
électrique dans un contexte où l’éloigne-
ment des parcs par rapport aux côtes et 
la tension sur les chaînes d’approvisionne-
ment entraînent une hausse significative 
des coûts des raccordements. 

2) �Structurer une filière industrielle fran-
çaise pour les raccordements en mer. RTE 
a l’ambition de localiser en France 50 % des 
retombées économiques pour les raccorde-
ments des parcs de la PPE 3.

3) �Lisser le rythme des mises en service de 
manière à construire une trajectoire maî-
trisée sur le plan industriel et compatible 
avec la capacité opérationnelle de RTE et 
de ses sous-traitants. La stratégie proposée 
dans le SDDR vise un rythme de raccor-
dement stable compris entre un et deux 
raccordements par an entre 2025-2040 
plutôt qu’une alternance de phases d’accé-
lération et de ralentissement, inefficace sur 
le plan industriel. Au-delà du rythme annuel, 
le séquençage géographique du programme 
aura également de l’importance. 

Aujourd’hui Ambition 
pour 2040

RTE étudie actuellement 
les incitations à mettre en 
œuvre pour permettre :

0 % 
des fournitures 

maritimes  
(câbles sous-

marins)  
proviennent 

de France

 

SDDR 2025

50 % 
des fournitures  

maritimes 
(câbles sous-marins 
et postes en mer)  

proviennent 
de France

	u La construction d’une usine de 
câbles sous-marins en France ;

	u La construction de capacités 
d’assemblage en France des 
postes en mer les plus puis-
sants (2 GW) et des structures 
qui les soutiennent ;

	u La construction de capacités 
de production de matériel 
électrique à courant continu.



Pour en savoir plus sur la 
stratégie proposée par 
RTE pour le raccordement 
de l’éolien en mer, 
consulter la fiche n°6 des 
orientations du SDDR
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Quelles sont les conséquences potentielles d’un raccordement 
des parcs éoliens en mer de la PPE 3 sans tenir compte  
des enjeux industriels du réseau de transport ?

La mise en service des parcs sans tenir compte des 
enjeux industriels du réseau conduirait à l’adoption 
d’un rythme de travaux irrégulier sur le plan industriel. 

Un tel rythme soulèverait des questions de faisabilité 
financière, industrielle et de gestion des compétences 
pour tout l’écosystème de l’éolien en mer. 

Il est indispensable d’assurer un rythme régulier de 
raccordement des parcs éoliens en mer sur l’ensemble 
de la période considérée, afin d’éviter des ruptures 
brutales caractérisées par une alternance de phases 
de ralentissement et d’accélération. Une telle ins-
tabilité représenterait un risque pour les capacités 
opérationnelles de RTE et la continuité des activités 
des industriels de la filière.

La trajectoire proposée par RTE, qui 
prévoit un calendrier de  raccorde-
ment optimisé, sans que le décalage 
du calendrier initial – permettant 
la mise en service d’une puissance 
d’éolien en mer de 18 GW en 2035 – 
n’excède deux ans est conforme au 
projet de PPE 3 tel qui a été sou-
mis à consultation publique en 
mars 2025.

À  titre de comparaison, la mise en service de 26  GW 
d’éolien en mer à l’horizon 2040, dont 18 GW à horizon 
2035, conduirait à 9 milliards d’euros d’investissement 
de plus sur 15  ans par rapport à la trajectoire propo-
sée par RTE et à une ambition de ~25 % de fournitures 
d’équipements maritime en France. 

La mise en service de 18  GW d’éolien en mer à 
l’horizon 2040 conduirait quant à elle à 9 milliards 
d’investissement en moins sur 15  ans par rapport 
à la trajectoire proposée par RTE et à une ambition 
de 70% de fournitures d’équipements maritimes en 
France. 

Rythme industriel du raccordement pour l’éolien en mer 
en l’absence de démarche pour lisser le rythme

G
W

/a
n

2020 2025 2030 2035 2040
0

1

2

3

4

5

PPE 1

PPE 2
PPE 3

Objectif 18 GW mis
en service en 2035

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=70
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=70
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=70
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=70
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=70
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=70
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=70


Pour en savoir 
plus, consulter 
les fiches n° 15 
et n° 16 des 
orientations 
du SDDR

Volumes d’investissement 
proposés pour les trois 
grands axes du SDDR 
(milliards d’euros)
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3.4  Les possibilités d’adaptation de la trajectoire 
d’investissement

Ce que propose le SDDR
La stratégie de référence proposée par RTE dans 
le SDDR représente un besoin d’investissement 
dans le réseau de l’ordre de 100 milliards d’euros 
sur la période 2025-2040. 

Le réseau public de transport d’électricité joue un 
rôle essentiel dans l’attractivité et la compétitivité 
économiques des territoires en France. Il permet 
d’acheminer de très grandes quantités d’électricité 
et garantit une continuité d’alimentation très éle-
vée (99,9995 % de continuité d’alimentation) : ceci 
est un atout pour l’industrie. Tous les systèmes 
électriques ne sont pas dimensionnés pour tran-
siter de très fortes quantités d’électricité et n’ont 
pas d’aussi hauts taux de fiabilité.

Par ailleurs, le réseau de transport d’électricité est 
financé à bas coût : ceci est dû au fait que RTE est 
une entreprise dont les revenus sont considérés 
comme stables et qui peut emprunter avec des 
bons taux sur les marchés. Ainsi, le financement 
des investissements est peu coûteux par rapport 
à d’autres investissements dans le système éner-
gétique (par exemple : moyens de production 
d’électricité).

RTE a chiffré le plan d’investissement dans le 
réseau public de transport d’électricité à l’horizon 
2040 : il s’établit à environ 100 milliards d’euros sur 
15 ans dans un scénario de transformation effec-
tive des usages énergétiques. 

Renouvellement, adaptation au 
changement climatique, télécoms 
et pilotage du système électrique

Raccordement de l’industrie et 
de la production bas-carbone

Renforcement de la structure 
du réseau à très haute tension

Investissements pour des projets 
mis en service  
au-delà de 2040

24 Md€

53,5 Md€

16,5 Md€

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf


Planification des investissements pour les trois axes 
du SDDR (milliards d’euros)
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La décomposition des différentes 
priorités est connue. RTE propose 
plusieurs leviers de priorisation sur 
chacune des grandes priorités indus-
trielles présentées dans le SDDR  : 
renouvellement, raccordement et 
renforcement de la structure du 
réseau à très haute tension.  

En complément de la vision par prio-
rité industrielle, RTE a donné une 
visibilité sur le rythme d’investisse-
ment annuel. Ce travail n’avait pas 
été réalisé dans le dernier SDDR mais 
est important pour cet exercice, au 
regard des montants envisagés mais 
aussi pour travailler sur les besoins 
de la chaîne industrielle. C’est ce 
travail en vision annuelle qui a aussi 
permis de proposer des priorisations 
et des « rythmes d’investissement ». 
Par exemple, le renouvellement du 
réseau se stabilise entre 2025 et 2030 
pour deux raisons : (i) d’une part pour 

identifier des leviers de performance 
qui permettront une accélération 
entre 2030 et 2040 et (ii)  d’autre 
part pour tenir compte des capacités 
des fournisseurs dans une période 
où le raccordement des premières 
zones industrielles et les projets de 
la phase  n° 1 du renforcement de la 
structure du réseau à très haute ten-
sion devront être mis en service et 
feront appel aux mêmes entreprises 
et compétences chez les fournisseurs 
de RTE que celles requises pour le 
programme de renouvellement. 

Dans la trajectoire proposée par 
RTE et dans la perspective d’une 
transformation effective du secteur 
énergétique, les investissements 
augmentent fortement entre 2025 
et 2030, puis se stabilisent autour 
de 8    milliards d’euros par an sur la 
période 2030-2040.
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 �Projets mis en service 
au-delà de 2040 

 Interconnexions
 Réseaux en mer 
 �Renforcement du 

réseau terrestre de 
très haute tensionM

d€
/a

n

0

8

4

12

16

20

France
(sur 15 ans)

Allemagne
(sur 15 ans)

Grande-Bretagne
(sur 7 ans)

Pays-Bas
(sur 11 ans)

Comparaison des investissements annuels moyens pour le renforcement  
des réseaux de très haute tension en Europe (à terre et en mer)

x4
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COMPARAISON DES PROJECTIONS D’INVESTISSEMENTS 
ANNUELS MOYENS POUR LE RENFORCEMENT DES 
RÉSEAUX À TRÈS HAUTE TENSION EN EUROPE 
(À TERRE ET EN MER)

Les gestionnaires de réseau de transport 
d’électricité proposent des plans d’inves-
tissement en croissance dans tous les 
pays européens. 

Plusieurs ont communiqué sur des prévi-
sions d’investissement annuels multipliés 
par quatre à six pour les prochaines années. 

Sur un périmètre équivalent, le plan fran-
çais est quatre fois moins important que 
le plan allemand, deux fois moins impor-
tant que le plan britannique et une fois 
et demie moins important que le plan 
néerlandais.

La Commission européenne a fait des 
réseaux une priorité de son mandat, en 
s’appuyant notamment sur les rapports 
Letta et Draghi qui ont souligné le rôle 

des réseaux électriques dans l’atteinte 
des objectifs de compétitivité et de sou-
veraineté de l’Union européenne. 

Le plan d’investissement français se 
situe dans la fourchette basse des 
plans d’investissement européens. 
C’est d’autant plus significatif que RTE 
exploite un réseau plus important que 
ses voisins (beaucoup de gestionnaires 
de réseau sont en charge du dévelop-
pement et de l’exploitation du réseau 
225  000  et 400  000  volts unique-
ment – voir partie 1 sur la description 
du périmètre de responsabilité de RTE) 
et que la majorité des gestionnaires de 
réseau ne communiquent pas sur leurs 
investissements en matière de renou-
vellement et de moyens de pilotage du 
réseau. 

Pour en 
savoir plus, 
consulter le 
rapport Compass 
Lexecon sur 
la comparaison 
internationale 
des plans  
d’investissement 
dans les réseaux 
de transport 
d’électricité

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-resume-executif-benchmark.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-resume-executif-benchmark.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-resume-executif-benchmark.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-resume-executif-benchmark.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-resume-executif-benchmark.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-resume-executif-benchmark.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-resume-executif-benchmark.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-resume-executif-benchmark.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-resume-executif-benchmark.pdf


Pour en savoir 
plus, consulter 
les fiches 
thématiques 
des orientations 
du SDDR, et 
en particulier 
la synthèse 
de la stratégie 
de référence et 
les alternatives 
possibles
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La trajectoire d’investissement n’est pas 
figée. La majorité des projets ne sont pas 
encore lancés, c’est en particulier le cas 
sur la période 2030-2040. 

L’objectif du SDDR est de définir une 
stratégie, qui sera ensuite déclinée dans 
les projets jusqu’à la prochaine révision 
du schéma. Cet effet est assez visible  : 
dans la trajectoire 2025-2030, 75% des 
investissements représentent des projets 
engagés dans la phase de mise en œuvre 
du schéma 2019.

Pour nourrir la discussion sur les possi-
bilités d’évolution de la stratégie et de la 
trajectoire d’investissement associée, RTE 
présente dans sa proposition de SDDR des 
stratégies alternatives pour chaque para-
mètre et les conséquences en termes de 
soutenabilité financière, technique, et 
industrielle. 

La stratégie finale pour le réseau public 
tiendra compte des enseignements du 
débat public ainsi que de l’examen de la 
Commission de régulation de l’énergie, de 
l’avis de l’Autorité environnementale et 
de l’avis de l’État. Elle tiendra également 
compte de la planification énergétique 
nationale. 

Le rythme concret des investissements 
sera lié d’une part à la traduction effec-
tive des orientations de l’État dans les 
décisions économiques des acteurs privés 
(au-delà de RTE)  – en particulier pour le 
volet raccordement. Il sera lié d’autre part 
à l’évolution de l’écosystème industriel. En 
effet, en fonction de la capacité des four-
nisseurs à répondre aux besoins de RTE et 
des coûts associés aux différents marchés, 
la trajectoire pourra être revue. 

En tout état de cause, la trajectoire proposée 
ne fige pas un rythme d’investissement pour 
les quinze prochaines années. 

Le plan d’investissement proposé n’est 
donc pas ferme, sa mise en œuvre est sou-
mise à plusieurs conditions, notamment 
les suivantes :

	u une absence d’augmentation des coûts 
du réseau par rapport aux trajectoires 
de référence ;

	u le maintien d’objectifs de politique 
énergétique encourageant l’électrifica-
tion des usages et le développement 
des énergies renouvelables ;

	u les décisions des acteurs privés sur le 
volet raccordement ;

	u une augmentation de la consommation 
d’électricité, confirmant l’électrification 
des consommations énergétiques.

Une trajectoire d’investissement 
adaptable sur les 15 prochaines années 

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#=page156
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#=page156
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https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#=page156
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#=page156
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#=page156
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#=page156
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LES MODALITÉS DE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 
NÉCESSAIRES POUR LE DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU  
DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ
En tenant compte de l’en-
semble des règles définies par le 
législateur, environ 90% des inves-
tissements sont à la charge de RTE. 
Ces investissements sont financés 
directement par RTE, en mobilisant 
des fonds propres et en recourant 
à l’endettement.

Les utilisateurs (producteurs, 
consommateurs, gestionnaires de 
réseaux de distribution, stockeurs) 
qui souhaitent se raccorder 
réseau de transport d’électricité 
contribuent aux investissements 

du SDDR à hauteur d’environ 10% 
(voir l’encadré sur la répartition 
des coûts de raccordement entre 
RTE et un utilisateur du réseau 
de transport d’électricité dans la 
partie 2.2).

Pour finir, une part très marginale 
des investissements est financée 
par des fonds publics, notamment 
via des subventions européennes 
pour les interconnexions et la 
contribution des collectivités 
territoriales pour la mise en sou-
terrain de certains ouvrages. 
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et de stratégies alternatives

Quelques exemples de trajectoires financières alternatives 
en lien avec des choix stratégiques différents de ceux proposés 
dans la stratégie de référence du SDDR
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ALTERNATIVE N° 1 :
Absence de renforcement 
de la structure à très 
haute tension

Le choix de ne pas renforcer la 
structure du réseau réduirait 
la trajectoire d’investissement 
d’environ 14 milliards d’euros sur 
15 ans par rapport à la stratégie 
proposée par RTE. 

En contrepartie d’une baisse 
des coûts d’investissement 
dans le réseau, cette trajectoire 
entraînerait une hausse très 
importante des coûts d’exploita-
tion de l’ordre de plus 3 milliards 
par an en 2035 et plus 8  mil-
liards par an en 2040 pour gérer 
les congestions dans un scé-
nario type PPE. Ces coûts sont 
répercutés directement sur les 
consommateurs (à  l’inverse des 
investissements)  – cf.  encadré 
sur le TURPE, p. 154. 

Sur le plan technique, cette stra-
tégie aurait un impact fort sur le 
parc de production (modulation 
du nucléaire comme des renou-
velables de l’ordre de 70 TWh en 
2040).

ALTERNATIVE N° 2 :
Adaptation complète au 
changement climatique 
en 2040

La mise en résilience totale des 
infrastructures du réseau de 
transport d’électricité implique-
rait de quadrupler le rythme 
annuel d’investissements dans le 
renouvellement. 

Cette trajectoire serait très per-
formante sur le plan climatique. 
En effet, elle permet de diviser 
par plus de deux la durée d’adap-
tation de l’infrastructure, alors 
que celle-ci est déjà sensible au 
changement climatique.

Sur le plan industriel, elle impli-
querait une refonte beaucoup 
plus importante des contrats avec 
les fournisseurs et une structura-
tion beaucoup plus profonde de 
la filière. Cette stratégie s’accom-
pagnerait probablement d’une 
demande beaucoup plus forte de 
la filière d’engagements de RTE.

Par ailleurs, le planning de tra-
vaux serait très soutenu et il y 
aurait donc un impact à prévoir 
sur les utilisateurs du réseau 
pour permettre une telle concen-
tration de travaux. 

ALTERNATIVE N° 3 :
Mise en souterrain des 
projets de renforcements 
de la structure à très 
haute tension

La mise en souterrain des projets 
de renforcements de la structure 
à très haute tension du réseau 
impose de recourir massive-
ment à la technologie en courant 
continu (HVDC). 

Cela représente une hausse de 
l’ordre de 40 à 70 milliards d’eu-
ros par rapport à la stratégie 
proposée. 

Par ailleurs, elle pourrait conduire 
à retarder certains projets, du 
fait d’une forte saturation des 
capacités de production euro-
péennes sur cette technologie. 
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Concernant la facture annuelle d’électricité des 
ménages, le TURPE HTB est et restera une composante 
minoritaire du tarif réglementé de vente d’électricité 
sur la période TURPE  7 (2025-2028). Ces éléments 
sont déjà connus et publics (délibération de la CRE 
relative au TURPE 7 HTB27). 

À  plus long terme, l’évolution de la facture d’élec-
tricité des ménages dépendra de l’évolution du 
TURPE HTB, mais également des autres composantes 
du tarif de l’électricité (y compris les composantes 
fiscales qui représentent près d’un tiers de la facture 
actuelle). Sur le tarif de réseau, la trajectoire d’inves-
tissement du SDDR entraîne un effet haussier mais 
modéré dans un scénario d’électrification des usages 
(de l’ordre de l’inflation +1 %). Le réseau de transport 
restera une composante minoritaire de la facture. 

Par ailleurs, à horizon 2040, la facture énergétique 
globale des ménages devrait avoir largement évo-
lué vers une répartition différente des dépenses 
énergétiques entre les différentes consommations 
énergétiques (pétrole, gaz et électricité). Cela invi-
tera donc à raisonner au périmètre global de la 
facture énergétique et non au seul périmètre de 
la facture d’électricité. En effet, la transition éner-
gétique contribue à réduire la consommation de 
combustibles fossiles et donc la dépendance phy-
sique aux pays producteurs d’hydrocarbures, ce qui 
a un effet positif substantiel sur la balance commer-
ciale de la France. Dans la projection du scénario A du 
Bilan prévisionnel de RTE, l’électrification des usages 
contribuerait à une réduction de la facture énergé-
tique de 5  à 10  milliards d’euros par an à l’horizon 
2030-2035.

27.	� Délibération de la CRE du 13 mars 2025 portant décision sur 
le tarif d’utilisation des réseaux publics de transport d’électricité 
(TURPE 7 HTB)

Décomposition de la facture annuelle 
d’un consommateur résidentiel au tarif 
réglementé de vente de l’électricité en 2025

 Production

 Taxes

 �Frais de 
commercialisation

 Réseaux de distribution

 Réseau de transport

~74 €2024/an (pour un ménage moyen)

34%

7%

31%

6%

22% Estimation
2025

(~1 050 €2024/an 
pour un ménage 

moyen)

Source : données CRE

QUELLE EST LA PART 
DU COÛT DU RÉSEAU DE 
TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ 
DANS LA FACTURE 
D’ÉLECTRICITÉ ANNUELLE 
DES PARTICULIERS ?

En 2025, selon les calculs retenus par la 
Commission de régulation de l’énergie, le 
coût du réseau de transport d’électricité (part 
du TURPE HTB) représente 7 % de la facture 
annuelle d’électricité d’un consommateur 
moyen au tarif réglementé.

https://www.cre.fr/fileadmin/Documents/Deliberations/2025/250313_2025-77_Post-CSE_TURPE_7_HTB.pdf
https://www.cre.fr/fileadmin/Documents/Deliberations/2025/250313_2025-77_Post-CSE_TURPE_7_HTB.pdf
https://www.cre.fr/fileadmin/Documents/Deliberations/2025/250313_2025-77_Post-CSE_TURPE_7_HTB.pdf
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QU’EST-CE QUE LE TURPE ?

L’activité des gestionnaires de réseaux 
publics est régulée par la Commission 
de régulation de l’énergie, qui fixe 
le montant du tarif d’utilisation du 
réseau public d’électricité (TURPE) :

	u le TURPE HTA-BT pour les réseaux 
de distribution 

	u le TURPE HTB pour le réseau de 
transport d’électricité 

Le TURPE couvre une période de 
quatre ans. Le TURPE actuel – dit 
TURPE 7 – a été adopté pour les 
années 2025 à 2028. 

Pour cette période de quatre ans, la 
Commission de régulation de l’énergie 
fixe un revenu autorisé que RTE doit 
respecter. 

Le TURPE-HTB est acquitté par les 
distributeurs et les consomma-
teurs d’électricité. Les industriels 
électro-intensifs (c’est-à-dire ceux qui 
consomment beaucoup d’électricité) 
bénéficient d’un tarif spécifique (abat-
tement électro-intensif).

Le TURPE-HTB permet de financer 
les dépenses nécessaires à l’entretien 
et au développement des réseaux de 
transport d’électricité, les dépenses 
nécessaires à l’exploitation du système 
électrique, les charges de personnel et 
l’amortissement des investissements.

Pour s’assurer que les investisse-
ments sont efficaces, la Commission 
de régulation de l’énergie valide tous 
les ans le programme d’investisse-
ment de RTE et vérifie sa compatibilité 
avec le SDDR. Elle vérifie également 
l’équilibre économique des différents 
projets d’investissement.   

Les amortissements des investisse-
ments représentent une composante 
minoritaire des coûts couverts par le 
TURPE (environ un tiers). Ceci est dû 
au fait que les investissements ne sont 
pas payés « en une fois » mais sur une 
durée de quarante ans. 

  RTE
 � Utilisateurs du réseau 

de transport d’électricité



155DOSSIER DU MAÎTRE D’OUVRAGE  I  SDDR 2025

Les impacts socio-économiques et environnementaux du SDDR

RTE a par exemple mené des analyses sur la dif-
férence de budget pour un consommateur entre 
une voiture à essence et une voiture électrique. 
Ce point illustre l’importance de ne pas regarder 

uniquement la composante réseau ou uniquement 
la facture d’électricité mais la facture énergétique 
d’ensemble.

 � Prix moyens mensuels du SP95-E10 constatés en 2023 – 
Prix haut à 1,93 €/L et prix bas à 1,77 €/L

 � Prix de la recharge à 0,66 €/kWh (prix conduisant à 
une parité de coût de déplacement avec un véhicule 
thermique utilisant de l’essence à 1,77 €/L) 

 � Prix de la recharge en itinérance sur borne rapide (entre 22 et 150 kW) 
et ultra rapide (≥ 150 kW) à 0,45 €/kWh - Moyenne prix AVERE 
 � Prix de la recharge sur borne urbaine (≤ 22 kW) à 0,32 €/kWh - 
Moyenne prix AVERE

 � Prix de la recharge à domicile au tarif Base - Février 2024 à 0,25 €/kWh

Plein d’essence 
effectué avec
un prix haut 

Plein d’essence 
effectué avec

un prix bas 

Recharge 100%
en itinérance

Recharge 100%
en itinérance

Recharge 85 %
sur borne urbaine, 
15% en itinérance

Recharge 100%
sur borne urbaine

Recharge 15%
en itinérance,
5% sur borne

urbaine et
80% à domicile

Recharge 100%
à domicile

€
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Comparaison du coût en énergie pour 100 km parcourus entre un véhicule thermique et un véhicule 
électrique, sous différentes hypothèses de prix des énergies et d’utilisation de bornes de recharge

COMMENT RTE PAIE SES FOURNISSEURS SI LES CONSOMMATEURS 
NE PAIENT LES INVESTISSEMENTS QU’APRÈS LEUR MISE 
EN SERVICE ET SUR UNE PÉRIODE DE 40 ANS ?

RTE paie ses investissements sur ses fonds 
propres, ou plus rarement par l’intermédiaire 
de subventions (par exemple,  RTE bénéficie 
de subventions européennes pour les projets 
d’interconnexion Celtic et Golfe de Gascogne). 
Pour financer ces investissements, RTE s’endette. 

Actuellement, RTE est une entreprise bien notée 
par l’agence de notation économique Standard 
and Poor’s et emprunte donc à un bon taux sur les 

marchés par rapport à d’autres entreprises du sec-
teur de l’énergie. C’est ce qui permet d’avoir des 
investissements financés à bas-coût. 

Par exemple, le 1er juillet 2025, RTE a levé 1 mil-
liard d’euros grâce à une vente d’obligations 
vertes. L’opération de levée de fonds a suscité 
un fort intérêt, permettant à RTE d’obtenir des 
conditions de financement particulièrement 
avantageuses. 
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À l’issue des quatre mois de débat public, confor-
mément au code de l’environnement, deux 
documents seront publiés par la CNDP :

	u un compte-rendu des débats établi par la 
Commission particulière du débat public ; 

	u un bilan dressé par le président de la Commission 
nationale du débat public.

Dans les trois mois suivant cette publication, RTE 
publiera sa décision de maître d’ouvrage. Dans 
ce document public, RTE motivera sa décision de 
poursuite du plan/programme et ses conditions.

RTE réaffirme son engagement à prendre en 
compte les enseignements du débat public dans la 
stratégie définitive pour le réseau public de trans-
port d’électricité à l’horizon 2040. 

Les contributions recueillies pourront ainsi être 
utilisées pour ajuster, enrichir et prioriser les 
orientations définitives du SDDR.

La stratégie définitive tiendra également compte 
de la consultation et de l’examen de la Commission 
de régulation de l’énergie, de l’avis de l’Autorité 
environnementale et de la réponse de l’État. 

Sur cette base, RTE publiera une stratégie défini-
tive. RTE estime que cette stratégie pourra être 
publiée en 2026 (même si cela dépend du calen-
drier des différentes autorités, qui n’est pas connu 
à la date de rédaction de ce dossier). 

Le public pourra s’exprimer à nouveau dans le 
cadre d’une participation du public par voie élec-
tronique, sur une version consolidée du SDDR.

Ainsi, la stratégie définitive pour le développe-
ment et l’adaptation du réseau public de transport 
d’électricité, dont la publication aura lieu courant 
2026, sera ajustée pour tenir compte des avis ren-
dus par les différentes autorités compétentes et 
les enseignements tirés du débat public. Elle inté-
grera également l’évolution de la réglementation, 
notamment de la programmation pluriannuelle 
de l’énergie, celle des contrats de raccordement, 
des appels d’offres de planification (par exemple : 
relatifs à l’éolien en mer) ainsi que des révisions 
des schémas de raccordement au réseau des 
énergies renouvelables.

Conclusion :
Quelles suites 
au débat public ? 

Dresse un bilan et un compte-rendu du débat public

Se prononce sur l’évaluation environnementale

Valide la stratégie technicho-économique 
et cadre les investissements 

S’assure de la cohérence avec les objectifs publics

© Alban PERNET



© Alban PERNET



158

Naviguez dans le document au travers de questions thématiques :

Scénarios du SDDR et prospective

Sur quels scénarios climatiques se base le SDDR, 
et que prend en compte le SDDR pour faire 
ses projections à l’horizon 2040 ? 

Partie 2.1 p. 41
Annexe n° 4 « Scénarios »
Consultation publique du SDDR – document B
Chapitre 8 « Climat » des Futurs énergétiques 2050

Sur quels scénarios de consommation 
et de production se base le SDDR ? 

Partie 1.5 p. 22
Annexe n° 4 « Scénarios »
Bilan prévisionnel 2023

Comment ont été élaborées  
les orientations du SDDR ? 

Partie 1.5 p. 22-28
Fiche 1 des orientations du SDDR
Bilan de la consultation publique
Consultation publique – document A

Que se passe-t-il si les objectifs de politique 
énergétique évoluent au cours de la période 
de mise en œuvre du SDDR ? 

Partie 1.5 p. 24-25
Fiche 15 des orientations du SDDR

Articulation avec les autres plans et programmes et procédures

Pourquoi est-ce RTE qui porte  
le SDDR et pas l’État ? 

Parties 1.2 et 1.3 p. 12-16  
Directive sur le marché intérieur de l’électricité 
article 51
Code de l’énergie article L. 321-6

À quelles autres procédures et consultations 
administratives est soumis le SDDR ? 

Partie 1.2 p. 13
Partie 1.6 p. 29-31
Code de l’énergie article L. 321-6
Code de l’environnement articles L. 121-8 et L. 122-4

Comment le SDDR s’articule-t-il avec les autres 
plans et schémas en matière énergétique ?

Voir partie 1.5 p. 23

Quelles sont les nouveautés du SDDR 2025 par 
rapport au SDDR publié en 2019 ? 

Voir partie 1.2 p. 14

Et si le schéma n’est pas adopté ? Voir partie 1.2 p. 15

Annexe n° 1 :
Le SDDR en questions 

https://assets.rte-france.com/prod/public/2024-03/SDDR2024-volet-etudes-technico-%C3%A9onomiques-doc-B.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2022-06/FE2050%20_Rapport%20complet_8.pdf
https://assets.rte-france.com/analyse-et-donnees/2024-07/Bilan%20previsionnel%202023%20Synthese_0.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=8
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-retours-consultation-publique.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2024-03/SDDR2024-Consultation-Publique-doc-A.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=154
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32019L0944#art_51
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32019L0944#art_51
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047994065
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047994065
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036671255
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037666671/2018-11-25#:~:text=Lorsque%20l%27autorit%C3%A9%20environnementale%20d%C3%A9cide,environnementale%20du%20plan%20ou%20programme.
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Annexes

Débat public

Quelles sont les étapes à venir après le débat public ? Conclusion p. 156
Fiche 1 des orientations du SDDR

Quelle est la place du débat public dans le processus 
de conception du SDDR ?

Partie 1.6, p. 29-30
Fiche 1 des orientations du SDDR

Enjeux 

Quel est le rôle du réseau de transport d’électricité 
dans la décarbonation et la réindustrialisation ?

Partie 1.4 p. 18-21
Partie 2.2 p. 52-53
Synthèse des orientations du SDDR

Comment le développement du réseau électrique 
contribue-t-il à la transition énergétique ?

Partie 1.4, p. 20
Synthèse des orientations du SDDR
Fiches 15 et 16 des orientations du SDDR

La filière industrielle est-elle prête pour tenir le rythme 
de développement du réseau envisagé par RTE ?

Partie 3.2 p. 112-135
Fiche 2 des orientations du SDDR

Consommateurs et stockeurs 

Qui sont les nouveaux utilisateurs du réseau ? Partie 2.2 p. 56-57
Fiches 5, 5A, 5B, 5C des orientations du SDDR

À quoi servent les batteries ? Partie 2.2 p. 62
Partie 2.3 p. 79
Fiche 8 des orientations du SDDR

Que propose le SDDR pour accélérer les délais de 
raccordement au réseau de transport d’électricité ?

Partie 2.2 p. 65-79
Fiches 5 à 9 des orientations du SDDR

Nucléaire 

Combien de réacteurs nucléaires RTE compte-t-il 
raccorder d’ici 2040 ?

Partie 2.2 p. 59
Fiches 9 et 10 des orientations du SDDR

Quelles conséquences en cas de retard ou d’abandon des 
travaux de construction des nouveaux réacteurs nucléaires ?

Partie 1.5 p. 28
Fiche 9 des orientations du SDDR

Quelles conséquences en cas d’accélération des travaux 
de construction des nouveaux réacteurs nucléaires ?  

Partie 1.5, p. 24-25
Fiches 9 et 10 des orientations du SDDR

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=8
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=8
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-synthese-21032025.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-synthese-21032025.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=154
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=16
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=92
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=46
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=98
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=98
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=98
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Énergies renouvelables terrestres et éolien en mer 

Quels sont les besoins associés au développement 
des énergies renouvelables terrestres ?

Partie 2.2, p. 60-62
Fiches 7 et 10 des orientations du SDDR

Quelles conséquences si l’on raccorde plus ou moins 
d’énergies renouvelables au réseau ?

Partie 2.2, p. 74
Fiches 7 et 10 des orientations du SDDR

Que se passe-t-il si les pouvoirs publics choisissent 
de ralentir sur l’éolien en mer ?

Partie 1.5, p. 24-25
Fiches 6 et 12 des orientations du SDDR

Adaptation du réseau au changement climatique

Que propose le SDDR pour adapter le réseau aux 
inondations et aux fortes chaleurs ?

Partie 2.1 p. 40-51
Fiche 3 des orientations du SDDR

En quoi les effets du changement climatique peuvent-ils 
fragiliser ou perturber le réseau de transport d’électricité ?

Partie 2.1 p. 32-39
Fiche 3 des orientations du SDDR
Plan national d’adaptation au changement 
climatique (résilience du système énergétique)
Consultation publique du SDDR – document B

Impacts paysagers et environnementaux du SDDR

Le SDDR va-t-il entraîner la création de nouvelles lignes 
aériennes ?

Partie 3.1.1, p. 104-105
Fiches 10 et 13 des orientations du SDDR

Pourquoi ne pas recourir uniquement aux lignes 
souterraines ?

Partie 3.1.2, p. 106-111
Fiches 10 et 13 des orientations du SDDR

Des mesures sont-elles prévues pour limiter l’impact des 
lignes aériennes sur les oiseaux ?

Partie 3.1.1, p. 104-105
Fiche 14 des orientations du SDDR

N’y a-t-il pas un risque sur l’approvisionnement en matières 
premières pour construire le réseau et ses équipements 
électriques ?

Partie 3.1.2, p. 106-111
Fiche 14 des orientations du SDDR
Futurs énergétiques 2050, Chapitre 12 
« L’analyse environnementale »

Quelles sont les mesures prises par RTE pour éviter, réduire 
et compenser les impacts du réseau sur l’environnement ?

Partie 3.1, p. 103
Fiche 14 des orientations du SDDR

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=84
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=84
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=70
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=26
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=26
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/PNACC3.pdf#page=221
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/PNACC3.pdf#page=221
https://assets.rte-france.com/prod/public/2024-03/SDDR2024-volet-etudes-technico-%C3%A9onomiques-doc-B.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=108
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=108
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=144
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=144
https://assets.rte-france.com/prod/public/2022-06/FE2050%20_Rapport%20complet_12.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2022-06/FE2050%20_Rapport%20complet_12.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=144
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Coûts et financement du SDDR

Qui paie les investissements réalisés dans le cadre 
du SDDR ?

Partie 2.2, p. 65
Partie 3.3, p.136-146

Quel impact des investissements du SDDR sur la facture 
d’électricité ?

Partie 3.3, p.136-146
Fiche 16 des orientations du SDDR

La stratégie de développement du réseau proposée 
est-elle plus ou moins chère que dans les pays voisins ?

Partie 3.3, p.136-146
Fiche 16 des orientations du SDDR
Comparaison internationale réalisée par 
un tiers pour le compte de RTE et de la CRE - 
Compass Lexecon

https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=166
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=166
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-resume-executif-benchmark.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-resume-executif-benchmark.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-resume-executif-benchmark.pdf
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Artificialisation 
des sols

L’artificialisation des sols correspond à la transformation d’un sol à caractère 
agricole, naturel ou forestier par des actions d’aménagement (par exemple : 
des surfaces construites comme des routes, des bâtiments ou des parkings mais 
également des équipements sportifs et de loisirs, etc.), pouvant entraîner son 
imperméabilisation totale ou partielle.

Automate NAZA Le NAZA (Nouvel Automate de Zone Adaptatif) est une solution numérique 
qui permet de réduire, de manière temporaire, le volume de production des 
installations solaires et éoliennes d’une zone géographique donnée. Il permet 
d’éviter la saturation du réseau en cas de pics importants et ponctuels de 
production d’énergies renouvelables, ce qui permet d’éviter de renforcer ou de 
construire de nouvelles infrastructures de réseau dont l’utilité ne serait avérée que 
quelques heures par an. 

Black-out Un black-out est une perte subie et incontrôlée de l’alimentation en électricité. 
Le black-out doit être distingué du délestage, qui est une action contrôlée par 
les gestionnaires de réseau. Du point de vue technique, le black-out est qualifié 
d’incident de grande ampleur. Il correspond au niveau 3 de la classification des 
incidents. Cette classification a été définie dans la règlementation européenne.  

Pour aller plus loin sur le sujet du black-out du 28 avril 2025 sur la péninsule 
ibérique :  
Foire aux questions : black-out du 28 avril 2025 sur la péninsule ibérique | RTE

Champ 
électromagnétique 
(CEM)

Ils apparaissent dès qu’un courant électrique circule, comme lorsqu’une lampe est 
allumée, lors du passage d’un train ou de l’utilisation d’une ligne électrique. Ils sont 
composés de deux types de champs : le champ électrique, qui dépend de la tension 
(comme la pression dans un tuyau d’eau), et le champ magnétique, qui dépend du 
courant (comme le débit d’eau qui circule).

Congestion Il y a congestion sur un réseau électrique lorsque les capacités physiques des 
lignes électriques sont atteintes. Il n’est donc plus possible d’augmenter les flux 
d’électricité sur les lignes concernées.

Contrôle-
commande

Le contrôle-commande est un équipement installé dans les postes électriques. Les 
unités de contrôle-commande permettent d’observer, de protéger, de commander 
à distance et d’assurer un fonctionnement automatique des équipements du 
réseau public de transport d’électricité. Elles sont reliées aux centres de pilotage 
du réseau par l’intermédiaire d’un réseau de télécommunications.

Annexe n° 2 :
Lexique 

https://www.rte-france.com/actualites/foire-questions-black-out-28-avril-2025-sur-peninsule-iberique
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Coûts complets du 
système électrique

À l’échelle du système électrique, les investissements pour le réseau de 
transport s’ajoutent à ceux des autres composantes. Ainsi, l’ensemble des coûts 
d’investissement, d’exploitation et de maintenance des installations de production, 
de la flexibilité, du réseau de transport et de distribution constituent les coûts 
complets du système électrique.

Coûts 
d’exploitation

Les coûts d’exploitation sont les charges courantes générées par l’exploitation. 
Ce  sont par exemple : les achats d’énergie pour compenser les pertes sur les 
réseaux de transport et de distribution, les coûts de congestion, les coûts de 
maintien de l’équilibre offre-demande, etc.

Courant continu, 
courant alternatif

Courant continu et courant alternatif sont les deux formes possibles du courant 
électrique. Dans un cas, les électrons circulent toujours dans le même sens, tandis 
que dans l’autre, ils se dirigent alternativement vers un côté ou l’autre du câble. 

Par convention, le réseau aérien (transport et distribution) fonctionne au courant 
alternatif  : les électrons changent de sens toutes les 0,02  s. Cela conduit à une 
fréquence d’oscillation de 50 Hz, commune à tous les pays européens. Lorsque 
les infrastructures à courant continu sont construites, elles ont besoin d’un 
convertisseur pour les relier au réseau à courant alternatif.

Décarbonation Décarboner un usage, c’est limiter ses émissions de gaz à effet de serre, nocives 
pour le climat. Par exemple, opter pour une voiture électrique plutôt qu’une 
voiture thermique, c’est réduire les émissions de gaz à effet de serre liées à son 
transport individuel à condition que l’électricité utilisée pour recharger le véhicule 
électrique soit décarboné. À plus grande échelle, les industriels décarbonnent  
leurs procédés, en remplaçant par exemple les énergies fossiles (gaz,  pétrole, 
charbon) par des substituts : électricité, hydrogène… 

Délestage Le délestage est une action mise en place pour protéger le réseau électrique. Elle 
consiste à couper volontairement et temporairement l’électricité dans certaines 
zones, de manière contrôlée. L’objectif est d’éviter des coupures plus graves ou un 
black-out généralisé.

Écrêtement L’écrêtement correspond à la réduction temporaire du volume de production 
solaire ou éolienne. 

Efficacité 
énergétique

Cela signifie investir dans des technologies ou des solutions qui permettent 
de réduire la consommation d’énergie tout en maintenant la qualité du service 
ou du produit (par exemple : isoler les bâtiments et remplacer des ampoules 
incandescentes par des ampoules LED).

Électrification 
des usages

Il s’agit de changer le mode de fonctionnement d’un appareil, pour remplacer les 
énergies fossiles par de l’électricité produite avec des moyens non fossiles (par 
exemple : voiture électrique, chauffage). 
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Émissions de gaz 
à effet de serre

Les gaz à effet de serre (GES) sont des gaz qui ont la capacité de piéger la chaleur 
dans l’atmosphère, en empêchant son évacuation vers l’espace. Ce phénomène 
fonctionne comme dans une serre : la lumière du soleil entre, chauffe l’intérieur, 
mais la chaleur ne peut pas s’échapper facilement, ce qui provoque l’élévation de 
la température. Sans GES, la température de surface de la Terre serait en moyenne 
de -18°C, ceux-ci sont donc essentiels à la vie sur Terre, et naturellement présents 
dans l’atmosphère. Mais les activités humaines émettent beaucoup de GES, 
principalement lors de la combustion d’énergies fossiles (gaz, pétrole ou charbon), 
par exemple dans le moteur d’une voiture ou une chaudière à gaz, ou encore par 
certains procédés industriels ou dans l’agriculture. Les émissions de GES sont 
ainsi responsables du réchauffement climatique, que la France, aux côtés de ses 
partenaires internationaux, s’est engagée à limiter. 

Énergies fossiles Ce sont des énergies que l’homme extrait du sous-sol. Elles proviennent de la 
décomposition très lente de matière organique (issue d’êtres vivants) accumulée 
au fond des océans il y a des millions d’années, puis progressivement enfouie dans 
les profondeurs de la Terre. Le gaz, le pétrole et le charbon sont tous principalement 
composés de carbone. Lorsqu’ils sont brûlés, ce carbone se transforme en dioxyde 
de carbone (CO₂), un gaz à effet de serre qui est relâché dans l’atmosphère et 
contribue au réchauffement climatique.

Entreprise locale 
de distribution 
(ELD)

Ce sont des gestionnaires du réseau public de distribution, à l’instar d’Enedis, qui 
assurent le service public de distribution de l’électricité sur une zone de desserte 
qui leur est propre. Si Enedis couvre la majeure partie du territoire français, 
certaines zones sont desservies par ces entreprises locales. C’est par exemple le 
cas à Grenoble, Strasbourg ou Metz.

EPR2 L’EPR2 (Evolutionary Power Reactor 2) est un modèle de réacteur nucléaire 
3e génération. Ces réacteurs ont une puissance électrique de l’ordre de 1 670 MW 
par réacteur.

Flexibilité de la 
consommation

La flexibilité de la consommation consiste à modifier de façon volontaire sa 
consommation par rapport à son comportement naturel, de manière régulière ou 
plus ponctuelle. À l’échelle individuelle, cela consiste ainsi à décaler certains usages 
(comme la recharge d’un véhicule électrique ou le lancement d’une machine à 
laver) afin de consommer lorsque les prix de l’électricité sont les plus bas. 

Fuseau de moindre 
impact

Le fuseau de moindre impact désigne le tracé ou la zone d’implantation d’un projet 
linéaire (comme une ligne électrique, une voie ferrée ou une route) qui, parmi les 
différentes options étudiées, présente les impacts les plus faibles sur les plans 
environnemental, humain, économique et technique. Ce fuseau est généralement 
retenu à l’issue d’une analyse multicritère intégrant les enjeux écologiques, 
les contraintes urbanistiques, les coûts, ainsi que les effets sur les populations 
riveraines. 

Interconnexion Une interconnexion est une ligne électrique à très haute tension entre deux pays, 
qui permet de faire circuler de l’électricité à chaque instant entre ces deux pays. 
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Hydrogène C’est une molécule-clé de la transition énergétique, car contrairement aux énergies 
fossiles, son utilisation n’émet pas de gaz à effet de serre. Pour décarboner certains 
secteurs comme l’industrie ou les transports, il est donc possible d’utiliser de 
l’hydrogène au lieu des énergies fossiles. Pour être qualifié de « vert », il doit 
être produit à partir d’électricité bas-carbone par le biais d’un procédé appelé 
électrolyse de l’eau, qui consiste à séparer grâce à l’électricité au sein d’une 
molécule d’eau l’oxygène de l’hydrogène. 

Pour en savoir plus : Hydrogène vert : mythe ou réalité ? | RTE

Marchés 
d’électricité

La finalité des marchés de l’électricité est de garantir un approvisionnement fiable 
et compétitif en électricité, en permettant un équilibre entre l’offre et la demande à 
chaque instant, tout en favorisant l’efficacité économique. Ces marchés permettent 
ainsi aux acteurs du système électrique (les producteurs, les fournisseurs, les gros 
consommateurs et des intermédiaires tels que des agrégateurs ou des traders 
d’énergie) de s’échanger de l’électricité à différentes échelles de temps  : de 
plusieurs années à l’avance jusqu’à quelques jours avant le temps réel,la veille 
pour le lendemain à l’intérieur de la journée. RTE devient ensuite responsable de 
l’équilibre offre-demande en temps réel et de l’équilibre des flux sur le réseau. 
Des mécanismes dédiés existent pour que RTE soit en mesure de mobiliser les 
producteurs et les consommateurs en temps réel. 

Mix électrique L’électricité peut être produite à partir de nombreuses sources  : nucléaire, 
hydraulique, solaire, éolienne, gaz, charbon, biomasse, etc. Le mix électrique  
désigne la part respective de chaque source dans la production totale d’électricité, 
généralement calculée sur une année. En 2024, en France, la production électrique 
provenait à 95 % de source décarbonée : 67 % du nucléaire, 14 % de l’hydraulique, 
9 % de l’éolien (terrestre et en mer) et 5 % de solaire. 

Pour en savoir plus : Bilan électrique 2024

Neutralité carbone Objectif que la France s’est fixé, aux côtés de ses partenaires européens, à l’horizon 
2050. La neutralité carbone consiste à équilibrer les émissions de gaz à effet de 
serre avec leur absorption, de façon à atteindre un solde net nul. Cela implique de 
réduire au maximum les émissions, puis de compenser les émissions résiduelles 
en recourant à des « puits de carbone » naturels (comme les forêts, les sols) ou 
artificiels (stockage du carbone dans d’anciennes poches de gaz naturel ou dans 
certains matériaux).

Obsolescence 
technologique

Dit d’une technologie (ex : de câble électrique) dont les pièces de rechange ne sont 
plus mises sur le marché par les fournisseurs d’équipements. En cas de panne, il y 
a donc un risque de ne pas pouvoir effectuer les réparations nécessaires et que le 
matériel soit inutilisable. 

Programmation 
pluriannuelle de 
l’énergie (PPE)

Elle définit les orientations et priorités d’actions des pouvoirs publics pour la gestion 
de l’ensemble des formes d’énergie sur le territoire métropolitain continental, afin 
d’atteindre les objectifs de la politique énergétique française sur deux périodes 
successives de cinq ans. Il s’agit d’un décret, donc l’élaboration est prévue par la loi. 

Pour en savoir plus : Programmations pluriannuelles de l’énergie (PPE) | Ministères 
Aménagement du territoire Transition écologique

https://www.rte-france.com/wiki-energie/hydrogene-vert-mythe-realite
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-05/22052025-Bilan-electrique-2024-principaux-resultats.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe
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Plan/programme Cette notion juridique est issue du droit européen et transposée en droit français. 
Elle vise les plans, schémas, programmes et autres documents de planification 
élaborés ou adoptés par l’Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements 
et les établissements publics en dépendant, ainsi que leur modification, dès lors 
qu’ils sont prévus par des dispositions législatives ou réglementaires, y compris 
ceux cofinancés par l’Union européenne. Le SDDR est un plan/programme de 
portée nationale.

Poste électrique Véritable nœud du réseau électrique, un poste a plusieurs rôles : transformer le 
niveau de tension entre deux lignes (par exemple entre une ligne de transport et 
une ligne de distribution), stopper la circulation du courant en cas d’urgence à 
l’aide de disjoncteurs, et aiguiller l’électricité vers les lignes en fonction des besoins 
grâce aux sectionneurs.

Pouvoir de 
réchauffement 
global

Le pouvoir de réchauffement global (PRG) mesure combien un gaz à effet de serre 
(GES) réchauffe la planète par rapport au dioxyde de carbone (CO₂), qui sert de 
référence (PRG  = 1). Plus le PRG est élevé, plus le gaz réchauffe le climat. Par 
exemple, le SF₆ (hexafluorure de soufre) a un PRG d’environ 25 200. 

Poste sous 
enveloppe 
métallique (PSEM)

Les postes électriques se répartissent en deux grandes catégories : les postes 
aériens et les postes sous enveloppe métallique (PSEM). Les PSEM présentent 
l’avantage d’être extrêmement compacts : leur emprise au sol est au moins dix 
fois inférieure à celle d’un poste aérien. Ils sont donc privilégiés dans les zones à 
forte densité (en agglomération) ou dans des espaces restreints (sites industriels, 
par exemple). Dans un PSEM, l’isolation entre les équipements électriques – 
essentielle pour éviter les courts-circuits – est assurée par un gaz isolant sous 
pression : l’hexafluorure de soufre (SF₆). Des travaux de recherche sont en cours 
pour trouver des solutions de substitution de ce gaz.

Quote-part Pour certains utilisateurs du réseau, les coûts de raccordement sont en partie 
mutualisés : c’est le cas notamment pour les producteurs EnR terrestres (éolien 
terrestre et photovoltaïque) et de certains consommateurs. Dans ce cas, le montant 
total des travaux est partagé, proportionnellement à la puissance de l’installation 
individuelle.

Renforcement 
du réseau

Le renforcement consiste à augmenter la capacité de transit des lignes de façon à 
pouvoir faire transiter des flux d’électricité plus importants. Le renforcement peut 
consister à remplacer des câbles existants par des câbles à plus forte puissance, 
à créer de nouvelles lignes sur des couloirs existants, ou encore à remplacer un 
poste. 

Redispatching Lorsque le réseau est congestionné, c’est-à-dire que localement, les capacités 
physiques des lignes électriques sont atteintes, RTE doit réduire les flux en baissant 
localement la production ou en prenant une action d’effet équivalent. Le fait de 
réduire les flux à un endroit du réseau a un impact sur l’équilibre offre-demande 
qu’il faut alors compenser, par exemple en augmentant la production autre part. 
La somme de ces deux actions est appelée redispatching.

Réseau public 
de distribution 
d’électricité

Le réseau de distribution achemine l’électricité depuis le réseau de transport 
d’électricité jusqu’aux particuliers et aux petites et moyennes entreprises. Il est 
constitué de lignes à moyenne tension) et de lignes à basse tension. 
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Réseau public 
de transport 
d’électricité

Le réseau public de transport d’électricité, géré par RTE, relie les centres de 
production aux gros industriels, au réseau ferroviaire et aux réseaux de distribution 
d’électricité. Il assure la connexion avec les pays frontaliers 

Sécurité 
d’approvisionnement

L’électricité ne pouvant être stockée en grande quantité, le système électrique doit 
produire ou importer autant d’électricité qu’il n’en consomme, et ce, à chaque 
instant. Sans cet équilibre, il risque des coupures. La sécurité d’approvisionnement 
consiste à disposer à tout instant de suffisamment d’électricité pour couvrir les 
besoins, et en particulier lors d’épisodes de tension pour le système électrique 
(vague de froid, faible disponibilité de la production, etc.). 

Schéma régional 
de raccordement 
au réseau 
des énergies 
renouvelables 
(S3REnR)

Dans chaque région, le S3REnR définit, pour une période de dix à quinze ans, les 
infrastructures de réseau à créer ou à renforcer pour mettre à disposition des 
producteurs renouvelables terrestres une capacité globale de raccordement. Il 
définit également la quote-part payée par les producteurs.

Sobriété 
énergétique

Contrairement à l’efficacité énergétique, fondée sur l’amélioration de la 
performance technique des équipements, la sobriété énergétique touche à 
l’implication des individus dans leurs comportements et pratiques de consommation 
mais également à l’organisation collective de la société et aux modes de vie. 

Station de 
conversion 

Elle permet de transformer le courant alternatif en courant continu, et inversement. 

Stratégie nationale 
bas-carbone 
(SNBC)

La stratégie nationale bas-carbone est la feuille de route de la France pour lutter 
contre le changement climatique. Elle est prévue par la loi.  

Pour en savoir plus : Stratégie nationale bas-carbone (SNBC) | Ministères 
Aménagement du territoire Transition écologique

Tarif d’utilisation 
des réseaux publics 
d’électricité 
(TURPE)

Il couvre les charges liées à l’ensemble des missions relevant du gestionnaire du 
réseau public de transport d’électricité : c’est la source principale de financement 
de RTE. Ce tarif est payé par tous les utilisateurs connectés au réseau de transport 
(consommateurs, stockeurs, distributeurs et producteurs). Le TURPE, ses principes 
et ses méthodes sont fixés par décision du régulateur de l’énergie, la CRE, au 
terme d’un processus de consultation impliquant les gestionnaires de réseau et 
l’ensemble des utilisateurs.

Territoire 
métropolitain 
continental 

Il s’agit du territoire de France métropolitaine en excluant la Corse. RTE est 
gestionnaire du réseau de transport d’électricité uniquement sur ce territoire, 
à l’exclusion de la Corse et des territoires d’Outre-mer car ceux-ci ne sont pas 
connectés (ou de façon limitée pour la Corse) au réseau d’électricité continental. 
Ces territoires non interconnectés (Corse, Guadeloupe, Guyane, Martinique, 
la Réunion, Saint-Martin, etc.) sont regroupés sous le nom de « zones non 
interconnectées » (ZNI) et sont exploités par d’autres gestionnaires. Ils bénéficient 
d’un régime spécial. La Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française ont des statuts 
particuliers et ne sont pas considérées comme des ZNI.

       

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
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Documents publiés par RTE

Futurs 
énergétiques 
2050
Principaux résultats

Octobre 2021

  

RÉSUMÉ EXÉCUTIF

Bilan prévisionnel 
Édition 2023
Futurs énergétiques 2050
2023-2035 : première étape vers la neutralité carbone

  

PRINCIPAUX RÉSULTATS

1SCHÉMA DÉCENNAL DE DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU I ÉDITION 2019

Schéma décennal 
de développement 
du réseau
ÉDITION 2019

PRINCIPAUX RÉSULTATS 

Point d’étape sur 
la mise en œuvre 
du SDDR 2019
Période 2019-2024

Futurs énergétiques 2050

Publiés en octobre 2021 à la 
suite d’un processus d’études 
et de concertation de deux ans, 
les Futurs énergétiques 2050 
analysent les évolutions de la 
consommation et comparent six 
scénarios différents pour le sys-
tème électrique qui garantissent 
la sécurité d’approvisionnement, 
pour que la France dispose d’une 
électricité bas-carbone en 2050. 
Dix-huit enseignements trans-
verses aux six scénarios ont été 
tirés de cette étude et en consti-
tuent le résumé exécutif. 

Bilan prévisionnel 2023-2035�

Le  Bilan prévisionnel 2023 est 
une actualisation des Futurs 
énergétiques 2050 sur la période 
2023-2035. Son élaboration est 
une mission légale de RTE (droit 
européen et français). Il contient 
des scénarios de nature prospec-
tive et d’analyse de risque, dont 
deux sont utilisés pour l’élabora-
tion du SDDR 2025.

SDDR 2019

Le SDDR 2019 correspond à la 
dernière version du schéma 
décennal de développement 
du réseau de transport d’élec-
tricité en France. Il identifie les 
besoins d’évolution du réseau 
public de transport d’électricité 
à l’horizon 2035. Il a fait l’ob-
jet d’un examen et d’une déli-
bération de la Commission de 
régulation de l’énergie, d’orien-
tations de l’Etat traduites dans 
un nouveau contrat de service 
public et d’un avis de l’Autorité 
environnementale.

Bilan d’exécution 
du SDDR V2019

Dans le Bilan d’exécution du 
SDDR 2019, RTE rend compte 
de la mise en œuvre du dernier 
SDDR sur la période 2019-2024. 

Schéma décennal 
de développement 
du réseau 
Orientations pour l’évolution 
du réseau public de transport 
d’électricité à l’horizon 2040

Édition 2025

VERSION SOUMISE AUX  
AUTORITÉS COMPÉTENTES

CONTRAT  
DE SERVICE 
PUBLIC ENTRE  
L’ÉTAT ET RTE

40 ENGAGEMENTS POUR UN RÉSEAU 
DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ 
AU SERVICE DE LA RÉUSSITE 
DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

BILAN ÉLECTRIQUE 2024 
RAPPORT COMPLET

Orientations du SDDR 2025

Les orientations du SDDR 2025, 
objet du présent débat public, 
ont été publiées en février 2025, 
sous la forme de 16 fiches théma-
tiques. Son élaboration est une 
mission légale de RTE (droit euro-
péen et français). Il fait actuelle-
ment l’objet d’un processus d’avis 
des autorités compétentes (exa-
men de la Commission de régula-
tion de l’énergie, avis de l’Autorité 
environnementale, orientations 
de l’état) et d’un débat public 
organisé par la Commission natio-
nale du débat public. 

Contrat de service public 
entre l’État et RTE

Le contrat de service public 
entre l’État et RTE est l’un des 
documents précisant les mis-
sions de RTE vis-à-vis de l’État, 
au regard de la transition éner-
gétique, du système électrique 
et de l’éclairage des choix éner-
gétiques publics. La dernière 
version du contrat de service 
public intègre les orientations 
de l’État sur le SDDR 2019. 

Bilan électrique 2024

Le Bilan électrique présente une 
vision complète du fonctionne-
ment du système électrique en 
France pour une année donnée. 
Il est publié tous les ans par RTE, 
conformément à ses missions 
légales et présente un site inter-
net dédié. En 2024, trois faits 
marquants sont ressortis du 
Bilan électrique  : la consomma-
tion électrique a cessé de chuter, 
la production électrique a été à 
95% décarbonée et la France a 
enregistré le solde exportateur 
le plus important de son histoire 
(89 TWh pour une valorisation de 
5 milliards d’euros à la balance 
commerciale). 

Annexe n° 3 : 
Ressources 
complémentaires 

Eco2mix : 
Toutes les données de 

l’électricité en temps réel

Wiki de l’énergie

Exemple de S3REnR 
en Nouvelle-Aquitaine

https://www.rte-france.com/analyses-tendances-et-prospectives/bilan-previsionnel-2050-futurs-energetiques#Lesresultatsdeletude
https://www.rte-france.com/analyses-tendances-et-prospectives/les-bilans-previsionnels
https://www.rte-france.com/analyses-tendances-et-prospectives/le-schema-decennal-de-developpement-du-reseau#Leschema2019
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-point-etape-sddr-2019.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/2025-03-point-etape-sddr-2019.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/SDDR2025-rapport-complet_1.pdf#page=1
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/29.03.2022_contratRTE.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/29.03.2022_contratRTE.pdf
https://analysesetdonnees.rte-france.com/bilan-electrique-2024/synthese
https://analysesetdonnees.rte-france.com/
https://analysesetdonnees.rte-france.com/
https://www.rte-france.com/eco2mix
https://www.rte-france.com/eco2mix
https://www.rte-france.com/eco2mix
https://www.rte-france.com/wiki-energie
https://www.rte-france.com/projets/s3renr/le-schema-regional-de-raccordement-au-reseau-des-energies-renouvelables-nouvelle-aquitaine-s3renr#Lesschemasenvigueur
https://www.rte-france.com/projets/s3renr/le-schema-regional-de-raccordement-au-reseau-des-energies-renouvelables-nouvelle-aquitaine-s3renr#Lesschemasenvigueur
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Documents sur la planification du réseau en Europe

Schéma décennal de développement 
du réseau européen :
Le Schéma décennal de développement du réseau 
européen (TYNDP) est publié par l’association des 
gestionnaires de réseau européen – ENTSO-E. La der-
nière version du TYNDP date de 2024. L’élaboration de 
ce document est prévue par le droit européen. Il fait 
l’objet d’un avis de l’Agence des régulateurs euro-
péens. Il sert de base pour l’identification des projets 
d’infrastructures d’intérêt pour l’Europe et pour l’ob-
tention de subventions européennes. Les SDDR natio-
naux doivent être conformes au TYNDP. 

Carte du réseau européen 

Documents de la politique énergétique de l’État

La Stratégie française pour l’éner-
gie et le climat (SFEC) est en cours 
d’actualisation. Elle sera compo-
sée de trois documents : 

	u Stratégie nationale bas 
carbone – version projet 

	u Programmation pluriannuelle 
de l’énergie – version projet

	u Plan national d’adaptation 
au changement climatique – 
version finale 

Le plan national intégré énergie- 
climat est un document prévu 
par le droit européen. Chaque 
Etat membre détaille les mesures 
qu’il met en place pour atteindre 
les objectifs climatiques fixés par 
le cadre communautaire. La der-
nière version du plan français a été 
publiée en 2024 et porte sur l’hori-
zon 2030. 

Scénarios relatifs au changement climatique

Sur la trajectoire de réchauffe-
ment climatique de la France et 
ses impacts : 
Le portail DRIAS met à disposition 
le rapport suivant :
�A quel climat s’adapter en France 
selon la TRACC ? – 2ème partie : 
Variabilité, extrêmes et impacts 
climatiques

Sur les rapports du Groupe d’experts intergou-
vernemental du climat (GIEC) :
Le GIEC a pour but de fournir des évaluations 
détaillées de l’état des connaissances scientifiques, 
techniques et socio-économiques sur les chan-
gements climatiques, leurs causes, leurs réper-
cussions potentielles et les stratégies de parade. 
Il publie en 2013 les trajectoires de réchauffement 
qui sont utilisées pour développer la trajectoire de 
réchauffement de référence pour l’adaptation au 
changement climatique en France.

Les figures présentant les trajectoires RCP4.5 et 
RCP8.5 sont disponibles au sein de la première 
annexe du rapport I : Atlas of Global and Regional 
Climate Projections.

Opportunities for a  
more efficient European 
power system by 2050 
Infrastructure Gaps Report

 TYNDP 2024

Version for ACER, European Commission and  
EU Member States Opinion | 9 April 2025

 

1 

F2024 

  

À quel climat s’adapter 
en France selon la TRACC ?

— Partie 2 —

Variabilité, extrêmes et 
impacts climatiques 
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PLAN NATIONAL INTEGRE ENERGIE - CLIMAT 
DE LA FRANCE 
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MISE A JOUR 

Juin 2024 

 
 

 

  

https://eepublicdownloads.blob.core.windows.net/public-cdn-container/tyndp-documents/TYNDP2024/foropinion/Infrastructure_Gaps_Report.pdf
https://eepublicdownloads.blob.core.windows.net/public-cdn-container/tyndp-documents/TYNDP2024/foropinion/Infrastructure_Gaps_Report.pdf
https://www.entsoe.eu/data/map/
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/23242_Strategie-energie-climat.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/23242_Strategie-energie-climat.pdf
https://concertation-strategie-energie-climat.gouv.fr/sites/default/files/2024-11/20241031%20Projet%20de%20SNBC%203%20-%20concertation%20prealable-vF.pdf
https://concertation-strategie-energie-climat.gouv.fr/sites/default/files/2024-11/20241031%20Projet%20de%20SNBC%203%20-%20concertation%20prealable-vF.pdf
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/02__projet_de_ppe_3.pdf
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/02__projet_de_ppe_3.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/PNACC3.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/PNACC3.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/PNACC3.pdf
https://commission.europa.eu/document/download/ab4e488b-2ae9-477f-b509-bbc194154a30_fr?filename=FRANCE%20%E2%80%93%20FINAL%20UPDATED%20NECP%202021-2030%20(French).pdf
https://commission.europa.eu/document/download/ab4e488b-2ae9-477f-b509-bbc194154a30_fr?filename=FRANCE%20%E2%80%93%20FINAL%20UPDATED%20NECP%202021-2030%20(French).pdf
https://meteofrance.com/sites/meteofrance.com/files/files/editorial/rapport-trajectoire-rechauffement-adaptation-changement-climatique-partie-2.pdf
https://meteofrance.com/sites/meteofrance.com/files/files/editorial/rapport-trajectoire-rechauffement-adaptation-changement-climatique-partie-2.pdf
https://meteofrance.com/sites/meteofrance.com/files/files/editorial/rapport-trajectoire-rechauffement-adaptation-changement-climatique-partie-2.pdf
https://meteofrance.com/sites/meteofrance.com/files/files/editorial/rapport-trajectoire-rechauffement-adaptation-changement-climatique-partie-2.pdf
https://www.ipcc.ch/languages-2/francais/
https://www.ipcc.ch/report/ar5/wg1/aism-annex-i-atlas-of-global-and-regional-climate-projections-supplementary-material-rcp4-5/
https://www.ipcc.ch/report/ar5/wg1/aism-annex-i-atlas-of-global-and-regional-climate-projections-supplementary-material-rcp8-5/
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Documents législatifs et réglementaires français adoptés depuis le dernier SDDR 
et ayant trait à l’évolution des besoins de développement du réseau

La loi industrie verte a été promulguée 
le 23 octobre 2023. Elle répond à un 
double objectif : faire face à l’urgence 

climatique et réduire de 41 millions de tonnes d’équi-
valent CO2 les émissions françaises, et réindustriali-
ser le pays pour positionner la France en tant que 
leader des technologies vertes. Elle facilite notam-
ment les implantations industrielles en accélérant 
les procédures administratives et en identifiant des 
« projets d’intérêt public majeur » parmi les nou-
veaux projets industriels pouvant bénéficier d’une 
procédure exceptionnelle simplifiée, par exemple 
pour leur raccordement au réseau électrique.

La loi relative à l’accélération de la pro-
duction d’énergies renouvelables, dite 
APER et promulguée le 10 mars 2023, 

vise à rattraper le retard de la France en matière 
d’énergies renouvelables et à atteindre les objec-
tifs européens de neutralité carbone d’ici 2050. Elle 
porte diverses mesures de simplification administra-
tive visant à faciliter le développement des énergies 
renouvelables, en instituant par exemple une nou-
velle planification locale reposant sur l’identification 
de zones d’accélération pour l’installation d’EnR. 

La loi relative à l’accélération du 
nucléaire du 22 juin 2023 vise à faci-
liter les procédures administratives 

liées à la construction de nouvelles installations 
nucléaires à proximité des sites nucléaires existants, 
ainsi qu’au fonctionnement des installations exis-
tantes. Elle permet – entre autres – d’accélérer la 
construction des nouveaux réacteurs EPR2 prévus 
sur trois sites existants (Penly, Bugey et Gravelines) 
en réduisant les délais administratifs et en créant 
une présomption de raison d’intérêt public majeur 
à la réalisation de réacteurs nucléaires, à partir 
d’une certaine puissance.

La décision ministérielle du 17 octobre 
2024 définit les zones de développe-
ment de l’éolien en mer, les capacités et 

le calendrier associés à chaque zone. Elle fait suite 
au débat public « La mer en débat » organisé sous 
l’égide de la CNDP entre novembre 2023 et avril 
2024, sur les quatre façades maritimes françaises.

Autres documents

Sur le rôle des réseaux électriques dans la transition éner-
gétique et les tensions mondiales sur les chaînes d’appro-
visionnement :  
L’agence internationale de l’énergie publie un rapport 
révisé en 2023 : Electricity Grids and Secure Energy 
Transitions.

Sur les enjeux de formation professionnelle et de recru-
tement de la filière industrielle des réseaux électriques :
La filière des réseaux électriques (Enedis, RTE, FNTP, SERCE, 
SNER, GIMELEC et SYCABEL) publie un communiqué de 
presse pour annoncer la publication de son étude (réali-
sée par le cabinet d’audit PwC) sur les besoins en emplois 
et compétences de la filière des réseaux électriques.

Electricity Grids  
and Secure Energy 
Transitions
Enhancing the foundations of resilient,  
sustainable and affordable power systems

 
  
 

 
  
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

Besoins en emplois et compétences 
de la filière des réseaux électriques 

 

 
Premier levier des transitions numériques et écologiques, la formation des jeunes et des salariés permet de renforcer 
le capital humain indispensable au fonctionnement de nos entreprises et au-delà, de toute la société. C’est aussi le 
meilleur moyen pour proposer des emplois durables et de tous niveaux de qualification sur l’ensemble du territoire. 
C’est également une des conditions majeures pour la réussite du plan France 2030 : soutenir l’émergence de 
talents et accélérer l’adaptation des formations aux besoins de compétences des nouvelles filières et des 
métiers d’avenir. 2,5 milliards d’euros de France 2030 seront mobilisés sur le capital humain pour atteindre 
cette ambition. 
L’appel à manifestation d’intérêt « Compétences et métiers d’avenir » s’inscrit dans ce cadre et vise à répondre 
aux besoins des entreprises en matière de formations et de compétences nouvelles pour les métiers d’avenir.  
Dans le cadre de ce dispositif, la réalisation de diagnostics des besoins en compétences et en formations sont 
financés et diffusés. 

 
 

DIAGNOSTIC DE FORMATION 
27 novembre 2024 

Sites internet 
des autorités 
administratives 
indépendantes

Commission de 
régulation de l’énergie

Autorité 
environnementale

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048242288/
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000046329719/
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000046329719/
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000046329719/
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000046513775/
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000046513775/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050362918
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050362918
https://iea.blob.core.windows.net/assets/ea2ff609-8180-4312-8de9-494bcf21696d/ElectricityGridsandSecureEnergyTransitions.pdf
https://iea.blob.core.windows.net/assets/ea2ff609-8180-4312-8de9-494bcf21696d/ElectricityGridsandSecureEnergyTransitions.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/Communique-presse-43000-recrutements-pour-reussir-transition-energetique.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2025-03/Communique-presse-43000-recrutements-pour-reussir-transition-energetique.pdf
https://www.enedis.fr/sites/default/files/documents/pdf/etude-besoins-en-emplois-et-competences-de-la-filiere-des-reseaux-electriques.pdf
https://www.enedis.fr/sites/default/files/documents/pdf/etude-besoins-en-emplois-et-competences-de-la-filiere-des-reseaux-electriques.pdf
https://www.cre.fr/
https://www.cre.fr/
https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/l-autorite-environnementale-r145.html
https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/l-autorite-environnementale-r145.html
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Scénario climatique de référence utilisé pour les orientations du SDDR

Le système électrique français est sensible aux 
aléas météorologiques, qu’il s’agisse de vagues 
de froid, de chaleur, d’incendies, d’inondations 
ou de tempêtes. 

Ces situations ont toujours joué un rôle-clé 
dans le dimensionnement des différentes 
infrastructures, qu’il s’agisse de la production 
d’électricité ou des réseaux électriques. 

Dans les Futurs énergétiques 2050, RTE s’est 
appuyé sur des modèles climatiques cohérents 
avec les travaux du Groupe intergouvernemen-
tal d’experts sur le climat (GIEC) et a utilisé la 
trajectoire RCP 4.5 issue du cinquième rap-
port du GIEC comme scénario climatique de 
référence. 

Des analyses de sensibilité ont été réalisées 
(climat actuel sur la base du scénario RCP 1.9 
et climat plus réchauffé sur la base du scénario 
RCP 8.5). 

Cette évolution méthodologique a été pro-
posée de manière proactive par RTE et a fait 
l’objet d’un groupe de travail spécifique au 
cours du cadrage de l’étude. 

Les documents sont accessibles sur le site de 
la concertation28. Les résultats de ces analyses 

sont présentés de manière exhaustive au sein 
du chapitre 8 des Futurs énergétiques 205029. 
Sur les réseaux, l’impact de la hausse des tem-
pératures sur les capacités de transit des lignes 
a notamment été décrit dans ce chapitre des 
Futurs énergétiques 2050. 

Le SDDR s’inscrit dans la continuité des travaux 
menés dans les Futurs énergétiques 2050 et 
utilise les mêmes référentiels climatiques.

En complément et conformément aux 
demandes formulées par l’État à tous les 
opérateurs publics, RTE s’est assuré de la 
complémentarité entre les scénarios clima-
tiques utilisés dans le SDDR et la trajectoire de 
référence pour l’adaptation au changement cli-
matique adoptée par l’État (TRACC). La TRACC 
repose sur la poursuite des politiques d’adapta-
tion existantes et conduit à un réchauffement 
mondial 2100 de +3 °C en 2100 par rapport à 
l’ère pré-industrielle (soit +4 °C en moyenne en 
France métropolitaine).

Le rapport « À quel climat s’adapter en France 
selon la TRACC ? – 2e partie », publié en 2025, 
et illustre l’évolution du climat sur la France 
métropolitaine dans le scénario de la TRACC. 

Annexe n° 4 :
Scénarios utilisés pour 
l’élaboration du SDDR 

28.	� Futurs énergétiques 2050 - GT1 référentiel climatique  
Actualité de la Commission Perspectives Système et Réseau | concerte.fr

29.�	� Futurs énergétiques 2050 – chapitre climat 
FE2050 _Rapport complet_8.pdf

https://meteofrance.com/sites/meteofrance.com/files/files/editorial/rapport-trajectoire-rechauffement-adaptation-changement-climatique-partie-2.pdf
https://meteofrance.com/sites/meteofrance.com/files/files/editorial/rapport-trajectoire-rechauffement-adaptation-changement-climatique-partie-2.pdf
https://www.concerte.fr/content/actualit%C3%A9-de-la-commission-perspectives-syst%C3%A8me-et-r%C3%A9seau
https://assets.rte-france.com/prod/public/2022-06/FE2050%20_Rapport%20complet_8.pdf
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Évolution des températures de surface à l’échelle mondiale par rapport à 1850-1900
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Observations

Bilan prévisionnel 
Édition 2023
Futurs énergétiques 2050
2023-2035 : première étape vers la neutralité carbone

  

PRINCIPAUX RÉSULTATS

La construction détaillée des scénarios 
de consommation et de production 
d’électricité a été décrite par RTE dans 
les chapitres correspondants du Bilan 
prévisionnel 2023 : 

	u Consommation d’électricité : 
Chapitre 2 – La consommation

	u Production d’électricité : 
Chapitre 3 – La production 
et le stockage d’électricité

	u Scénarios : 
Chapitre 4 – Les scénarios

	u Europe : Chapitre 5 – L’Europe

Pour le SDDR, et conformément à ce 
qui a été détaillé dans la consultation 
publique de mars 2024 :

	u Les scénarios ont été prolongés à 
l’horizon 2040.

	u Le scénario A-référence du Bilan 
prévisionnel 2023 est globalement 
cohérent avec le projet de Stratégie 
française pour l’énergie et le climat.  

	u Le scénario B-bas correspond à un 
retard de cinq ans pour atteindre 
les objectifs du projet de Stratégie 
française pour l’énergie et le climat.

	u Des variantes ont été réalisées pour 
chaque périmètre : elles portent à 
la fois sur le volume des différentes 
filières et la géographie. 

Scénarios de consommation et de production d’électricité

https://assets.rte-france.com/analyse-et-donnees/2024-07/Bilan%20previsionnel%202023%20Chapitre%202%20Consommation.pdf
https://assets.rte-france.com/analyse-et-donnees/2024-07/Bilan%20previsionnel%202023%20Chapitre%203%20Production%20et%20stockage%20d%27electricite.pdf
https://assets.rte-france.com/analyse-et-donnees/2024-07/Bilan%20previsionnel%202023%20Chapitre%203%20Production%20et%20stockage%20d%27electricite.pdf
https://assets.rte-france.com/analyse-et-donnees/2024-07/Bilan%20previsionnel%202023%20Chapitre%204%20Scenarios.pdf
https://assets.rte-france.com/analyse-et-donnees/2024-07/Bilan%20previsionnel%202023%20Chapitre%205%20Europe.pdf
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Annexes

Bilan sur les scénarios de référence

Scénario A - ref Scénario B - bas

2024 2030 2035 2040 2030 2035 2040proxy*

Consommation française
449 TWh 535 TWh 615 TWh 670 TWh 510 TWh 555 TWh 615 TWh

dont
Électrolyse

24 TWh 64 TWh 86 TWh 18 TWh 37 TWh 64 TWh

Industrie hors 
électrolyse

100 TWh 126 TWh 136 TWh 151 TWh 122 TWh 129 TWh 136 TWh

Datacenters
10 TWh 20 TWh 29 TWh 32 TWh 18 TWh 23 TWh 29 TWh

Production française
539 TWh 590 TWh 680 TWh 775 TWh 570 TWh 615 TWh 680 TWh

dont
Éolien terrestre

23 GW
43 TWh

32 GW
70 TWh

39 GW
87 TWh

46 GW
105 TWh

26 GW
57 TWh

30 GW
66 TWh

39 GW
87 TWh

Photovoltaïque

24 GW
25 TWh

45 GW
54 TWh

68 GW
80 TWh

90 GW
107 TWh

40 GW
47 TWh

55 GW
65 TWh

68 GW
80 TWh

Éolien en mer

1,5 GW
4 TWh

4 GW
14 TWh

18 GW
63 TWh

26 GW
93 TWh

4 GW
13 TWh

10 GW
34 TWh

18 GW
63 TWh

Nucléaire
61 GW

362 TWh
63 GW

360 TWh
63 GW

360 TWh
69,5 GW
395 TWh

63 GW
360 TWh

63 GW
360 TWh

63 GW
360 TWh

Échanges (solde)
89 TWh 55 TWh 65 TWh 100 TWh 60 TWh 60 TWh 65 TWh

* Dans le cadre du SDDR, l’horizon 2040 du scénario B est étudié sur la base du scénario A à l’horizon 2035 

Les outils de simulation repose sur deux scénarios élaborés dans le cadre du Bilan prévisionnel 2023 et prolongés 
à l’horizon 2040. Ces scénarios reposent sur quatre leviers pour atteindre les objectifs de réindustrialisation et de 
décarbonation : efficacité énergétique, sobriété, nucléaire et renouvelables.

Le scénario A-réf est un scénario technique cohérent avec les termes du projet de PPE 3.

Le scénario B-bas est un scénario technique qui s’appuie sur un retard de 5 ans par rapport au scénario A - réf.
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Programme de simulations
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au

x

Rythme global de la 
transition énergétique 

2 scénarios de référence 
(A réf et B bas retard France)

2 variantes 
(B haut et B bas retard généralisé)

Renouvellement 5 scénarios
de renouvellement

Ossature numérique 4 scénarios  
de renouvellement des tranches de contrôle commande 
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Consommation 
hors électrolyse

30 variantes   
de volume et de localisation de consommation

Évolution du parc 
de production

170 variantes    
de volume et de localisation

Évolution des 
interconnexions

80 variantes    
de volume et date d’arrivée des interconnexions

Batteries et 
power-to-gas

220 variantes   
de volume, de localisation et de mode de fonctionnement (niveau de 

flexibilité, arbitrage marché, services système, gestion de congestion…)

Va
ri

an
te

s 
su

r 
le

s 
in

fr
as

tr
uc

tu
re

s

Interconnexions Jusqu’à 19 projets étudiés     
dans les différents scénarios/coupes temporelles

Structure THT 
 (400 kV) 

400 renforcements testés    
dont 280 renforcements ou combinaisons de renforcements aériens et 

120 renforcements ou combinaisons de renforcements souterrains (HVDC)

Réseaux régionaux
(63-90-225 kV)

Plus de 1 000 possibilités pour l’optimisation du raccordement 
et du renforcement sur un modèle de réseau simplifié
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Pour participer au débat 
public sur le SDDR

https://www.debatpublic.fr/
reseau-electrique-en-debat
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